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INTRODUCTION

1. Le présent rapport 1 est présenté à l'Assemblée
générale par le Conseil de sécurité conformément au
paragral)he 3 de l'Article 24 et au paragraphe 1 de
l'Article 15 de la Charte.

2. De même que les années précédentes, le pré
sent rapport n'a pas pour but de remplacer les doc:.l
ments officiels du Conseil de sécurité, qui constituent
le seul compte rendu complet de ses délibérations
faisaot foi, mais de donner une idée des activités du
Conseil au cours de la période examinée. Il convient
ùe noter, à cet égard, que le Conseil a décidé en
décembre 1974 de ml:courcir et de condenser son
rapport, sans toutefois en changer la structure fonda-

I Ce documen. constitue le trente-sixième rapport annuel du
Conseil de sécurité à l'Assemblée générale. Ces rapports sont
publiés comme Suppft!melll 11° 2 aux Doeumellts oJJiciefs de
chaque session ordinaire de l'Assemblée générale.

mentale, et que le présent rapport a été établi confor
mément à cette décision.

3. En ce qui concerne la composition du Conseil
de sécurité au cours de la période considérée, on se
souviendra que l'Assemblée générale, à ses 41 e et
61e séances plénières, les 20 octobre et 13 novembre
1980, a élu l'Espagne, \'Irlande, le Japon, l'Ouganda
et le Panama comme membres non permanents du
Conseil pour pourvoir les sièges devenus vacants par
suite de l'expiration, le 31 décembre 1980, du mandat
du Bangladesh, de la Jamaïque, de la Norvège, du
Portugal et de la Zambie.

4. La période examinée dans le présent rapport va
du 16 juin 1980 au 15 juin 1981. Le Conseil a tenu
52 séances durant cette période.



Première partie

QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ EN TANT QU'ORGANE
RESPONSABLE DU MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ INTERNATIO
NALES

Chapitre premier

LA SITUAnON AU MOYEN-ORIENT

A. - Force intérimaire des Nations Unies au Liban
et faits nouveaux dans le secteur Israël·Liban

1. - COMMUNICATIONS REÇUES LE 16 JUIN 1980

5. Dans une lettre datée du 16juill 1980 (S/13999),
le représentant d'Jsruël a déclaré qu'un incident avait
eu lieu ce matin-là sur la côte israélienne. au sud de
la frontière israélo-Iibanaise, au cours de laquelle
trois membres de l'Organisation de libération de la
P-dlestine (OLP) avaient tenté de pénétrer par la mer
dans le territoire israélien.

6. Dans une lettre datée du 16 juin (S/14OO2). le
représentant de J'Italie a transmis le texte d'une dé
clarution sur la situation au Libun. publiée il Venise
le 13 juin, par les chefs d'Etat et de gouvernement
et les mmistres des affuires étrungères de la Commu
nauté européenne. réunis en tant que Conseil
européen.

1. - EX.\MEN DE L\ QUESTION ~ L\ 1132e SÉ,\NCE
(17 JUIN 1980)

7. A sa 1131e séunce, le 17 juin, le Conseil a
décidé sans opposilion d'inscrire 11 son ordre du jour
le point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient:

"Rapport du Secrétaire général sur la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban (S/l3994)1".

8. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil.
invité les représentants de J'Irlande, d'Isruël, du
Liban et des Pays-Bas. sur leur demande, il partici
per au débat S.IDS droit de vote. conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte et il l'article 37
du règlement intérieur provisoire du Conseil.

9. Le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution (S/ 14001) qui avuit été établi lors de
consultations entre les membres du Conseil et qu'il
se proposait de mettre aux voix.

Déc:ision : .-1 la 2232" séall(,('. Il' 17 juill 1980. le pro
jet dt' ré.wliltioll (S/ 14(}OI) a été mlopté par 12 mi.\'
(Helll.lllmles". l:.'tats-Ullh (/' Amérique, Frlmce, JamClï-

1 /)'11'/111/1'1/1\ ,!llid,'" ,',' l'.'" "'II/blél' .::él/""""'. ''''I1/,,·cù/q/li'''I/''
,,·\\im/. .\/lJJJJlélll"/II"":! lA/HI'!.). par. '!.67 il '!.71.

que, Mexique, Niger, NO/'I'ège, Philippilles, Portugal,
Royaume-Uni de (Jl'tlnde-Bretagne et d' Irlallde du
Nord, Tunisie et Zamhie) contre zéro, al'ec 2 ahsten
tiofU (Répuh/ique démocratique al/l'mande et Union
de.\ Répuh/iqlle.v ,l'ocialistes .l'Ol'iétiques), en tant que
ré.wlutioll 474 (1980). VII I//el//hre (Chine) Il'a pas
participé 111/ l'Ote.

10. La résolution 474 (1980) se lit comme suit:
..Le Conseil de séc'urité,

"Rappelallf ses résolutions 425 (1978),426 (1978).
427 (1978), 434 (1978). 444 (1979), 450 (1979), 459
(1979) et 467 (1980). ainsi que la déclaration du Pré
sident du Conseil de sécurité en date du 18 avril
1980 (S/13900),

"rl.\'(/Ilf éwc/ié le rapport du Secrétaire général
sur la Force intérimaire ~es Nations Unies au Liban
en date du 12 juin 198f (S/l3994).

'·rlgi.uallf en réponse à la demande du Gouver
nement libanais et notant avec préoccupation les
questions soulevées dans les lettres qu'il a adres
sées au Conseil de sécurité le 8 mai (S/l3931), le
17 mui (S/13946) et le 27 mai 1980 (S/I3962).

"ColIl'tlillC'u que la situation actuelle a de sérieu
ses conséquences pour la paix et la sécurité au
Moyen-Orient,

"Rél(/.1irl//llllt sa demande tendant à ce que soient
strictement respectées l'intégrité territoriale.
l'unité, la souveraineté et l'indépendance politique
du Liban à l'intérieur de ses frontières internatio
nalement reconnues,

"Décel'llallt ses éloges à la Force pour son com
portement. tout en exprimant sa préoccupation
devant les obstacles qui continuent d'être opposés
au plein déploiement de la Force et à sa liberté
de mouvement et les menaces qui pèsent sur sa
sécurité et sur celle de son quartier général.

"1. Décide de renouveler le mandat de la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban pour une
période de six mois. soit jusqu'au 19 décembre
1980, et réitère son engagement d'assurer l'accom
plissement intégral du mandat de la Force dans la
totalité de sa zone d'opération jusqu'aux frontières
internationalement reconnues, conformément au

1
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mandat et aux directives établis et confirmés dans
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

"2. Prend acte du rapport du Secrétaire géné
rai sur la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban et fait pleinement siennes les conclusions
et recommandations qui y figurent;

"3. Condamne énergiquement toutes les actions
contraires aux dispositions du mandat et, en parti
culier, les actes de violence continus qui empê
chent la Force de remplir ce mandat;

"4. Prend acte des mesures déjà prises par le
Secrétaire général pour convoquer une réunion
de la Commission mixte d'armistice israélo-libanaise
et invite instamment les parties intéressées à ap
porter leur pleine coopération au Secrétaire géné
rai conformément aux décisions et aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, notamment la
résolution 467 (1980);

"5. Prend acte des efforts déployés par les
Etats Membres, en particulier les pays qui fournis
sent des troupes, pour appuyer la Force et invite
instamment tous ceux qui sont en mesure de le
faire à continuer d'exercer leur influence sur les
parties en cause pour que la Force puisse s'acquit
ter pleinement et sa'lS obstacle de ses responsa
bilités;

"6. Réafjirme qu'il est résolu, au cas où la
Force continuerait d'être empêchée de s'acquitter
de son mandat, à examiner des moyens pratiques
en vue d'assurer l'application intégrale de la réso
lution 425 (1978);

"7. Décide de rester saisi de la question."

Il. Après le vote, le Secrétaire général a fait une
déclaration. Le débat s'est poursuivi av, des décla
rations des représentants du Liban, ù".>raël, de la
France, des Etats-Unis, de la République démocra
tique allemande, de l'URSS, de l'Irlande et des Pays
Bas, ainsi que du Président en ~a qualité de repré
sentant de la Norvège.

3. - COMMUNICATIONS ET RAPPORT REÇUS
ENTRE LE 26 JUIN ET LE 16 DÉCEMBRE 1980

12. Dans des lettres datées des 26 juin (S/14023),
1er juillet (S/14041) et 6, 15 et 19 août (S/14095,
S/14108 et S/14114), le représentant du Liban a pré
senté des plaintes concernant ce qu'il a appelé une
série d'actes d'agression commis par les forces israé
liennes dans le sud du Liban, tant à l'intérieur qu'en
dehors de la zone d'opération de la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban (F1NUL). Il dé
clarait que l'armée israélienne semblait avoir pris
une habitude consistant presque à occuper et à an
nexer une partie du territoire libanais.

13. Dans un rapport spécial daté du 21 août
(S/14118), le Secrétaire général a informé le Con
seil des faits nouveaux survenus dans la zone d'opé
ration de la FINUL et aux abords de celle-ci et qui
avaient donné lieu à une dangereuse aggravation de
la tension. Entre les 18 et 20 août, de graves inci
dents s'étaient produits au cours desquels les forces
de défense israéliennes et les forces de fl/cto avaient
bombardé les deux zones. Le Secrétaire général dé-

3

c1arait qu'au moment de l'établissement de son rap
port la situation était calme et tous les efforts pos
sibles étaient déployés, tant au Siège de l'Organisation
des Nations Unies qu'au Liban, pour restaurer et
maintenir le cessez-le-feu et pour empêcher une
nouvelle et dangereuse intensification du conflit.

14. Dans une lettre datée du 22 août (S/14120),
le représentant du Liban a accuse Israël de continuer
à commettre des actes d'agression contre le Liban et
a transmis un rapport relatif aux nouvelles activités
aériennes et terrestres menées les 20 et 21 août au
nord de la zone d'opération de la FINUL.

15. Par une lettre datée du 2 septembre (S/14146),
le représentant de la Tunisie a transmis une lettre
datée du 28 août émanant de l'observateur permanent
de l'OLP qui protestait contre les manœuvres mili
taires israélil.nnes au Liban, lesquelles, déclarait-il,
avaient plongé la région dans une situation extrême
ment délicate.

16. Dans des lettres datées des 19 et 22 septembre
et des 3, 13, 18, 24 et 28 octobre (8/14180, C'1J4187,
8/14208, S/14218, S/14223, S/14232 et Sil ~a), le
représentant du Liban s'est plaint d'une s'' d'ac
tes d'agression aérienne, terrestre et mariti"H: com
mis par Israël contre le Liban, qui avaient fait de
nombreux morts et blessés, causé des domma1es
matériels considérables à l'intérieur de la zone d'opé
ration de la FINUL et au-delà et pro voqué un exode
massif de la population. Il se plai2-1:d également de
la poursuite en territoire libanais des activités de
l'armée israélienne, laquelle avait établi des positions
militaires fixes, érigé une nouvelle clôture ayant pour
effet de déplacer la frontière vers le nord et cons
truit des routes de patrouille en territoire Iib..nais.

17. Dans des lettres datées des 7 et 14 novembre
et du 16 décembre (S/14247, S/14257 et S/14297), le
représentant d'Israël a déclaré que, le 6 novembre,
des roquettes avaient été lancées d,~puis le territoire
libanais contre des objectif:; civils, f;:lisant cinq bles
sés, et que, dans les nuits du 12 au 1,3 novembre et
du 13 au 14 décembre, des groupes ci'éléments armés
de l'OLP avaient tenté de pénétrer en Israël en tra
versant les lignes de la FINUL.

18. Dans une lettre datée du 3 décembre (S/14282),
le représentant du Liban Ci déclaré que des forccs
israéliennes avaient débarqué sur la côte libanaise tôt
dans la matinée et que des navires israéliens avaient
tiré des obus d'artillerie sur la zone côtière, faisant
de nombreux morts et blessés.

19. Dans une lettre datée du 4 décembre (S/14286),
le représentant du Luxembourg a communiqué le
texte d'une déclaration des chefs d'Etat et de gou
vernement et des ministres des affaires étrangères de
la Communauté européenne concernant la situation
au Liban et la possibilité pour la F1NUL de remplir
son mandat, publiée le 2 décembre lors d'une réunion
du Conseil européen.

4. - RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EN DATE
DU 12 DÉCEMBRE 1980 ET AUTRES COMMUNICATIONS

20. Le mandat de la FINUL venant à expiration
le 19 décembre, le Secrétaire général a présenté, le



12 décembre. un rapport sur les activités de la Force
pour la période allant du 13 juin au Il décembre 1980
(S/14295).

21. Décrivant la situation dans le sud du Liban.
le Secrétaire général indiquait que. malgré les efforts
intenses déployés à tous les niveaux, la FINUL avait
été empêchée de progresser plus avant sur la voie
de l'application intégrale des objectifs énoncés dans
la résolution 425 (1978). II soulignait que la FINUL
ne parviendrait à s'acquitter de son mandat que si
elle bénéficiait du plein concours de toutes les par
ties intéressées et que la situation qui régnait dans le
sud du Liban ne pouvait être dissociée du reste de
la situation extrêmement complexe de la région. La
recherche d'un règlement générai. juste et durable
du problème du Moyen-Orient demeurait infructueuse
et avait nécessairement un effet négatif sur les con
ditions dans lesquelles la FINUL devait opérer. Le
Secrétaire général indiquait qu'au cours de la période
en question les activités d'éléments armés, des forces
(le ji/cto et des forces de défense israéliennes dans
la zone d'opération de la FINUL et ses abords
s'étaient poursuivies. et dans certains cas intensifiées,
et il récapitulait les principaux incidents qui s'y étaient
déroulés. .

22. Le Secrétaire général déclarait que le chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine
(ONUST) avait poursuivi ses efforts tendant à re
mettre en activité la Commission mixte d'armistice
israélo-libanaise conformément à la résolution 467
(1980) du Conseil de sécurité et qu'une réunien avait
été convoquée sous sa présidence à l'état-major de la
FINVL li Naqoura le 1er décembre. II s'efforçait
actuellement d'organiser une' autre réunion.

23. Bien que la FINUL n'ait pas été en mesure
de s'acquitter pleinement de son mandat, le Secré
taire général n'en était pas moins convaincu qu'elle
contribuait de manière indispensable à la paix non
seulement dans le sud du Liban mais aussi pour ce
qui était de la situation au Moyen-Orient en général,
en constituant un mécanisme vital de prévention des
hostilités duns une situation extrêmement instable.

2~, Le Secrétaire général recommandait la prolon
:;-:ation pour une nouvelle période de six mois du man
dat de la FI NUL. Il indiquait que le Gouvemement
libanais avuit fait connaître son assentiment li cet
égard et ajoutait qu'un effort résolu devait être fait
par tous pour permettre la consolidation de la zone
de la FINUL. pour laquelle il faudrait, en particulier,
démanteler les cinq positions établies par les forces
de .li/cto et les deux positions des éléments armés.

25. Dans une lettre datée du 15 décembre (S/14296),
le représentunt du Liban a présenté un certain nom
bre d'observations et de recommandutions en vue de
la réunion du Conseil convoquée pour examiner le
renouvellement du mandat de la FINUL.

26. Dans une lettre datée du 16 décembre (S/14297),
le représe:ntant d'Israël a déclaré que, dans la nuit
du 14 décembre, un groupe d'éléments de l'OLP
basés au Liban avait tenté de pénétrer en Israël en
trclversant les lignes de la FINUL.
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5. - EXAMEN DE LA QUESTION À LA 2258e SÉANCE
(17 DÉCEMBRE 1980)

27. A sa 2258e séance le 17 décembre, le Conseil
a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé:

"La situation au Moyen-Orient:

"Rapport du Secrétaire général sur la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban (S/14295)".

28. Le Président a, avec l'assentiment du Con
seil, invité les représentants d'Israël et du Liban, sur
leur demande, à participer au débat sans droit de
vote.

29. Le Président a appelé l'attention du Conseil
sur un proj,et de résolution (S/14298) qui avait été
établi au cOLlrs de consultations entre les membres
du Conseil.

30. Confo'rmément à l'accord intervenu au cours
des consultations. le Président a proposé au Conseil
de commencer la séance en se prononçant sur le
projet de résolution (S/14298).

Décision: A la 2258" séance, le 17 décemhre 1980,
le projet de résolution (5/14198) a été adopté par
12 mix (Bangladesh, Etats-Unis d'Amérique, France,
Jal/laïque, Mexique, Niger, Norl'ège, Philippines,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'/r
lande du Nord, Tunisie et Zamhie) contre zéro, l/I'ec
2 ahstell1ions (Répuhlique dE' 'lOc/'{/tique allemande
et Union des Répuhliques socialiste,\' sOl'Ïétiques), en
tC/IIt que résolution 483 (1980). Un memhre (Chine)
n'a pas participé C/II '·ote.

31. La résolution 483 (1980) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité.

"Rappelant ses résolutions 425 (1978).426 (1978).
427 (1978). 434 (1978). 444 (1979). 450 (1979), 459
(1979),467 (1980) et 474 (1980),

"ri."all1 éwdié le rapport du Secrétaire général
sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban
en date du '2 décembre 1980 (S/l4295),

"Prenant acte de la lettre en date du 15 décem
bre 1980 adressée au Secrétaire général par le re
présentant permanent du Liban (S/l4296),

"Conl'Clincu que la situation actuelle a de sérieu
ses conséquences pour la paix et la sécurité au
Moyen-Orient,

"Rét(t}irl/lall1 sa demande tendant à ce que
soient strictement respectées l'intégrité territoriale,
l'unité, la souveraineté et l'indépendance politique
du Liban à l'intérieur de ses frontières intematio
naleme'nt reconnues,

"1. Prend {/cte du rapport du Secrétaire géné
rai sur la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban:

"2. Décide de renouveler le mandat de la Force
pour une période de six mois, soit jusqu'au 19 juin
1981. et réitère son engagement d'assurer l'accom
plissement intégral du mandat de la Force dans la
totalité de sa zone d'opération jusqu'aux frontières
intemationalement reconnues. conformément au
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mandat et aux directives établis et confirmés dans
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

"3. Décerne .l'es éloges à la Force pour son
comportement et réaffirme le mandat énoncé dans
le rapport du Secrétaire généml du 19 mars 1978
(S/l2611) et approuvé par la résolution 426 (1978),
à savoir en particulier que la Force doit être en
mesure de fonctionner en tant qu'unité militaire
efficace, qu'elle doit jouir de la liberté de mouve
ment et de communication et des autres facilités
qui sont nécessaires à l'accomplissement de ses
tâches et qu'elle doit continuer d'être à même de
s'acquitter de sa mission conformément au man
dat susmentionné, y compris en exerçant le droit
de légitime défense;

"4. Exprime SOIl lIppui au Gouvernement liba
nais pour les efforts qu'il déploie en vue de renfor
cer son autorité, tant sur le plan civil que sur le
plan militaire, dans la zone d'opération de la Force;

"5. Félicite le Secrétaire généra! des efforts
qu'il a faits pour réactiver la Commission mixte
d'armistice israélo-Iibanaise, prend note de la réu
nion préparatoire qui a eu lieu le lundi 1er décem
bre 1980 et demande à toutes les parties de pour
suivre tous les efforts qui seront nécessaires en
vue de l'application totale et inconditionnelle de la
Convention d'armistice général;

"6. Prie le Secrétaire général de prendre les
mesures nécessaires pour intensifier les discussions
entre toutes les parties concernées, de façor. que
la Force puisse accomplir intégralement son man
dat, et de faire rapport périodiquement au Conseil
de sécurité sur les résultats de ses efforts;

"7. Rélljjirme qu'il est résolu, au cas où la Force
continuerait d'être empêchée de s'acquitter de son
mandat, à examiner des moyens pratiques en vue
d'assurer l'application intégrale de la résolution 425
(1978). "

32. Après le vote, le Secrétaire général a fait une
déclaration. Le débat s'est poursuivi avec des décla
rations des représentants du Liban, d'Israël, de
l'URSS, de la République démocratique allemande,
de la France, de la Tunisie et de la Norvège.

33. Le représentant du Liban a pris la parole dans
l'exercice de son droit de réponse.

34. La séance s'est terminée par une déclaration
du Président, en sa qualité de représentant des Etats
Unis.

6. - DÉCLARATIONS ULTÉRIEURES

35. A la 2261e séance, le 19 décembre, à la suite
de l'examen du point intitulé .. La question de l'Afri
que du Sud", le représentant de la Tunisie a pris la
parole au sujet des faits nouveaux récemment surve
nus dans la zone de la FlNUL et le sud du Liban.
Le Secrétaire général a fait un rapport sur la question
et des déclarations ont été faites par les représentants
de l'URSS et de la Zambie, à la suite desquelles le
Président a suspendu la séance en déclarant qu'il
restait à l'entière disposition du Conseil pour toute
question que celui-ci souhaiterait examiner.
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7. - COMMUNICATIONS REÇUES ENTRE LE
15 DÉCEMBRE 1980 ET LE 10 MARS 1981

36. Dans une lettre datée du 15 décembre (S/14308),
le Secrétaire général a informé le Président du Con
seil de son intention, ~ous réserve des consultations
d'usage, d'opérer les changements ci-après en ce qui
concernait le commandement des différentes forces
de maintien de la paix au Moyen-Orient: li) le géné
ral Guenther Greindl (Autriche), commandant de la
Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement (FNUOD), remplacerait le général James
J. Quinn (Irlande) comme commandant de la Force des
Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre; h) le général Erkki R. Kaira (FinlanGe), chef
d'état-major de l'ONUST, remplacerait le général
Greindl au poste de commandat de la FNUOD; c) le gé
nérai Emmanuel A. Erskine (Ghana), commandant
de la FlNUL, redeviendrait chef d'état-major de
l'ONUST tout en faisant fonction de repré<;entant
du Secrétaire général pour les questions "elatives aux
opérations de maintien de la paix des Nations Unies
au Moyen-Orient; d) le général William Callaghan
(Irlande) remplacerait le général Erskine au poste de
commandant de la FlNUL.

37. Dans une lettre datée du 19 décembre (S/14309),
le Président a informé le Secrétaire général, en ré
ponse à sa lettre du 15 décembre (S/l4308), que les
Il'embres du Conseil avaient examiné cette question
lors de consultations et accepté les propositions rela
tives au commandement des opérations de maintien
de la paix des Nations Unies au Moyen-Orient et à
Chypre, ajoutant que la Chine s'était dissociée de
la question du fait qu'elle n'avait pas participé au vote
sur les résolutions pertinentes.

38. Dans une lettre datée du 19décembre (S/14307),
le représentant du Liban a déclaré qu'entre le 17 et
le 19 décembre Israël avait lancé une vaste opération
avec des forces aériennes, terrestres et navales con
tre des villes et villages libanais situés à l'intérieur
des frontières internationalement reconnues du Liban
et aussi à l'intérieur de la zone d'opération de la
FINUL et au-delà et a communiqué une description
détaillée des attaques.

39. Dans des lettres datées des 23 et 30 décem
bre (S/14316 et S/14322), le représentant d'Israël a
déclaré que des forces syriennes avaient soumis la
population civile d'ulle ville libanaise proche de la
frontière nord d'Israël à un bombardement qui avait
fait de nombreuses victimes et que des éléments de
l'OLP basés au Liban avaient essayé de franchir la
frontière israélienne en traversant la zone de la FINUL.

40. Dans une lettre datée du 30 janvier 1980
(S/14354), le représentant du Liban a présenté une
liste d'actes d'agression commis par Israël contre le
Liban les 29 et 30 janvier, au cours desquels huit
personnes au moins avaient été tuées et 42 blessées.

41. Dans une lettre datée du 2 février (S/14355),
le représentant d'Israël a déclaré que 10 civils avaient
été blessés au cours d'une série de bombardements
par roquettes tirées par l'OLP à partir du territoire
libanais contre la ville de Kiryat Shmona et d'autres
agglomérations civiles israéliennes.
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42. Dans une lettre datée du 24 février (S/14381),
le représentant du Liban a déclaré qu'au cours de la
nuit du 22 au 23 février les forces israéliennes avaient
bombardé à l'artillerie lourde plusieurs villages et
débarqué des troupes près de Nabatiyeh, tuant sept
personnes et en blessant trois au cours d'une opé
mlion de quatre heures.

43. Dans une lettre datée du 3 mars (S/14391),
le représentant du Liban a prié le Président de convo
quer le Conseil pour examiner le problème persis
tant de ce qu'il appelait des actes d'agression répé
tés d'Ismël contre le Liban.

44, Dans des lettres datées des 8 et 10 mars
(S/l4394 et S/14398). le représentant d'Israël s'est
plaint du fait que, le 7 mars, des membres de l'OLP
aux commandes de planeurs monoplaces venus du
Liban avaient tenté de s'infiltrer en Israël dans l'in
tention de prendre des otages et d'exiger la libérd
tion de membres de l'OLP emprisonnés en Israël.
II se plaignait aussi d'i.,cidents survenus les 2 et
3 mars au cours desquels des villes et villages du
nord d'lsmël avaient été bombardés par des roquet
tes tirées par des éléments de l'OLP opérant à partir
du Liban. Il communiquait une liste des activités
menées par l'OLP contre Israël à partir du Liban
depuis le 7 avril.

8. - EXAMEN DE LA QUESTION A L.-\ 2265e SÉANCE
(9 M-\RS 1981)

45. A sa 2265e séance, le 9 mars, le Conseil a dé
cidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour
le point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient:

"Lettre, en date du 3 mars 1981. adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le chargé d'af
faires par intérim de la mission permanente du
Liban auprès de l'Organisation des Nations
Unies (S/14391)".

46. Le Président a, avec l'assentiment du Con
seil, invité les représentants d'Israël et du Liban, sur
leur demande. il participer au débat sans droit de vote.

47. Le Conseil a commencé l'examen de ce point
en entendant des déclarations des représentants du
Liban. de l'URSS et d'Israël.

9. - RAPPORT SPÉCIAL DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
EN D..\TE DU 16 MARS 1981

48. Lors de consultations tenues entre les mem
bres du Conseil le 16 mars. le Secrétaire général a
fait une déclaration qui a été publiée le même jour
en tant que rapport spédal (S/14407). Le Secrétaire
général a déclaré qu'au moment même où le Con
seil examinait la plainte du Gouvernement libanais
sur les événements des 2 et 3 mars de nouvelles
hostilités avaient éclaté dans le sud du Liban. ren
dant la situation dans le secteur de la FlNUL extrê
mement tendue. Le matin du 16 mars. les forces de

.!ètCl0 oc~upant une position dans le sud avaient tiré
24 coups de pièces de chars sur le village d·EI-Kantara.
dans le secteur occupé par le bataillon nigérian de
la FINUL. tuant un capitaine et un caporal nigérians
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et blessant ! 1 soldats nigérians. Les forces de ji/c/o
avaient menacé de recommencer à tirer si la section
de soldats libanais n'était pas retirée d'El-Kantara
et cette menace avait été mise à exécution lorsque
10 coups de pièces de chars avaient été tirées sur un
village dans le secteur occupé par le bataillon néer
landais.

49. Le Secrétaire général informait également le
Conseil que le commandant de la FINUL avait clai
rement fait comprendre aux forces de ji/c/o qu'il
n'était pas question de retirer la section libanaise
qui servait à El-Kantara depuis avril 1979 en appli
cation du mandat de la FINUL énoncé dans la réso
lution 425 (1978). Le Secrétaire général ajoutait que
l'Organisation des Nations Unies était demeurée en
contact avec les autorités israéliennes, leur deman
dant de faire tous les efforts possibles pour mettre
fin à ce comportement irresponsable des forces de
jètC'/o. Il faisait observer qu'au cours des derniers
mois la FINUL avait dû aussi faire face à de cons
t...ntes tentatives d'infiltration dans sa zone d'opé
ration par diverses factions des éléments armés se
trouvant au nord et à l'ouest de sa zone, au cours
desquelles elle avait essuyé des pertes.

50. Le Secrétaire général déclarait encore que
l'un des principes les plus importants sur lesquels
reposait la création de la FINUL concernait le con
cours sans réserve de toutes les pa:ties en cause
mais qu'il n'était que trop évident. et cela depuis la
création de la FINU L, que cette coopération n'exis
tait pas, comme le prouvaient de nouveau les tragi
ques événements en question. Tous les efforts
possibles devaient donc être déployés pour faire com
prendre aux groupes armés intéressés que les provo
cations. les harcèlements et les offensives militaires
ne pouvaient être et ne seraient pas tolérés.

10. - EXAMEN DE LA QUESTION ..\ LA 2266e SÉANCE
(19 MARS 1981)

51. A sa 2266e séance, le 19 mars. le Conseil
a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé:

.. La situation au Moyen-Orient:

.. Lettre, en date du 3 mars 1981. adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le chargé d'af
faires par intérim de la mission permanente du
Liban auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/14391):

.. Rapport spécial du Secrétaire général sur la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(S/14407)".

52. Le Président a, conformément aux décisions
prises à la 2265e séance. invité les représentants
d'Israël et du Liban à participer au débat sans droit
de vote.

53. Le Président a fait la déclaration suivante
(S/l4414) :

"Compte tenu d'une plainte antérieure du Gou
vernement libanais. dont le Conseil de sécurité a
déjà entrepris l'examen, et du rapport présenté par
le Secrétaire général le 16 mars 1981 (S/l4407).
j'ai été autorisé. en tant que président du Conseil,
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à faire, au nom des membres du Conseil, la décla
ration ci-après :

"les membres du Conseil de sécurité sont
profondément consternés et scandalisés par les
informations reçues concernant les attaques ré
pétées lancées contre la FINUL et les meurtres
de soldats chargés du maintien de la paix qui
continuent d'être commis dans le sud du Liban.

"Les actes barbares commis une fois de plus
contre une force chargée de maintenir la paix
sont une atte'inte directe à l'autorité du Conseil
de sécurité el un défi à la mission de maintien
de la paix et de la sécurité internationales de
l'Organisation des Nations Unies qui ne sauraient
être tolérés.

"Le Conseil condamne ces actes odieux com
mis par les forces dites de je/cto, qui ont causé
morts et blessures parmi le personnel de la FINUL
qui se trouve au Liban en vertu d'un mandat
international. En condamnant avec vigueur ces
actes odieux commis tout dernièrement par les
forces dites de jelcto, le Conseil demande à tous
ceux qui partagent la responsabilité de cette
situation tendue de faire cesser tous actes sus
ceptibles d'aggraver la menace qui pèse sur la
paix et la sécurité internationales et de faire
cesser la fourniture d'une assistance militaire
à toutes forces qui gênent la FINUL dans l'exer
cice de son mandat.

"Le Conseil lance un avertissement solennel
à toutes les forces responsables de ces actes dan
gereux qui violent la souveraineté et l'intégrité
territoriale du Liban, font obstacle au déploie
ment complet de la FINUL et également au dé
ploiement de l'armée libanaise dans la région,
et entravent considérablement l'accomplissement
par la FINUL du mandat énoncé dans la réso
lution 425 (\978).

"Le Conseil souligne qu'il est essentiel que
la FINUL bénéficie de l'entière coopération de
toutes les parties pour qu'elle puisse s'acquitter
de son mandat dans l'ensemble de la zone
d'opération jusqu'aux frontières internationale
ment reconnues, contribuant ainsi à l'application
intégrale de la résolution 425 (\ 978).

"Le Conseil demande la libération immédiate
du personnel militaire libanais et de toutes les
personnes qui ont été enlevées par les forces
dites de jèlcro au cours des récentes hostilités.

"Le Conseil prie le Gouvernement de la Ré
publique fédérale du Nigéria et les familles des
victimes de croire à toute sa sympathie et leur
adresse ses sincères condoléances.

"Le Conseil tient également à rendre hom
mage aux officiers et aux soldats de la FINUL
pour leur conduite valeureuse et le courage dont
ils font preuve dans les circonstances les plus
difficiles, et à les assurer de tout son appui."

Il. - COMMUNICATIONS ULTÉRIEURES

54. Dans une lettre datée du 25 mars (S/I4421),
le représentant des Pays-Bas a transmis le texte
d'une déclaration sur la situation au Liban publiée
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à Maastricht le 24 mars par les chefs d'Etat et de
gouvernement et les ministres des affaires étrangères
des 10 Etats membre~ de la Communauté européenne,
réunis en Conseii européen.

55. Dans une note datée du 9 avril (S/14436), le
représentant du Japon a transmis le texte d'une décla
ration relative à la situation au Liban, publiée le
8 avril par le Ministère japonais des affaires étmn
gères.

56. Dans une lettre datée du Il avril (S/l4435),
le représentant du Yémen démocratique a transmis
le texte ô'une lettre datée du 10 avril émanant de
l'observateur permanent adjoint de l'OLP, qui décla
mit que, les 9 et 10 avril, les forces isméliennes
s'étaient livrées à des attaques répétées dans le sud
du Liban à l'aide d'avions, d'artillerie et de vaisseaux
de marine, suivies par un débarquement de forces
héliportées.

';7. Dans des communications datées des 9, 16
et 17 avril et du 1er mai (S/14436, S/l4447, SI 14450 et
Corr.1 et S/14472), les représentants du Japon, de
l'Argentine, de l'Egypte et de l'Uruguay ont exprimé
l'inquiétude de leur gouvernement devant l'intensi
fication de la violence au Liban.

58. Dans des lettres datées des 17 et 21 avril
(S/l4449 et SI 14454), le représentant d'Israël a dé
claré que, le 16 avril, un ballon qui tentait de péné
trer en Israël à partir du territo;r;; libanais avait été
abattu et que, les 20 et 21 avril, l'OLP avait bom
bardé depuis le Liban des centres civils dans le nord
d'Israël.

59. Dans une lettre datée du 28 avril (S/l4470),
le représentant de la Tunisie a transmis le texte d'une
lettre datée du 27 avril émanant de l'observateur per
manent de l'OLP, qui déclarait que, le même matin,
des avions de guerre israéliens avaient mené des atta
ques contre des camps de réfugiés et d'autres zones
au Liban.

60. Dans une lettre datée du 8 mai (S/I4477), le
Président du Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple p~lestinien a exprimé les graves
préoccupations du Comité au sujet de la situation
créée par les actes commis par Israël au Liban.

61. Par une lettre datée du 5 juin (S/14507), le
représentant du Yémen a transmis deux lettres da
tées des 2 et 3 juin émanant de l'observateur per
manent de l'OLP, qui déclarait que des attaques
israéliennes récentes contre des camps de réfugiés
palestiniens situés dans le sud et le nord du Liban
avaient fait de nombreuses victimes civiles et causé
des destructions et des dommages matériels.

62. Dans une note verbale datée du 5juin (S/14508),
le représentant de Cuba a transmis le texte d'un com
muniqué adopté le 4 juin lors de la réunion plénière
extraordinaire du mouvement des pays non alignés
qui s'était tenue à New York au sujet des récentes
attaques israéliennes contre les camps de réfugiés
palestiniens dans le sud du Liban.

12. - RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
EN DATE DU 15 JUIN 1981

63. Le mandat de la FINUL venant il expiration
le 19 juin, le Secrétaire général a présenté, le 15 juin,
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un r.-pport sur les activités de la Force pour la pé
riode allant du 12 décembre 1980 au 15 juin 1981
(S/14537). dans lequel il indiquait que, malgré les
efforts soutenus déployés tant au Siège de l'Organi
sation que sur le terrain, la situation était restée
essentiellement la même et que les activités des élé
ments armés (appartenant principalement à l'OLP et
au Mouvement national libanais), des forces de jl/cto
(milices chrétiennes et associées) et des forces de
défense israéliennes dans la zone d'opération de la
FINUL et à ses abords s'étaient poursuivies, et
même parfois intensifiées.

64. Le Secrétaire général faisait observer que,
depuis sa création. la FINUL se heurtait à de grave~

difficultés pour remplir son mandat et que les parties
n'avaient pas. à ce jour. estimé pouvoir prêter à la
Force tout le concours dont elle avait besoin.

65. Malgré les nombreuses difficultés auxquelles
elle avait dû faire face. la Force avait poursuivi ses
efforts pour consolider sa position et. en coopération
avec le Gouvernement libanais. renforcer et rendre
plus efficace la présence libanaise, tant civile que
militaire. dans sa zone d'opération.

66. Le Secrétaire général indiquait que. bien que
la Force ne fût pas encore en mesure de remplir son
mandat de la manière voulue par le Conseil de sécu
rité. il était convaincu que sa présence et ses acti
vités dans le sud du Liban constituaient un élément
indispensable du maintien de la paix. non seulement
dans cette région mais dans tout le Moyen-Orient. Le
retmit de la FINUL serait. II son sens, désastreux à
un more.mt où la communauté internationale était le
témoin de plus en plus angoissé des tensions et des
conflits qui mvageaient cette zone vitale du monde.
Pour ces raisons. le Secrétaire général recommandait
au Conseil de proroger le mandat de la FINUL pour
une nouvelle période de six mois.

67. Une lettre datée du 16juin émanant du repré
sentant du Liban. au sujet de la prorogation du man
dat de la FINUL. était jointe en annexe au rapport.

B. - La situation à Jérusalem

1. - COMMUNICATIONS REÇUES
ENTRE LE 15 ET LE 24 JUIN 1980

68. Par une lettre datée du 24 juin 1980 (S/ 14017),
le représentant de la Tunisie a transmis au Conseil
le texte d'une communication du Secrétaire général
de la Ligue des Etats arabes dans laquelle ce dernier
rappelait l'importance de Jérusalem pour les Arabes
de toutes confessions et la préoccupation que susci
tait chez eux I"annexion progressive de cette ville par
Israël.

69. Dans une lettre datée du 24 juin (S/14018),
le représen~ant de Bahreïn, en sa qualité de président
du Groupe des Etats arabes pour le mois de juin, a
condamné la décision prise par le Premier Ministre
d'israël d'installer ses services et la salle de confé
rence du c<lbinet dans la p<lrtie de Jérusalem occupée
par Israël depuis 1967..

2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2233e À 2236e,
2238e, 22391:. 2241e ET 2242e SÉANCES (DU

24 AU 30 JUIN 1980)

70. A sa 2233e séance, le 24 juin, le Conseil
a décidé sans opposition dïnscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient :

"Lettre. en date du 28 mai 1980, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant
permanent par intérim du Pakistan auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/ 13966)-'''.

71. Le Président, avec l'assentiment du Conseil.
a invité les représentants de l'Egypte, de l'Indonésie,
de l'Iraq, d'Israël. de la Jordanie, du Maroc et du
Pakistan. sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote.

n. Le Président a appelé I"attention sur une lettre
datée du 20 juin émanant du représentant de la Tu
nisie (S/14013). qui demandait que le représentant
de l'OLP soit invité à participer au débat selon la
pratique établie du Conseil. Il a ajouté que cette pro
position n'était pas présentée en vertu de l'article 37
ni de l'article 39 du règlement intérieur provisoire,
mais que" en cas d'approbation par le Conseil, l'invi
tation conférerait à I"OLP les mêmes droits que ceux
qui sont conférés aux Etats Membres lorsqu'ils sont
invités en vertu de l'article 37.

73. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration concernant la proposition.

Décision: A la 2233" séance. Il' 24 juin /980. la pro
positio/l a été adoptée par /0 "OÙ' (Bunglade,I-Il,
Chille, Jamaïque, Mexique. Niger. Philippi/les. Ré
puhlique démol'flItique allel/!ande, TUllisie. Unio/l
des Répuhliques socialiste,\' sOl'iétiques et Zamhie)
cOlltre ulle (Etats-Unis d'Amérique), m'el' 4 ah.l'ten
tiollS (FrCII/ce. NOI'\'ège. Portugal et RayaI/me-Uni
dl' Grallde-Bretllgne et d'/rla/lde dl/ Nord).

74. Le Président a informé le Conseil qu'il ava:
reçu une lettre datée du 20 juin (S/14012) émanant
du représentant de la Tunisie. qui demandait qu'une
invitation soit adressée à M. Clovis Maksoud, obser
vateur permanent de la Ligue des Etats arabes auprès
de I"Organisation des Nations Unies, conformément
II I"article 39 du règlement intérieur provisoire. No
tant I"absence d'opposition. le Président a invité
M. Maksoud conformément à l'article 39.

75. Le Conseil a entendu des déclarations du
Ministre des affaires étrangères du Pakistan, en sa
qualité de président de la Conférence islamique
des ministres des affaires étrangères de l'Organisa
tion de la Conférence islamique, du Ministre de l'édu
cation nationale du Mar.:>c. parlant au nom du Comité
d'AI-Qods (Jérusalem) de I"Organisation de la Con
férence islamique, et du représentant de l'Indonésie.
Le représentant de l'OLP a également fait une dé
claration.

76. Exerçant son droit de réponse, le représen
tant d'Israël a fait une déclaration.

77. A la 2234e séance. le 24 juin, le Président a.
avec I"assentiment du Conseil, invité les représentants
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du Liban, de la Mauritanie et de la République arabe
syrienne, sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote.

78. Poursuivant l'examen de la question, le Con
seil a entendu des déclarations des représentants de
la Jordanie, de l'Egypte et de la Mauritanie.

79. Exerçant leur droit de réponse, les représen
tants d'Israël et de la Jordanie et le représentant de
l'OLP ont fait des dédarations.

80. A la 2235e séance, le 26 juin, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants
de r Arabie saoudite, de Cuba, du Koweït, du Qatar
et du Sénégal, sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote.

81. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question
et entendu des déclarations des représentants du
Koweït, de Cuba et de la République arabe syrienne.
Conformément à la décision prise à la 2233e séance,
une déclaration a été faite par M. Maksoud.

82. Exerçant son droit de réponse, le représen
tant d'Israël a fait une déclaration. Une nouvelle
déclaration a été faite par M. Maksoud.

83. A la 2236e séance, le 26 juin, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants
de la Malaisie, de la Turquie, du Yémen et de la
Yougoslavie, sur leur demande, à participer au dé
bat sans droit de vote.

84. Le Président a informé le Conseil qu'il avait
reçu une lettre datée du 24 juin émanant du Rappor
teur du Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien, qui demandait à être
autorisé à participer à l'examen de la question con
formément à la règle 39 du règlement intérieur pro
visoire. Notant l'absence d'opposition, le Président
a, conformément à l'article 39, adressé une invitation
au Rapporteur du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien.

85. Le Conseil a poursuivi l'examen de la ques
tion et entendu des déclarations des représentants de
la Tunisie, de l'Arabie saoudite, de la Turquie, du
Qatar et du Yémen, ainsi que du Rapporteur du
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien.

86. A la 2238e séance, le 27 juin, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants
de Bahreïn, des Emirats arabes unis, de la Somalie
et du Soudan, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote.

87. Le Conseil a poursuivi l'examen de la ques
tion et entendu des déclarations du représentant de
la Jamaïque, de l'URSS, du Niger, de la Zambie, de
la République démocratique allemande, de la Malai
sie, de la Yougoslavie, du Sénégal et de l'Iraq.
Exerçant leur droit de réponse, les représentants
d'Israël, de \'OLP et de la République démocratique
allemande ont fait des déclarations. .

88. A sa 223ge séance, le 27 juin, le Conseil a
entendu des déclarations des représentants des Philip
pines, de la Chine, du Mexique, du Bangladesh, du
Portugal, de Bahreïn, du Soudan, de la Somalie, des
Emirats arabes unis et du Liban.

9

89. A la 2241e séance, le 30 juin, le Président
a, avec l'assentiment du Conseil, invité les représen
tants de l'Algérie, de Djibouti, du Gabon, de la Gui
née, de la Guinée-Bissau, de la Haute-Volta, de l'Iran,
de la Jamahiriya arabe libyenne, des Maldives, du
Mali, de l'Oman, de l'Ouganda, de la République
Unie du Cameroun, du Tchad et du Yémen démo
cratique, sur leur demande, à participer au débat sans
droit de vote.

90. Le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution (S/14031) présenté par l'Arabie saou
dite, Bahreïn, le Bangladesh, les Emirats arabes unis,
l'Indonésie, l'Iraq, la Jordanie, le Koweït, le Liban,
la Malaisie, le Maroc, la Mauritanie, le Niger, le
Pakistan, le Qatar, la République arabe syrienne, le
Sénégal, la Somalie, le Soudan, la Tunisie, la Tur
quie et le Yémen, auxquels se sont joints par la suite
l'Algérie, Djibouti, l'Egypte, le Gabon, la Guinée, la
Guinée-Bissau, la Haute-Volta, l'Iran, la Jamahiriya
arabe libyenne, les Maldives, le Mali, l'Oman, l'Ou
ganda, la République-Unie du Cameroun, le Tchad et
le Yémen démocratique.

91. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question
et entendu des déclarations des représentants de
l'Egypte, de l'Algérie, d'Israël, de la Jordanie, de la
France et du Royaume-Uni. Le Conseil a également
entendu une déclaration de M. Maksoud, conformé
ment à la décision prise à la 2233e séance. Exerçant
son droit de réponse, le représentant de l'OLP a fait
une déclaration.

92. A la 2242e séance, le 30 juin, le Président
a, avec l'assentiment du Conseil, invité le représen
tant de la Gambie, sur sa demande, à participer au
débat sans droit de vote. Celui-ci a annoncé que son
pays s'était joint aux auteurs du projet de résolution
(S/14031).

93. L'examen de la question s'est achevé par
une déclaration du Président, en sa qualité de repré
sentant de la Norvège.

94. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le
projet de résolution (S/14031).

95. Avant le vote, une déclaration a été faite par
le représentant des Etats-Unis.

Décision: A la 2242e séance, le 30 juin 1980, le pro
jet de résolution (5/14031) a été adopté par 14 voL\'
(Ban~/adesh, Chine. France. Jamaïque, Mf!.-.:ique,
Niger. Norvège. Philippines, Portu~al, Répuhlique
démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande
Breta~ne et d'Irlande du Nord, Tunisie, Union des
Répuhliques socialistes soviétiques et Zamhie) contre
zéro, avec une ahstention (Etats-Unis d'Amérique),
en tant que résolution 476 (1980).

96. La résolution 476 (1980) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la lettre en date du 28 mai 1980
du représentant du Pakistan, président en exercice
de l'Organisation de la Conférence islamique, figu
rant dans le document S/13966,

"Réaffirmant que l'acquisition de territoire par
la force est inadmissible,



"Gardant pré.~ellls ci l'esprit le statut particulier
de Jérusalem et, spécialement, la nécessité de pro
téger et de préserver la dimension spirituelle et re
ligieuse unique des Lieux saints de cette ville,

"Réet}]irmant ses résolutions concernant le ca
ractère et le statut de la Ville sainte de Jérusalem.
en particulier les résolutions 252 (1968), 267 (1969),
271 (1969), 298 (1971) et 465 (1980),

"Rappelant la Convention de Genève relative à
la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949,

"Déplorant qu'Israël persiste à modifier le ca
ractère physique, la composition démngraphique,
la structure institutionnelle et le statut de la Ville
sainte de Jérusalem,

"Gr(/\'ement préoccupé par les mesures législa
tives entamées à la Knesset israélienne en vue de
modifier le caractère et le s:atut de la Ville sainte
de Jérusalem,

"1. Réaffirme la nécessité impérieuse de mettre
fin à l'occupation prolongée des territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967, Y compris Jéru
salem;

"2. Déplore \'i\'ement le refus continu d'Israël,
la Puissance occupante, de se conformer aux réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité et de
l'As!!~mbléegénérale;

"3, Confirme ci nOlH'eau que toutes les mesu
res et dispositions législatives et administratives
prises par Israël, la Puissance occupante, en vue de
modifier le caractère et le statut de la Ville sainte
de Jérusalem n'ont aucune validité en droit et cons
tituent une violation flagrante de la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civi
les en temps de guerre et font en outre gravement
obstacle à l'instauration d'une paix d'ensemble,
juste et.durable au Moyen-Orient;

"4, Réelffirme que toutes les mesures qui ont
modifié le caractère géographique, démographique
et historique et le statut de la Ville sainte de léru
salem sont nulles et non avenues et doivent être
rapportées en application des résolutions pert.inen
tes du Conseil de sécurité;

"s. Demande instamment à Israël, la Puissance
occupante, de se conformer à la présente résolution
et aux résolutions précédentes du Conseil de sécu
rité et de cesser immédiatement de poursuivre la
mise en œuvre de la politique et des mesures af
fectant le caractère et le statut de la Ville sainte
de Jérusalem;

"6. Réaffirme sa détermination, au cas où Israël
ne se conformerait pas à la présente résolution,
d'examiner, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies, des moyens
pratiques en vue d'assurer l'application intégrale
de la présente résolution."

97. Après le vote, des déclarations ont été faites
par les représentants du Royaume-Uni et du Pakistan,
ainsi que par le représentant de l'OLP.

98~ '. Exerçant son droit de réponse, le représen
tant d'Israël a pris la parole.
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3. - COMMUNICATIONS REÇUES ENTRE LE 30 JUIN
ET LE 14 AOÛT 1980 ET DJ::MANDE DE CONVOCATION

99. Par une note datée du 30 juin (S/14032), le
Président a fait distribuer le texte d'une lettre, datée
elle aussi du 30 juin, émanant du chargé d'affaires
par intérim de la mission de l'observateur permanent
du Saint-Siège auprès de l'Organisation des Nations
Unies et reproduisant le texte d'un article publié le
30 juin par l'Osserl'lltore Romano, qui reflétait la po
sition du Saint-Siège en ce qui concernait Jérusalem
et l'ensemble des Lieux saints.

100. Dans une lettre datée du 1er juillet (S/14042),
le représentant de l'Iraq a informé le Conseil que le
fait que l'Iraq soit l'un des auteurs du projet de réso
lution figurant dans le document S/14031 ne portait en
rien préjudice à sa politique bien connue qui était de
ne pas reconnaître la résolution 242 (1967) du Con
seil de sécurité.

101. Dans une lettre datée du 2 juillet (S/14049),
le représentant de l'Ouganda a indiqué qu'en raison
d'un retard dans les communications la mission de
l'Ouganda n'avait pas signé le protocole de la réso
lution 476 (1980) en tant qu'auteur mais que l'Ouganda
appuyait sans réserve cette résolution.

102. Dans une lettre datée du 1er août (S/14084),
le représentant du Pakistan a, en sa qualité de prési
dent en exercice de l'Organisation de la Conférence
islamiqüe, demandé que soit convoquée immédiate
ment une réunion du Conseil, en raison de la viola
tion par Israël de la résolution 476 (1980), de la per
sistance dans ses desseins de modifier le statut de
Jérusalem et de la promulgation par Israël d'une loi
faisant de Jérusalem sa capitale.

103. Dans une lettre datée du 4 août (S/14090),
le Président du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien a fait part au Conseil
de la grave préoccupation qu'inspiraient au Comité
les dernières mesures prises par le Gouvernement
israélien visant à faire de Jérusalem la capitale
d'Israël.

104. Par une lettre datée du Il août (S/14098), le
représentant de la Roumanie a communiqué le texte
d'une déclaration publiée par le Ministère roumain
des affaires étrangères concernant la décision du Par
lement israélien de proclamer Jérusalem capitale
d'Israël.

lOS. Dans une lettre datée du 12 août (S/14103),
le représentant du Viet Nam a communiqué le texte
d'une dédaration publiée le 6 août par le Ministère
vietnamien des affaires étrangères au sujet de la dé
~ision d'Israël de faire de Jérusalem sa capitale.

106. Dans une lettre datée du 14 aôut (S/14115),
le représentant de l'Afghanistan a fait part au Con
seil des graves préoccupations du Gouvernement de
la République démocratique d'Afghanistan devant la
décision récente des autorités israéliennes de faire
de Jérusalem la capitale d'Israël.

4. - EXAMEN DE LA QUESTION À LA 224Se SÉANCE
(20 AOÛT 1980)

107. A sa 224Se séance, le 20 août, le Conseil
a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :
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"La situation au Moyen-Orient:

"Lettre, en date du 1er août 1980, adre'>sée au
Président du Conseil de sécurité par le représen
tant permanent par intérim du Pakistan auprès
de l'Organisation des Nations Unies (S/14084)".

108. Le Président a, avec l'assentiment du Con
seil, invité les représentants de l'Algérie, de l'Arabie
saoudite, de Bahreïn, de Djibouti, de l'Egypte, des
Emirats arabes unis, de la Gambie, de la Guinée, de
la Guinée-Bissau, de la Haute-Volta, de l'Indonésie,
de l'Iran, de l'Iraq, d'Israël, de la Jamahiriya arabe
libyenne, de la Jordanie, du Koweït, du Liban, de la
Malaisie, des Maldives, du Mali, du Maroc, de la
Mauritanie, de l'Oman, du Pakistan, du Qatar, de la
République arabe syrienne, du Sénégal, de la Soma
lie, du Soudan, du Tchad, de la Turquie, du Yémen
et du Yémen démocratique, sur leur demande, à par
ticiper au débat sans droit de vote.

109. Le Président a appelé l'attention sur une let
tre datée du 15 août émanant du représentant de la
Tunisie (S/14109), qui demandait que le représentant
de l'OLP soit invité à participer au débat selon la pra
tique établie du Conseil. Il a ajouté que cette demande
n'était pas présentée en vertu de l'article 37 ni de l'ar
ticle 39 du règlement intérieur provisoire, mais que,
en cas d'approbation par le Conseil, l'invitation confé
rerait à l'OLP les mêmes droits que ceux qui sont
conférés aux Etats Membres lorsqu'ils sont invités
en vertu de l'article 37.

110. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration concernant la proposition.

Décision: A la 2245e séance, le 20 août 1980, la
proposition a été adoptée par 10 voix (BanRladesh,
Chine, Jamaïque, Mexique, NiRer, Philippines, Ré
puhlique démocratique allemande, Tunisie, Union
des Répuhliques socialistes soviétiques et Zamhie)
contre une (Etats-Unis d'Amérique), {/\'ec 4 ahsten
tions (France, NOI'l'ège, Portugal et Royaume-Uni de
Gl'llnde-Bretagne et d'Irlande du Nord).

Ill. Le Président a ensuite appelé l'attention du
Conseil sur le document S/14106, contenant un pro
jet de résolution présenté par l'Algérie, l'Arabie
saoudite, Bahreïn, le Bangladesh, Djibouti, les Emi
rats arabes unis, la Gambie, la Guinée, la Guinée
Bissau, la Haute-Volta, l'Indonésie, l'Iran, l'Iraq, la
Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, le Koweït,
le Liban, la Malaisie, les Maldives, le Mali, le Maroc,
la Mauritanie, le Nige.r, l'Oman, le Pakistan, le Qatar,
la République arabe syrienne, le Sénégal, la Somalie,
le Soudan, le Tchad, la Tunisie, la Turquie, le Yé~en
et le Yémen démocratique, dont le texte était le
suivant:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la lettre du représentant du Pa
kistan, président en exercice de l'Organisation de
la Conférence islamique, en date du 1er août 1980
(S/l4084) ,

"Rappelant sa résolution 476 (1980), en parti
culier les paragraphes 5 et 6 de cette résolution,

"Réaffirmant de nouveau que l'acquisition de ter
ritoire par la force est inadmissible,

Il

"ProjèJlldément préoccupé par l'adoption par la
Knesset israélienne d'une "loi fondamentale" pro
clamant une modification du caractère et du statut
de la Ville sainte de Jérusalem,

"Notant qu'Israël ne s'est pas conformé à la
résolution 476 (1980),

"Réajjirmant sa détermination d'examiner, con
formément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies, des moyens pratiques d'assurer
l'application intégrale de la résolution 476 (1980)
au cas où Israël ne s'y conformerait pas,

"1. Condamne Israël pour son refus de se con
former à la résolution 476 (1980);

"2. Considère que toutes les mesures et dispo
sitions législatives et administratives prises par
Israël, Puissance occupante, qui ont modifié ou
visent à modifier le caractère et le statut de la
Ville sainte de Jérusalem, et en particulier la ré
cente "loi fondamentale" sur Jérusalem, sont
nulles et non avenues et doivent être rapportées
immédiatement;

"3. Ajjirme que l'adoption d'une "loi fonda
mentale" sur Jérusalem par Israël, Puissance occu
pante, constitue une violation flagrante de la Con
vention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1949;

"4. Ajjirme également que cette action fait
gravement obstacle à l'instauration d'une paix
d'ensemble, juste et durable au Moyen-Orient, et
constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales;

"5. Décide de refuser de reconnaître en quoi
que ce soit la "loi fondamentale" sur Jérusalem
et demande à tous les Etats:

"a) De respecter cette décision;

"h) De ne pas traiter avec les institutions israé
liennes établies à Jérusalem;

"c) S'agissant en particulier des Etats qui ont
établi une représentation diplomatique à Jérusa
lem, de retirer cette représentation de la Ville
sainte;

"6. Demande à tous les Etats Membres d'appli
quer contre Israël les mesures prévues à l'Article 41
de la Charte, y compris l'interruption des relations
économiques et militaires avec Israël;

"7. Prie le Secrétaire général de faire rapport
au Conseil de sécurité SUi l'application de la pré
sente résolution avant le 15 novembre 1980;

"8. Décide de rester saisi de cette grave si
tuation. "

112. Le Président a également appelé l'attention
du Conseil sur le document S/l4113, contenant un
projet de résolution établi au cours de consultations
entre les membres du Conseil.

lB. Des déclarations ont été faites par le repré
sentant du Pakistan, en sa qualité de président en
exercice de l'Organisation de la Conférence islamique,
et par les représentants de la Tunisie, d'Israël et de
l'Egypte.

.'



114. Le Conseil a ensuite décidé de procéder au
vote sur le projet de résolution figurant dans le do
cument 8/14113.

115. Avant le vote. des déclarations ont été faites
par le représentant de la R~publique démocratique
allemande et par le Secrétaire d'Eiat des Etals-Unis.

Décision: AItI 22451! séance. le 20 aolÎt 1980, le
pmjt't de résolution (5/14113) a été adopté par 14 l'Oi.\

(Bangltltlesh, Chine, France, Jamaïque. Mexique.
; Niger. NOl'I'ège, Philippines, Portugal, Répuhlique

démocratique allemandt', Royaume- Uni de Grande
Brettlglle et d'Irlande du Nord, Tunisie, Union des
Répuhliques .weÎafistes .wl'Ïérique.\· ('t Zamhie) con
tre zém, (/\'ec une ahstention (Etats-Uni.\' d'Améri
qm') , en tant que résolution 478 (1980),

116. La résolution 478 (1980) se lit comme suit :

"Le Conseil de .\'écurité,

"Rappela'" sa résolution 476 (1980),

"Réajjirmant de noul'etl/l que l'acquisition de
territoire par la force est inadmissible,

"Pm/ondément préoccupé par le fait que la
Knesset israélienne a adopté une "loi fondamen
tale" proclamant une modification du caractère et
du statut de la Ville sainte de Jérusalem, avec ce
que cela implique pour la paix et la sécurité,

"Notant qu'Israël ne s'est pas conformé à la
résolution 476 (1980),

"Rétiffirmant sa détermination d'examiner, con
formément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies, des moyens pratiques en vue
d'assurer l'application intégrale de sa résolution 476
(1980) au cas où Israël ne s'y conformerait pas,

"\. Censure dans les termes les plus énergiques
l'adoption par Israël de la "loi fondamentale" sur
Jérusalem et son refus de se conformer aux réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité;

"2, Affirme que l'adoption de la "loi fonda
mentale" par Israël constitue une violation du
droit international et n'affecte pas le maintien en
application de la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 aoùt 1949, dans les territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupés depuis
juin 1967, Ycompris Jérusalem;

"3, Considère que toutes les mesures et dispo
sitions législatives et administratives prises par
Israël, la Puissance occupante, qui ont modifié ou
visent à modifier le caractère et le statut de la Ville
sainte de Jérusalem, et en particulier la récente "loi
fondamentale" sur Jérusalem, sont nulles et non
avenues et doivent être rapportées immédiatement;

"4. Aj}irme également que cette action fait gra
vement obstacle à l'instauration d'une paix d'en
semble, juste et durable au Moyen-Orient;

"S. Décide de ne pas reconnaître la "loi fon
damentalê" et les autres actions d'Israël qui, du
fait de éelte loi, cherchent à modifier le caractère
et le statut de Jérusalem et demande :
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"a) A tous les Etats Membres d'accepter celte
décision;

"h) Aux Etats qui ont établi des missions diplo
matiques à Jérusalem de retirer ces missions de la
Ville sainte;

"6. Prie le Secrétaire général de lui faire rap
port sur l'application de la présente résolution
avant le 15 novembre 1980;

"7. Décide de rester saisi de cet,. "ave si
tuation."

117. Après le vote, des déclarations ont été faites
par les représentants de l'URSS, du Royaume-Uni,
de la France, de la Jordanie et d'Israël, ainsi que par
le représentant de l'OLP.

118. Exerçant son droit de réponse, le représen
tant de l'Egypte a fait une déclaration.

5. - COMMUNICATIONS ULTÉRIEURES

1i9. Après l'adoption de la résolution 478 (1980),
le Secrétaire général a reçu des communications des
Etats Membres suivants, l'informant du retrait de
leurs missions diplomatiques de Jérusalem:

El Salvador -lettre dat~e du 22 août (S/14124);
Costa Rica - lettre datée du 26 aoùt (S/14126);
Panama - lettre datée du 26 août (S/l4127);
Colombie - lettre datée du 28 aoùt (S/14135);
Haïti -lettre datée du 29 aoùt (S/14137);
Bolivie - lettre datée du 29 août (S/14138);
Pays-Bas -lettre datée du 29 aoùt (S/14144);
Guatemala - lettre datée du 5 septembre (S/14151);
République dominicaine - note verbale datée du

9 septembre (S/l4163);
Uruguay - note verbale datée du 9 septembre

(S/14168).

120. Par une lettre datée du 14 septembre (S/ 14169),
le représentant du Maroc a communiqué le texte de la
déclaration finale adoptée par le Comité d'AI-Qods
(Jérusalem) à sa session extraordinaire tenue à Casa
bianca (Maroc) du 16 au 18 août.

121. Par une lettre datée du 29 septembre (S/ 14207),
le représentant du Maroc a transmis le texte du com
muniqué final de la session extraordinaire de la Con
férence islamique des ministres des affaires étrangè
res sur la question d'AI-Qods (Jérusalem) tenue à
Fès (Maroc) du 18 au 20 septembre.

122. Le II novembre, le Secrétaire général a pré
senté un rapport (~/l4248) en application de la réso
lution 478 (1980), jans lequel il informait le Conseil
que tous les Etat~ qui avaient eu des missions diplo
matiques à Jérusalem les en avaient retirées soit avant
soit après l'adoption de la résolution 478 (1980). Il
communiquait également le texte d'une note datée
du 4 novembre émanant du représentant d'Israël, dans
laquelle celui-ci rappelait la déclaration du Ministère
israélien des affaires étrangères affirmant que seul le
peuple juif avait fait de Jérusalem sa capitale et que
le sort des diverses religions représentées à Jérusa
lem n'avait jamais été meilleur que depuis la réuni
fication de la ville en 1967.
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C. - Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement

1. - RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
EN DATE DU 20 NOVEMBRE 1980

123. Le mandat de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement (FNUOD) devant
expirer le 30 novembre, le Secrétaire général a pré
senté, le 20 novembre, un rapport SlUr les activités de
la Force pour la période allant du 24 mai au 20 novem
bre 1980 (SI 14263). Le Secrétaire généml déclarait
que la FNUOD avait continué, avec la coopération
des parties, de remplir ses fonctions de manière effi
cace. Pendant la période considérée, la situation dans
le secteur était demeurée calme et il n'y avait pas eu
d'incidents graves.

124. Le Secrétaire général déclarait néanmoins
que la situation restait potentiellement dangereuse
dans tout le Moyen-Orient et demeurerait telle vrai
semblablement tant que l'on ne serait pas parvenu à
un règlement d'ensemble couvrant tous les aspects du
problème du Moyen-Orient, conformément à la réso
lution 338 (1973) du Conseil de sécurité. Dans ces
conditions, le Secrétaire général considérait qu'il était
essentiel de maintenir la présence de la FNUOD dans
la région. Il recommandait donc au Conseil de proro
ger le mandat de la Force pour une nouvelle période
de six mois, jusqu'au 31 mai 1981, et indiquait que
les gouvernements intéressés avaient exprimé leur
accord.

2. - EXAMEN DE LA QUESTION À LA 2256e SÉANCE
(26 NOVEMBRE 1980)

125. A sa 2256e séance, le 26 novembre, le Con
seil a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre ju
jour le point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient:

"Rapport du Secrétaire général sur la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement
(S/14263)" .

126. Le Président a appeié l'attention sur un projet
de résolution (S/14269) dont le Conseil était saisi et
qu'il se proposait de mettre aux voix.

Décision: A la 2256e séance. le 26 novemhre 1980,
le projet de résolution (5/14269) a été adopté par 14
voix (Bangladesh. Etats-Unis d'Amérique. Fl'lInce,
Jamaïque. Mexique. Niger, Norvège. Philippines,
Portugal, Répuhlique démocratique allemande.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'/rlande du
Nord. Tunisie, Union des Répuhliques socialistes
soviétiques et Zamhie) contre zéro en tant que réso
lution 481 (1980). Un memhre (Chine) n'a pas participé
au vote.

127. La résolution 481 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité.

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire
général sur la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement (S/14263),
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"Décide:

"li) De demander aux parties intéressées d'appli
quer immédiatement la résolution 338 (1973) du
Conseil de sécurité;

"1» De renouveler le mandat de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement pour
une autre période de six mois, soit jusqu'au 31 mai
1981;

"e) De prier le Secrétaire général de présenter à
la fin de cette période un rapport sur l'évolution de
la situation et sur les mesures prises pour appliquer
la résolution 338 (1973)."

128. Le Président a, au nom du Conseil, fait la dé
claration complémentaire suivante (S/14271) touchant
la résolution 481 (1980) :

"Comme on le sait, il est dit au paragraphe 27
du rapport du Secrétaire général sur la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement
(S/14263) que, "malgré le calme qui règne actuelle
ment dans le secteur Israël-Syrie, la situation de
meure potentiellement dangereuse dans tout le
Moyen-Orient et risque de le rester tant que l'on ne
sera pas parvenu à un règlement d'ensemble cou
vrant tous les aspects du problème du Moyen
Orient". Cette déclaration du Secrétaire général
reflète l'opinion du Conseil de sécurité."

3. - COMMUNICATIONS REÇUES
ENTRE LE 15 DÉCEMBRE 1980 ET LE 20 MAI 1981

129. Dans une lettre datée du 15 décembre (SI
14308) le Secrétaire général a informé le Président du
Conseil de son intention, sous réserve des consulta
tions d'usage, de nommer le général Kaira (Finlande)
commandant de la FNUOD et d'opérer d'autres chan
gements dans le commandement des forces de main
tien de la paix des Nations Unies.

130. Dans une lettre datée du 19 décembre (S/
14309), le Président a informé le Secrétaire général,
en réponse à sa lettre du 15 décembre (S/14308), que
les membres du Conseil avaient examiné cette ques
tion lors de consultations et accepté sa proposition
relative au commandement des différentes opérations
de maintien de la paix des Nations Unies au Moyen
Orient, ajoutant que la Chine s'était dissociée de la
question du fait qu'elle n'avait pas participé au vote
sur les résolutions pertinentes.

4. - RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
EN DATE DU 20 MAI 1981

131. Le mandat de la FNUOD devant expirer le
31 mai, le Secrétaire général a présenté, le 20 mai, un
rapport sur les activités de la Force pour la période
allant du 21 novembre 1980 au 20 mai 1981 (S/I4482).
Le Secrétaire général déclarait que la FNUOD avait
continué, avec la coopération des parties, de remplir
ses fonctions de manière efficace. Pendant la période
considérée, la situation dans le secteur Israël-Syrie
était demeurée calme et il n'y avait pas eu d'incidents
graves.
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132. Le Secrétaire général déclarait que, malgré
le calme qui régnait dans le secteur Israël-Syrie, la
situation res~ait potentiellement dangereuse dans tout
le Moyen-Orient et demeurerait telle vraisemblable
ment tant que l'on ne serait pas parvenu à un règle
ment d'ensemble, juste et durable couvrant tous les
aspects du problème du Moyen-Orient, conformément
à la résolution 338 (1973). Dans ces conditions, le Se
crétaire généra! considérait qu'il était essentiel de
maintenir la présence de la FNUOD dans la région.
Il recommandait donc au Conseil de proroger le man
dat de la Force pour une nouvelle période de six mois,
jusqu'au 30 novembre 1981, et indiquait que les gou
vernements intéressés avaient exprimé leur accord.

5. - EXAMEN DE LA QUESTION À LA 2278e SÉANCE
(22 MAI 1981)

133. A sa 2278e séance, le 22 mai, le Conseil a
décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour
le point intitulé :

., La situation au Moyen-Orient :

.• Rapport du Secrétaire général sur la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement
(SI 14482)" .

134. Le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution (S/14484) dont le Conseil était saisi et
qu'il se proposait de mettre aux voix.

Décision: A la 2278t' séance, le 22 mai 1981, le
projet de ré.wlution (5114484) (/ été adopté par 14 voix
(EspaJ.rne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande,
Japon, Mexique, NiJ.rer, OUJ.randa, Panama, Philip
pines. République démocratique allemande. Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tuni
sie et Union des Républiques socialistes soviétiques)
contre zéro en tant que résolution 485 (1981). Un mem
bre (Chine) n'a pas participé au ,'ote.

135. La résolution 485 (1981) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
sur la Force des Nations Unies chargée d'observer
le dégagement (SI 14482),

"Décide:

"a) De demander aux parties intéressées d'appli
quer immédiatement la résolution 338 (1973) du Con
seil de sécurité;

"b) De renouveler le mandat de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement
pour une autre période de six mois, soit jusqu'au
30 novembre 1981;

"c) De prier le Secrétaire général de présenter à
la fin de cette période un rapport sur l'évolution de
la situation et sur les mesures prises pour appliquer
la résolution 338 (1973)."

136. Le Président a, au nom du Conseil, fait la
déclaration complémentaire suivante (S/I4485) tou
chant la résolution 485 (1981) :

"Comme on le sait, il est dit au paragraphe 26
du rapport du Secrétaire général sur la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement
(S/14482) que, "malgré le calme qui règne actuel-

14

lement dans le secteur Israël-Syrie, la situation de
meure potentiellement dangereuse dans tout le
Moyen-Orient et risque de le rester tant que l'on ne
sera pas parvenu à un règlement d'ensemble cou
vrant tous les aspects du problème du Moyen
Orient". Cette déclaration du Secrétai,e général
reflète l'opinion du Conseil de sécurité."

D. - La situation dans les territoires arabes occupés

1. - COMMUNICATIONS ET RAPPORT REÇUS
ENTRE LE 16 JUIN ET LE 18 DÉCEMBRE 1980

137. Dans une note datée du 16juin 1980 (S/l400û) ,
le Président a déclaré qu'à la suite de consultations
officieuses le Conseil avait décidé de maintenir dans
sa composition initiale la Commission du Conseil de
sécurité créée en application de la résolution 446 (1979)
pour étudier la situation concernant les colonies de
peuplement dans les territoires arabes occupés depuis
1%7, y compris Jérusalem.

138. Par une note datée du 10 juillet (SI 14057), le
Secrétaire général a communiqué le texte de la réso
lution 1 (XXXVI), intitulée "Question de la violation
des droits de l'homme dans les territoires arabes occu
pés, y compris la Palestine", adoptée par la Commis
sion des droits de l'homme le 13 février 1980.

139. Par deux lettres datées des 29 et 30 juillet
(S/14075 et S/l4082), le représentant de la Tunisie a
transmis deux lettres de l'observateur permanent de
l'OLP, qui, dans la première, accusait les autorités
israéliennes d'avoir soumis 76 détenus palestiniens de
la prison de Nafha, dans le désert du Néguev, à des
conditions inhumaines. Ces détenus avaient, en protes
tation, commencé une grève de la faim et deux d'entre
eux étaient morts après avoir été alimentés de force.
Dans la deuxième lettre, l'observateur permanent
attirait l'attention sur ce qu'il qualifiait de situation
dont la gravité ne faisait que croître, affirmant que 206
détenus palestiniens de la prison d'Asqalan et 350
autres de la prison de Gaza avaient également com
mencé à faire la grève de la faim.

140. Les traitements subis par les détenus pales
tiniens dans les prisons israéliennes ont fait l'objet de
deux autres communications: la première est une
lettre datée du 4 août (SI 14089) émanant du Président
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien et la deuxième une lettre datée du
? août (S/14096) émanant du représentant du Qatar.

141. Dans une lettre datée du 15 août (S/141 10), le
Président du Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien a déclaré avoir été auto
risé par le Comité à appeler l'attention sur la nouvelle
réglementation qui aurait été promulguée par les auto
rité~ israéliennes, visant à surveiller les institutions
palestiniennes d'enseignement supérieur dans les ter
ritoires occupés et à faire taire tout appel en faveur
de la réalisation des aspirations nationales.

142. Dans une note datée du 20 août (S/14116), le
Président du Conseil a déclaré qu'à la suite de consul
tations officieuses il était apparu qu'aucun membre
du Conseil n'avait d'objection à la demande présentée
par le Président de la Commission du Conseil de sécu
rité créée en application de la résolution 446 (1979)
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visant à faire reporter au 25 novembre 1980 la date
limite de présentation de son rapport.

143. Dans une lettre datée du 29 septembre (SI
14209), le Président du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien a déclaré que
la Cour suprême d'Israël avait confirmé l'ordre
d'expulsion prononcé par le Gouvernement israélien
contre les maires d'Hébron (AI-Khalil) et d'Halhoul
et contre le juge islamique d'Hébron et avait en outre
décidé que les deux maires avaient le droit de faire
appel - non pas directement mais par procuration 
devant le Comité de révision des forces armées israé
liennes. Le Président du Comité priait le Secrétaire
général de poursuivre s~s efforts afin que les notables
palestiniens soient autorisés à participer à la procédure
d'appel. Dans une réponse datée du JO octobre (SI
14215), le Secrétaire général a informé le Président du
Comité que le Gouvernement israélien avait décidé,
le 6 octobre, d'autoriser les maires d'Hébron (AI
Khalil) et d'Halhoul à retourner sur la rive occidentale
pour faire appel contre leur ordre d'expulsion devant
un l.Omité de révision militaire et que les deux maires
avaient été invités à comparaître personnellement
devant ce comité entre les 14 et 16 octobre.

144. Dans une lettre datée du 24 octobre (SI 14235),
le Président du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien a exprimé l'inquiétude
du Comité en présence de rapports selon lesquels
l'appel des maires devant le tribunal militaire avait
été rejeté et ceux-ci étaient toujours détenus au poste
frontière où l'affaire avait été jugée et où ils avaient
entrepris une grève de la faim.

145. Dans une réponse datée du 29 octobre (SI
14242), le Secrétaire général a déclaré qu'il demeurait
profondément préoccupé par la mise en œuvre des
résolutions 468 (1980) et 469 (1980) et ajouté qu'il avait
été informé qwe la Cour suprême d'Israël devait être
saisie le 30 octobre de l'appel interjeté par l'avocat
des deux maires et qu'en outre les autorités israélien
nes d'occupation avaient décidé de transférer les deux
maires du bâtiment des douanes, où ils étaient déte
nus, à la prison de Ramleh en Israël.

146. Par une note verbale datée du 27 octobre
(S/l4239), le représentant de la République arabe sy
rienne a transmis un message émanant du Vice-Premier
Ministre et Ministre des affaires étrangères de Syrie,
qui accusait Israël d'avoir manifesté ses intentions
hostiles en ouvrant des débats à la Knesset touchant
un projet de loi portant sur l'annexion de la région
syrienne du Golan par Israël.

147. Par une lettre datée du 29 octobre (S/l4241),
le représentant de la Jordanie a communiqué le texte
d'une déclaration du porte-parole officiel de la Jor
danie selon laquelle l'incendie qui s'était déclaré le
14 octobre dans l'église du Saint-Sépulcre à Jérusalem
avait été un acte prémédité et constituait un nouvel
épisode de la politique israélienne contre les lieux
saints islamiques et chrétiens.

148. Dans une réponse datée du 4 novembre
(SI 14243), le représentant d'Israël a déclaré que l'incen
die avait été allumé: par la chute sur le plancher de
bois d'un cierge destiné au culte.

149. Dans une lettre datée du 19 novembre (SI
1426J),le Président par intérim du Comité pour l'exer-
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cice des droits inaliénables du peuple palestinien a
exprimé la préoccupation causée au Comité par des
communiqués selon lesquels les forces armées ismé
liennes avaient tiré sur les étudiants de l'Université
de Bir Zeit, en blessant II. alors qu'ils manifestaient
contre la fermeture de l'université, qui avait été décré
tée pour empêcher celle-ci d'observer une "Semaine
de la Palestine". Sur la même question, le représen
tant de la Tunisie, par une lettre datée du 20 novembre
(S/l4262), a tmnsmis une lettre du 18 novembre éma
nant de l'observateur permanent de l'OLP relative à
l'attaque commise par des soldats israéliens contre
une manifestation d'étudiants.

150. Dans deux lettres datées des 20 et 26 novem
bre (S/14264 et S/l4273), le représentant d'Israël a
accusé l'OLP de mener une campagne d'intimidation
et de subversion dans les zones qu'il appelait "Judée,
Samarie et district de Gaza", soulignant que cette
campagne revêtait deux formes: assassinats politi
ques de dirigeants arabes et troubles sur la voie pu
blique. Il ajoutait que les troubles des 17 et 18 novem
bre avaient été précédés d'incitations délibérées à
l'Université de Bir Zeit. Dans la seconde lettre, le
représentant d'Israël a fait figurer une liste de huit
incidents qui, selon lui, avaient été commis par l'OLP
contre des dirigeants arabes depuis 1967.

151. Le 25 novembre, la Commission du Conseil
de sécurité créée en application de la résolution 446
(1979) a présenté son rapport au Conseil (S/l4268 et
Corr.I). Dans ce rapport, la Commission rendait
compte de la visite qu'elle avait effectuée du 26 sep
tembre au 4 octobre en Jordanie, en République arabe
syrienne, en Egypte, en Tunisie et au Maroc, présen
tait les renseignements qu'elle avait obtenus en ce
qui concernait les colonies de peuplement et l'épui
sement des ressources en eau dans les territoires occu
pés, et, dans la section V, donnait ses conclusions et
ses recommandations.

152. Dans deux lettres datées des 8 et 9 décembre
(S/l4291 <;;t S/I4292), le Président du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien a fait part des graves préoccupations du Comité
au sujet de l'arrestation de M. Gabbi Baramki, prési
dent de l'Université dc Bir Zeit, par les autorités israé
liennes et de la non-application par ces mêmes auto
rités des dispositions des résolutions 468 (1980) et 469
(1980) concernant l'expulsion illégale des maires d'AI
Khalil (Hébron) et d'Halhoul et du juge islamique
d'AI-Khali!.

153. Par une note datée du 18 décembre (S/14302),
le Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil
sur la résolution 35/122 de l'Assemblée générale, inti
tulée "Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter
sur les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés", et
a cité le paragraphe 5 de la résolution 35/122 F.

2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 225ge
ET 2260e SÉANCES (19 DÉCEMBRE 1980)

154. A sa 225ge séance, le 19 décembre, le Con
seil a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"La situation dans les territoires arabes occupés".
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155. Le Président a, avec l'assentiment du Con
seil, invité les représentants de l'Egypte, d'Israël et
du Koweït, sur leur deman::ie, à participer au débat
sans droit de vote.

156. Le Président a appelé l'attention sur une lettre
datée du 18 décembre émanant du représentant de la
Tunisie (S/14303), qui demandait que le représentant
de l'OLP soit invité à prendre part au débat sur la
question conformément à la pratique établie du Con
seil. Il a <\iouté que cette proposition n'était pas pré
sentée en vertu de l'article 37 ni de l'article 39 du
règlement intérieur provisoire mais que, en cas d'ap
probation par le Conseil, l'invitation conférerait à
l'OLP les mêmes droits que ceux qui sont conférés
aux Etats Membres lorsqu'ils sont invités en vertu de
l'article 37.

157. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration.

Décision: .4 la 225ge séance. le 19 décembre 1980.
la proposition a été adoptée par 10 ~'oix (Bangladesh.
Chine, Jamaïque, Mexique. Niger. Philippines. Répu
blique démocratique allemande. Tunisie. Union des
Républiques socialistes .HJI'iétiques et Zambie) cOl/tre
une (Etats-Unis d·Amérique). avec 4 abstentions
(FraI/ce. Non·ège. Portugal et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'/rlande du Nord).

158. Le Président a appelé l'attention sur une lettre
datée du 18 décembre émanant du représentant de la
Tunisie (S/14305), qui demandait qu'une invitation
soit adressée à M. Clovis Maksoud, observateur per
manent de la Ligue des Etats arabes auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies, conformément à l'arti
cle 39 du règlement intérieur provisoire. Notant
l'absence d'opposition, le Président a invité M. Mak
soud conformément à l'article 39.

159. Le Président a également appelé l'attention
du Conseil sur une autre lettre datée du 18 décembre
émanant d.u représentant de la Tunisie (S/14304), qui
demandait que des invitations soient adressées, confor
mément à l'article 39 du règlement intérieur provi
soire. à M. Fahd Qawasma. maire d'AI-Khalil (Hé
bron), et à M. Mohamed Milhem, maire d'Halhoul.
Notant l'absence d'opposition, le Président a invité
M. Qawasma et M. Milhem conformément à l'arti
cle 39.

160. Le Président a déclaré qu'au cours de consul
tations qui avaient eu lieu le 17 décembre le Conseil
avait décidé que la séance porterait sur la question de
l'expulsion des maires d'AI-Khalil (Hébron) et d'Hal
houl et du juge islamique d'Ai-Khalîl.

161. Le Président a appelé l'attention du Conseil
sur le texte d'un projet de résolution établi lors de
consultations entre les membres du Conseil (S/14306).

162. Le Secrétaire général a fait une déclaration
décrivant les efforts qu'il avait déployés et l'évolution
de la situation.

163. Le Conseil a commencé son examen de la
question en entendant des déclarations des repré
sentants du Koweït et d'Israël. Des déclarations ont
également été faites par M. Milhem et M. Qawasma.

164. A sa 2260C séance, le même jour, le Conseil
a poursuivi l'examen de la question et entendu des
déclarations des représentants de la Tunisie. du Ban-
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gladesh, de l'URSS, de la Zambie, de la Chine. de la
République démocratique allemande et de l'Egypte.
ainsi que du Président en sa qualité de représentant
des Etats-Unis. Le Conseil a également entendu une
déclaration de M. Maksoud. Le représentant de l'OLP
a également fait une déclaration.

165. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le
projet de résolution.

Décision: A la 2260e séance. le 19 décembre 1980.
le projet de résolution (5/14306) a été adopté cl l'ul/a
nimité el/ tant que résolution 484 (1980).

166. La résolution 484 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant ses résolutions 468 (1980) et 469

(1980),

"Prenant acte de la résolution 35/122 F de l'As
semblée générale, en date du Il décembre 1980.

"Exprimant la grave préoccupation que lui inspire
l'expulsion par Israël du maire d'Hébron et du maire
d'Halhoul,

"1. Réaffirme l'applicabilité de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, à tous
les territoires arabes occupés par Israël en 1967;

"2. Demande à Israël, la Puissance occupante.
de se conformer aux dispositions de la Convention;

"3. Déclare qu'iI est de nécessité impérieuse
que le maire d'Hébron et le maire d'Halhoul soient
en mesure de regagner leurs foyers et de reprendre
leur charge;

"4. Prie le Secrétaire général de faire rapport
aussitôt que possible sur l'application de la présente
résolution. "

167. Après le vote, le Conseil a entendu une décla
ration de M. Milhem.

3. - COMMUNICATIONS ET RAPPORT REÇUS
ENTRE LE 23 DÉCEMBRE 1980 ET LE 15 JUIN 1981

168. Par une note verbale datée du 23 décembre
(S/14315), le représentant de Cuba a transmis le texte
d'un communiqué, adopté le même jour à une séance
plénière des pays non alignés tenue à New York, qui
affirmait le plein appui des pays non alignés aux deux
maires palestiniens et au juge islamique et demandait
au Conseil de sécurité de prendre toutes les mesures
nécessaires pour assurer la pleine application de ses
résolutions 468 (1980), 469 (1980) et 484 (1980).

169. Dans une lettre datée du 23 décembre (S/
14317), le représeatant de la Jordanie, se référant à la
lettre d'Israël du 4 novembre (S/14243) relative il l'in
cendie qui s'était produit dans l'église du Saint-Sé
pulcre à Jérusalem, a contesté l'explication qui y était
donnée et cité un témoignage montrant qu'il s'agissait
d'un incendie provoqué.

170. Par une lettre datée du 24 décembre (S/14319),
le représentant de la Tunisie a communiqué le texte
d'un message daté t.!,. même jour émanant du Secré
taire général de la Ligue des Etats arabes, qui deman
dait au Conseil de sécuritê de prendre toutes mesures
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tendant à assurer le retour sans risque des deux mai
res palestiniens.

171. Le 30 janvier 1981, le Secrétaire général a
présenté un rapport (S/14350) en application de la
résolution 35/122 D de l'Assemblée générale en date
du Il décembre 1980 et de la résolution 484 (1980) du
Conseil de sécurité. Dans ce rapport, le Secrétaire
général reproduisait le texte d'une lettre qu'il avait
adressée au Premier Ministre d'Israël le 17 décembre
1980 et résumait la déclaration qu'il avait faite à la
225ge séance du Conseil. Il indiquait également qu'à
la suite de l'adoption de la résolution 484 (1980) il avait
adressé, le 14 janvier, une note verbale au représen
tant d'Israël demandant certains renseignements aux
fins de leur inclusion dans son rapport. Dans sa ré
ponse datée du 23 janvier, le représentant d'Israël
avait déclaré qu'en ce qui concernait les maires d'Hé
bron (AI-Khalil) et d'Halhoul la position de son gou
vernement était conforme à celle qu'il avait lui-même
exposée au Conseille 19 décembre 1980, ajoutant que
les deux maires avaient abusé de leur charge et avaient
encouragé la population arabe à se livrer à des actes
de violence.

172. Par une lettre datée du 2 février (S/14356), le
représentant de la Jordanie a transmis un message du
Congrès général islamique pour Beitul-Maqdis (Jéru
salem), qui affirmait que les autorités d'occupation
israéliennes avaient arrêté trois prédicateurs musul
mans à Naplouse et à Tulkarm et 20 autres dignitaires
religieux en divers endroits de la rive occidentale, y
compris le Haut Conseil islamique de Jérusalem. Dans
une réponse datée du 18 février (S/14376), le repré
sentant d'Israël a déclaré que trois musulmans chargés
de ministère religieux avaient été arrêtés parce qu'ils
étaient soupçonnés d'activités terroristes et non pour
des raisons ayant un rapport avec leurs fonctions reli
gieuses. Ils avaient déjà été remis en liberté tous les
trois, l'un d'eux sous caution, et aucun autre musul
man chargé de ministère religieux n'avait été arrêté
récemment. Dans une autre lettre, datée du II mars
<S/I4404), le représentant de la Jordanie a réitéré les
accusations de son gouvernement et déclaré que les
autorités israéliennes avaient arrêté cinq dignitaires
religieux islamiques, qui avaient été soumis à des for
mes brutales de persécution et de torture.

173. Dans une note verbale datée du 24 février
<S/14383), le représentant de la République arabe sy
rienne a déclaré que les autorités d'occupation israé
liennes employaient des moyens de contrainte et de
coercition à l'encontre des citoyens syriens habitant
les territoires occupés des hauteurs du Golan afin de
modifier le caractère de' ces territoires. Dans sa ré
ponse datée du Il mars (S/14402), le représentant
d'Israël a rejeté les allégations syriennes. Dans une
nouvelle note verbale, datée du 17 mars (S/I4411),
le représentant de la République arabe syrienne a
accusé de nouveau Israël d'?voir pris les mesure§ ci
après visant à modifier la demographie et la structure
institutionnelle des territoires occupés des hauteurs
du Golan: expulsion des Syriens et implantation de
colonies de peuplement israéliennes; remplacement
du programme d'enseignement syrien par un pro
gramme d'enseignement israélien; enseignement de
l'hébreu l ' iuction du nombre des heui'es consacrées
à l'enseignt'!Tlent de l'arabe.
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174. Dans une lettre datée du 27 février (S/14389),
le Président par intérim du Comité pour l'exercice de'
droits inaliénables du peuple palestinien a fait part dl'
la profonde inquiétude du Comité devant la poursuite
par Israël des confiscations de terres arabes située'
dans les territoires palestiniens occupés et a déclarl'
que, selon des informations parues dans la presse, le'
autorités israéliennes avaient, pendant les mois dl'
janvier et février, confisqué de vastes terrains pUUl
pouvoir y implanter des colonies de peuplement.

175. Par une lettre datée du 25 mars <S/14418), le
représentant de la Tunisie a transmis une lettre datée
du :7 mars émanant de l'observateur permanent dl'
l'OLP, qui attirait l'attention sur ce qu'il appelait le,
"récentes tentatives faites par les Israéliens pour con
solider leur présence illégale sur les terres palestinien
nes occupées" en établissant deux administration,
locales israéliennes dans trois colonies de peuplement
sionistes et en projetant d'en établir d'autres.

176. Dans une lettre datée du 7 avril (S/I4430), le
Président par intérim du Comité pour l'exercice de,
droits inaliénables du peuple palestinien a fait part de,
graves préoccupations du Comité devant des informa
tions récentes selon lesquelles le Gouvernement israé
lien avait l'intention de construire un canal qui, tra
versant la bande de Gaza, relierait la mer Morte à la
Méditerranée, projet qui était lourd de conséquence,
pour le statut futur de la bande de Gaza. Dans une
lettre datée du 9 avril (S/I4432), le représentant de la
Jordanie a communiqué les graves préoccupations de
son gouvernement en ce qui concernait la même ques
tion. Dans une lettre datée du 13 avril (S/I4439), k
représentar.~ de l'Egypte a fait savoir que son gouver
nement s'opposait résolument au projet israélien.

177. Par une lettre datée du 7 avril (S/14431), le
représentant de la Jordanie a communiqué le texte
d'un mémorandum du Ministre jordanien du travail
au Directeur général de l'Organisation internationale
du Travail relatif aux décisions des autorités israélien
nes d'occupation et de la Cour suprême israélienne
se rapportant à la saisie de la concession accordée il
la société d'électricité du Gouvernorat de Jérusalem
par le Gouvernement jordanien avant l'occupation
israélienne.

E. - Communications et rapports concernant
d'autres aspects de la situation au Moyen-Orient

178. Par une lettre datée du 18 juin 1980 (S/14008).
le représentant de l'Iraq a communiqué le texte d'une
déclaration publiée par le Ministère iraquien des affai
res étrangères au sujet de l'accord conclu entre l'Oman
et les Etats-Unis en vertu duquel les Etats-Unis avaient
accès à des installations aériennes et maritimes à proxi
mité du golfe Arabique.

179. Par une lettre datée du 30 juin (S/14040), le
représentant de l'Oman a communiqué le texte d'Une
déclaration du Ministère des affaires étrangères de
l'Oman rejetant toute tentative de mal interpréter
l'objet de l'accord conclu avec les Etats-Unis, qui ne
visait qu'à favoriser le développement économique
du Sultanat et à renforcer ses moyens de défense.

180. Par une lettre datée du 16 juin (S/14009), le
représentant de l'Italie a communiqué le texte d'une
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déclardtion publiée à Venise le 13 juin par les chefs
d'Etat et de gouvernement et les ministres des affai
res étrangères des neuf membres de la Communauté
européenne, dans laquelle ils exprimaient leur position
quant à l'instaumtion d'une paix juste et dumble au
Moyen-Orient.

181. Dans des lettres datées des 24 juin. Il et
25 août. 27 octobre et 28 novembre 1980 et des 14 jan
vier. 10 avril et 6 et 28 mai 1981 (S/l4016. S/14101,
S/14125. S/14237. S/14278. S/l4328. S/I4438. S/I4476
et S/l4492). le représentant d'Ismël a présenté 31
plaintes concernant ce qu'il appelait des incidents
terroristes au cours desquels des bombes. des gre
nades et des engins explosifs avaient été placés ou
avaient explosé dans des villes israéliennes. à des
arrêts d·autobus. sur des marchés et dans des parcs.
cafés et autres endroits publics.

182. Dans une lettre datée du 27 juin (S/l4045). le
représentant d'Israël a fait part des objectifs de son
gouvernement contre la publication par le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies de trois études
qui avaient été établies sous l'égide du Service spécial
des droits palestiniens. Avec cette lettre. il commu
niquait un mémoire établi par le professeur Julius
Stone. qui traitait des principales théories exposées
dans les études en question.

183. Par une lettre datée du 24 juillet (S/14073). le
représentant de l'Imq a transmis un message du Mi
nistre iraquien des affaires étrangères par intérim qui
protestait contre ce qu'il appelait "l'attaque sioniste
organisée" et "les menaces fracassantes proférées
contre l'Iraq il C.luse de son programme d'utilisation
pacifique de l'énergie nucléaire".

184. Dans une lettre datée du 29 juillet (S/14081).
le représentant d'Israël s'est plaint d'une agression
perpétrée par ce qu'il appelait un terroriste de l'OLP.
qui avait lancé deux grenades sur 40 enfants juifs à
Anvers (Belgique). en tUant un et en blessant sept
autres ainsi que 10 adultes.

185. Par une note datée du 5 août (S/14088). le
Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil sur
le paragraphe 13 de la résolution ES-7/2 de rAssem
blée générale. intitulée "Question de Palestine", adop
tée par l'Assemblée le 29 juillet.

186. Dans une note verbale datée du 8 août (S/
14097). le représentant de la Jordanie a communiqué
le texte du rapport général. de la déclaration finale
et de ia résolution sur la cuuse palestinienne adoptés
par la Conférence islumique des ministres des affaires
étmngères il su deuxième session extraordinaire, tenue
il Amman les Il et 12 juillet.

187. Dans une lettre datée du 14 août (S/14107), le
représentant d'israël a transmis une photocopie du
texte. dans l'original arabe, de ce qu'il appelait le "pro
gramme" politique et des résolutions adoptées par AI
Fatah lors de son quatrième congrès, tenu en mai.
affirman,\ que ces documents prouvaient que l'OLP
restait vouée à la liquidation d'Israël.

188, Le 24 octobre. en upplication de la résolution
34110 de l'Assemblée générale, en date du 6 décembre
1979. le Secrétuire général a présenté un rapport sur
l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous tous
ses aspects (S/l4234), Ce rapport traitait des questions
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suivantes: application du cessez-le-feu et activités
des forces de maintien de la paix des Nations Unies;
mesures prises par l'Organisation en ce qui concer
nait la situation dans les territoires arabes occupés et
la question de Jérusalem; problème des réfugiés de
Palestine; question des droits des Palestiniens; pro
grès réalisés dans la recherche d'un règlement pacifi
que. En ce qui concernait la situation générale. le Se
crétaire général rappelait qu'à son avis les principaux
aspects du problème du Moyen-Orient étaient inter
dépendants et indissociables. Il soulignait qu'un effort
continu et déterminé devait être accompli pour aboutir
à un règlement d'ensemble par voie de négociations
auxquelles participeraient toutes les parties intéres
sées. y compris l'OLP. Toute solution future devrait
être fondée sur le droit de tous les Etats de la région
de vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et re
connues. sur les droits inaliénables des Palestiniens.
y compris leur droit à l'autodétermination, et sur l'éva
cuation des territoires occupés. Dans ce contexte. la
question de Jérusalem revêtait une importance capi
tale et ne pouvait être résolue par une décision uni
latérale quelle qu'elle soit. Le Secrétaire général con
tinuait de penser que l'ONU pourrait jouer un rôle
d'une importance croissante pour faciliter un rè
glement.

189. Le Il novembre. le Secrétaire général a pré
senté un rapport (S/l4250) en application du paragra
phe 12 de la résolution ES-7/2 de l'Assemblée générale.
Le Secrétaire général y indiquait que dans une lettre
datée du 30 juillet il avait prié le représentant d'Israël
de lui faire connaître les mesures que le Gouverne
ment israélien avait prises ou envisageait de prendre
en vue d'appliquer la résolution ES-7/2. et il repro
duisait le texte de la réponse qu'il avait reçue le 4 no
vembre. Le Secrétaire général indiquait également
les mesures qu'il avait prises conformément aux dis
positions des paragraphes Il et 13 de la résolution,
ainsi que celles qui pourraient être prises en vue
d'appliquer les recommandations figurant aux para
graphes 59 à 72 du rapport du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien. qui
avaient été soumises à l'Assemblée à sa trente et
unième session comme base de la solution de la ques
tion de Palestine.

190. Dans une lettre datée du 21 novembre (S/
14267), le représentant d'Israël a communiqué des
extraits d'un article publié dans le Nell' York Tillles
:\1(/g(/~ille du 2 novembre, dans leque! il était allégué
que rOLP bénéficiait de rappui de rUnion soviétique
et était une organisation terroriste.

191. Dans une lettre datée du 4 décembre (S/14285).
le représentant du Luxem;",)Urg a communiqué le texte
d'une déclaration publiée à Luxembourg le 2 décem
bre par les chefs d'Etat et de gouvernement et les
ministres des affaires étrangères des neuf membres de
la Communauté européenne. qui faisait le point de
rHction menée par les Neuf depuis radoption. le
13 juin, de la déclamtion de Venise sur le Moyen
Orient (S/14009).

192. Par une note datée du 4 décembre (S/14289).
le représentant de la Jordanie a communiqué le texte
de la déclaration finale publiée par la onzième Con
férence Hmbe au sommet. tenue 11 Amman du 25 au
27 novembre.
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LA SITUATION À CHYPRE

Chapitre 2

193. Dans une note datée du 23 janvier 1981 (S/
14342), le Secrétaire général a appelé l'attention du
Conseil sur les paragraphes 4 et 13 de la résolution
35/169 A de l'Assemblée générale. intitulée "Question
de Palestine".

194. L'ans une lettre datée du 5 février (S/14365).
le représentant du Maroc. au nom du Groupe arabe.
s'est plaint des observations faites par le maire de la
ville de New York pendant sa visite au Moyen-Orient.

195. Par une lettre datée du 10 mars (S/I4400), le
représentant de la Jordanie a transmis un message du
rabbin Moshe Hirsch. au nom de Neturei Karta de
Jérusalem, qui déclarait que, le 7 mars, les forces de
sécurité israéliennes avaient violemment assailli sans
provocation des centaines de Juifs orthodoxes sans
défense dans l'enceinte sacrée de leur synagogue.
Dans une réponse datée du 23 mars (S/14416), le re
présentant d'Israël a soutenu que le représentant de
la Jordanie se faisait l'écho d'une version déformée
des mesures prises par les autorités israéliennes. Dans
une lettre datée du 1er avril (S/I4424), le représen
tant de la Jordanie, se référant à la lettre israélienne
du 23 mars, a affirmé que cette lettre avait pour but
de détourner l'attention de ses accusations de bruta
lités policières contre des Juifs orthodoxes non armés,
ces brutalités s'inscrivant, selon lui, dans la ligne de la

A. - Communications reçues par le Conseil de sécurité
entre le 16 juin et le 31 décembre 1980 et rapports
du Secrétaire général

199. Dans une lettre datée du 30juin 1980 (S/1405 1),
le Secrétaire général a lancé un appel à tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres d'institutions spécialisées en vue d'obtenir
des contributions volontaires supplémentaires pour
le financement de la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la paix à Chypre.

200. Dans des lettres datées des 25 et 29 juillet
(S/14074 et S/l4080), le représentant de Chypre a pro
testé contre le contenu et l'intention des déclarations
faites par l'ancien ministre des affaires étrangères de
Turquie, M. Gunes, au journal turc Hiirriyet le 20 juil
let et par le dirigeant chypriote turc, M. Rauf Denkta~,
les 23 et 24 juillet.

201. Par une lettre datée du 4 août (S/14086), le
représentant de la Turquie a adressé une communica
tion de M. Nai! Atalay par laquelle celui-ci transmettait
une lettre de M. Rauf Denkta~ qui exprimait des doutes
quant à la question de savoir si le président Kyprianou
de Chypre recherchait réellement une solution fédé
rale bicommunautaire et bizonale aux problèmes de
Chypre.

202. Dans un rapport daté du Il août (S/14100),
le Secrétaire général a déclaré que, dans l'accomplis
sement de la mission de bons offices que lui avait
confiée le Conseil de sécurité, les entretiens intercom
munautaires avaient repris le 9 août. Le texte de la
déclaration liminaire faite au nom du Secrétaire général
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répression politique infligée aux Palestiniens autoch
tones de toutes confessions.

196. Dans des lettres datées des II et 16 mars
(S/ 14403 et S/14409), le représentant d'Israël a déclaré
que. les Il et 14 mars, deux autobus civils avaient été
l'objet de ce qu'il appelait des attaques terroristes de
l'OLP.

197. Dans des lettres datées des 3 et 17 avril (S/
14427 et S/14448), le représentant d'Israël a déclaré
que. dans les soirées du 30 mars et du 13 avril, un cer
tain nombre de roquettes Katioucha avaient été lan
cées depuis le territoire jordanien en direction de vil
lages et de villes de la haute vallée du Jourdain.

198. Par une lettre datée du Il juin (S/14516). le
représentant de la République démocratique allemande
a communiqué le texte d'une déclaration gouverne
mentale dans laquelle la République démocratique
allemande réaffirmait les conditions, à son avis, né
cessaires pour assurer la paix et la sécurité au Moyen
Orient, à savoir: le retrait complet d'Israël de tous
les territoires palestiniens et arabes et la garantie des
droits inaliénables du peuple palestinien, notamment
celui de revenir dans sa patrie, d'exercer son droit à
l'autodétermination et de former un Etat palestinien
indépendant.

par son représentant spécial à Chypre était joint en
annexe.

203. Dans une lettre datée du 20 août (S/14119),
le représentant de Chypre a rejeté les allégations for
mulées par le dirigeant chypriote turc, M. Rauf Denk
ta~, dans sa lettre au Secrétaire général qui avait
été publiée dans la publication chypriote turque Special
Nell' Bulletin du 19 août.

204. Par une lettre datée du 26 août (S/14131), le
représentant de la Turquie a adressé une communica
tion de M. Nail Atalay transmettant une lettre de
M. Rauf Denkta~ selon laquelle il convenait de prendre
au sérieux les divulgations émanant des Chypriotes
grecs concernant l'existence de plans élaborés dans le
passé en vue d'exterminer la population turque de
Chypre, ce qui faisait q'u'il fallait s'efforcer d'autant
plus de trouver une solution au problème de Chypre.

205. Par une lettre datée du 27 août (S/14132), le
représentant de la Turquie a adressé une communica
tion de M. Nail Atalay transmettant une lettre de
M. Rauf Denkta~, qui déclarait qu'il était déplorable
que,le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
ait exprimé ses regrets au Ministère des affaires étran
gères chypriote grec au sujet de l'utilisation dans la
revue de la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre Blue Beret des noms turcs de
"Lefkosa" au lieu de "Nicosie" et de "Kibris" au
lieu de "Chypre".

206. Par une lettre datée du 12 septembre (S/l4173),
le représentant de la Turquie a adressé une commu
nication de M. Nail Atalay par laquelle celui-ci trans-
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mettait une lettre de M. Rauf Denkta~, qui protestait
contre la représentation de Chypre à la trente
cinquième session de l'Assemblée générale par une
délégation composée entièrement de Chypriotes grecs.

207. Avant que le mandat de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre ne
vienne à expiration, le Secrétaire général a présenté
au Conseil, le 1er décembre, un rapport sur l'opéra
tion des Nations Unies à Chypre portant sur la période
allant du 1er juin au 30 novembre 1980 (S/14275).

208. Le Secrétaire général a fait savoir qU'élU cours
de la période considérée la Force avait continué de
s'acquitter de ses fonctions de maintien de la paix le
long des lignes du cessez-le-feu, ainsi que dans la zone
située entre ces lignes, et de ses fonctions humanitai
res, et a indiqué que les activités de la Force, avec la
coopérdtion des parties, avaient contribué à mainte
nir le calme dans l'île.

209. Un progrès considérable avait été fait lorsque
les entretiens intercommunautaires avaient repris offi
ciellement le 9 août. Si les progrès avaient été lents,
les discussions avaient dans l'ensemble été cons!ruc
tives.

210. Le Secrétaire général avait poursuivi ses
efforts en vue de trouver une formule acceptable pour
la création d'un organe d'enquête chargé de retrouver
la trace des personnes portées disparues appartenant
aux deux communautés. Il a exprimé l'espoir que les
consultations intensives en cours permettraient de
progresser vers une solution pratique et acceptable
de ce problème humanitaire.

211. Le Secrétaire général s'est déclaré préoccupé
par la situation financière de la Force.

212. Compte tenu de la situation sur le terrain et
de l'évolution politique, le Secrétaire généml était
une fois de plus parvenu à la conclusion que la pré
sence continue de la Force demeumit indispensable
tant pour aider à maintenir le calme dans l'île que pour
créer les conditions les plus favorables à la recherche
d'un règlement pacifique. Il a donc recommandé au
Conseil de proroger le mandat de la Force pour une
nouvelle période de six mois.

213, Dans un additif publié le Il décembre (S/
14275/Add.I), le Secrétaire général a déclaré qu'à
rissue de consultations les parties intéressées avaient
donné leur accord à la prorogation du mandat de la
lForce pour une nouvelle période de six mois.

214. Dans une lettre datée du 15 décembre (S/
14308) adressée au Président du Conseil, le Secrétaire
général a exprimé rintention. sous réserve des con
sultations d·usage. de nommer le général Guenther
Greindl (Autriche) en remplacement du général James
J. Quinn comme commandant de la Force.

215. Dans une lettre datée du 19 décembre (S/
14309), le Président a informé le Secrétaire général
que les membres du Conseil avaient examiné la ques
tion lors de consultations tenues le 17 décembre et
accepté les propositions formulées dans la lettre du
Secrétaire général (S/14308). Le représentant de la
Chine a fait savoir que sa délégation se dissociait de
la questio{l.

216. Dans une lettre datée du 24 décembre (S/
14324), le Secrêtaire général a lancé un appel à tous
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les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou membres d'institutions spécialisées en vue
d'obtenir des contributions volontaires supplémen
taires pour le financement de la Force.

B. - Examen de la question à la 2257e séance
(Il décembre 1980)

217. A sa 2257e séance, le Il décembre, le Con
seil a décidé sans opposition d'inscrire à son ordie du
jour le point intitulé:

"La situation à Chypre:

"Rapport du Secrétaire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre (S/l4275 et Add.I)".

218. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a
invité, sur leur demande, les représentants de Chypre,
de la Grèce et de la Turquie à participer au débat sans
droit de vote.

219. Le Président a déclaré qu'au cours de consul
tations les membres du Conseil étaient convenus que
le Conseil adresserait une invitation à M. Nail Atalay
conformément à l'article 39 de son règlement intérieur
provisoire. En l'absence d'objection, il en a été ainsi
décidé.

220. Le Président a ensuite appelé l'attention sur un
projet de résolution (S/l4293) qui avait été élaboré au
cours de consulta!ions entre les membres du Conseil.
En l'absence d'objection. le projet de résolution a été
mis aux voix.

Décision: A la 2257<' séance. le II décemhre 1980.
le proj('t de ré,wlll1ion (5/14293) a été adopté par 14
l'/)i;,; (Bangladesh, Etats- Vnis d'A mérique. Frtlllce.
Jamaïque. Mexique. Niger, NOI'l'ège. Philippines.
Por:ugal. Répuhlique démocratique allemande.
Royaullle-Vni de Grande-Bretagne et d' Irlande du
Nord. Tunisie. Vnion des Répuhliques socialistes so
l'iétiques et Zamhie) contr(' zéro en tant que résolution
482 (1980). Vn memhre 1Chine) n'a pas participé au
,·ote.

221. La résolution 4t?2 (1980) se lit comme suit :

"Le Conseil cie sécurité.

"Prenant acte du rapport du Secrétaire général
sur l'opération des Nations Unies à Chypre en date
du 1er décembre 1980 (S/14275),

"Notant que les parties intéressées ont approuvé
la recommandation du Secrétaire général tendant à
ce que le Conseil de sécurité prolonge le stationne
ment de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre pour une nouvelle pé
riode de six mois.

"Notant égalemell1 que le Gouvernement chy
priote est convenu qu'en raison de la situation qui
règne dans l'île il est nécessaire de maintenir la
Force à Chypre au-delà du 15 décembre 1980.

"Réqllirmall1 les dispositions de sa résolution 186
(1964) et des autres résolutions pertinentes.

"Réitérall1 son appui à raccord en dix points pour
la reprh,e des entretiens intercommunautaires qui
a été élaboré à la réunion de haut niveau les 18 et
19 mai 1979 à Nicosie sous les auspices du Secrétaire
général,
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"1. Prolonge cl nOl/l'et/ll, d'une période prenant

fin le 15 juin 1981, le stationnement à Chypre de la

Force des Nations Unies chargée du maintien de la

paix qu'il a créée par sa résolution 186 (1964);

"2. Note (/l'ec .wti.\jètetion que les parties ont

repris les entretiens intercommunautaires dans le

cadre de l'accord en dix points et les prie instamment

de poursuivre ces entretiens assidûment, en cher

chant à obtenir des résultats et en évitant tout retard;

"3. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa

mission de bons offices, de l'informer des progrès

réalisés et de lui présenter un rapport sur l'applica

tion de la présente résolution le 31 mai 1981 au plus

tard."

222. Après l'adoption de la résolution, le Secré

taire général a fait une déclaration. Le débat s'est pour

suivi, et les représentants de Chypre, de la Grèce et

de la Turquie ont fait des déclarations. Le Conseil a

également entendu une déclaration de M. Atalay, con

formément à sa décision antérieure. Le représentant

de Chypre a exercé son droit de réponse.

C, - Communications reçues par le Conseil de sécurité

entre le 1er janvier et le 15 juin 1981 et rapport

du Secrétaire général

223. Par une lettre datée du 23 février 1981 (SI

14382), le représentant de la Turquie a communiqué

une lettre dans laquelle M. Nail Atalay transmettait

une communication de M. Rauf Denkta~ qui déclarait

que la communauté chypriote turque ne se considérait

liée par aucune décision sur Chypre prise en son

absence à la Conférence des ministres des affaires

étrangères des pays non alignés de New Delhi ou à

toute autre conférence ou instance internationale à

laquelle elle n'était pas représentée et entendue. Dans

une lettre datée du 6 mars (S/14396), le représentant

de Chypre a réfuté les vues exprimées dans la lettre

de la Turquie et cité le paragraphe concernant Chypre

figurant dans le communiqué final de la Conférence de

New Delhi.

224. Dans une lettre datée du 9 mars (SI 14399), le

représentant de Chypre a protesté contre l'inclusion

dans la liste des missions diplomatiques étrangères à

Ankara, établie par le Ministère des affaires étran

gères de Turquie pour 1981, de la "mission de l'Etat

fédéré turc de Kibris". Répondant à la plainte chy

priote, le représentant de la Turquie a, dans une lettre

datée du 14 avril (SI 14445), déclaré que, face à la des

truction unilatérale des institutions bicommunales de

la République de Chypre, le Gouvernement turc n'avait

d'autre choix que de reconnaître en tant que tel l'Etat

"fédéré" turc de Chypre jusqu'à ce que les nouvelles

structures fussent agréées entre les deux communau

tés. A ce propos. le représentant de la Turquie a, par

une autre lettre datée du 14 avril (S/I4446), transmis

une lettre :le M. Nail Ataiay, dans laquelle celui-ci

déclarait C le l'''Etat fédéré truc de Kibris" avait une

représente ion à Ankara depuis 1975.

225. Dans une lettre datée du 10 avril (S/I4437),

le représen, ant de Ct.ypre a protesté contre la décla

ration selon laquelle les dirigeants chypriotes turcs

avaient pris de~ mesures en vue de délivrer des titres

de propriétés à des Chypriotes turcs pour des biens sis
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dans la partie occupée de Chypre qui appartenaient à

des réfugiés grecs.

226. Avant que le mandat de la Force des Nations

Unies chargée du maintien de la paix à Chypre ne

vienne à expiration, le Secrétaire général a, le 27 mai,

présenté un rapport sur l'opération des Nations Unies

à Chypre pour la période allant du 1er décembre 1980

au 27 mai 1981 (SI 14490). Dans son rapport, le Secré

taire général a déclaré que. dans le cadre de la mis

sion de bons offices que lui avait confiée le Conseil

de sécurité, les entretiens intercommunautaires à

Chypre s'étaient poursuivis dans un climat générale

ment constructif, encore qu'il fût à regretter que les

résultats pratiques fussent restés jusqu'à présent

modestes. Les délibérations devaient s'accélérer à

partir du début du mois de juillet après que des élec

tions auraient eu lieu dans les deux parties de l'île.

227. Le Secrétaire général était resté en contact

personnel direct, aux niveaux appropriés, avec toutes

les personnalités concernées en vue de faciliter les

négociations et d'examiner d'autres approches pos

sibles. Au cours des premiers mois de l'année, ces

contacts avaient permis à ses repré!;entants de dé

ployer, en consultation avec les parties, des efforts

intensifs afin de mettre au point la base et la teneur

d'un accord partiel intérimaire qui tiendrait compte

des questions auxquelles raccord en 10 points du

19 mai 1979 accordait la priorité et une importance

toute particulière. Certes, des progrès avaient été faits

en vue de conceptualiser cette approche, mais des

difficultés subsistaient, encore qu'elles ne fussent pas

insurmontables en ce qui concernait l'incidence

qu'elles pourraient avoir sur les positions politiques

et juridiques des parties, le cadre géographique et la

nature d'un nouveau régime pour Varosha et les

moyens et possibilités d'assouplir les contraintes qui

empêchaient la réouverture de l'aéroport international

de Nicosie.

228. Un pas en avant important avait été fait à

Nicosie le 22 avril lorsque le représentant spécial du

Secrétaire général avait annoncé en son nom qu'un

accord s'était réalisé sur la création et le mandat d'une

commission d'enquête chargée de retrouver la trace

des personnes portées disparues appartenant aux deux

communautés.

229. Compte tenu de la situation sur le terrain et

de l'évolution politique, le Secrétaire général était une

fois de plus parvenu à.la conclusion que la présence

continue de la Force demeurait indispensable tant

pour aider à maintenir le calme dans l'Île que pour

créer les conditions grâce auxquelles la recherche

d'un règlement pacifique pourrait le mieux progresser.

11 a donc recommandé au Conseil de proroger le man

dat de la Force pour une nouvelle période de six mois.

11 a également appelé l'attention sur la situation finan

cière de la Force.

230. Dans un additif publié le 4 juin (S/144901

Add.I), le Secrétaire général a déclaré qu'à la suite

de consultations les parties intéressées avaient donné

leur accord à la prorogation proposée.

231. Dans une lettre datée du 3 juin (S/14504), le

représentant de Chypre s'est plaint de nouvelles vio

lations de l'espace aérien chypriote par des chasseurs

à réaction des forces aériennes turques.
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232. Par une lettre datée du 10 juin (S/14538). le
représentant de la Turquie a transmis une communi
cation de M. Nail Atalay. qui protestait contre les ré
centes déclarations de l'archevêque Chrisostomos
qui avaient été publiées le 17 mai par le quotidien chy
priote grec A~c"'.

233. Dans une lettre datée du 13 juin (S/l4539).
le représentunt de Chypre a appelé l'attention sur les
déclarations du dirigeant chypriote turc. M. Denkta~.

et cité lu déclamtion faite par le Président de Chypre
en réponse.

D. - Examen de la question à la 227ge séance
14 juin 1981)

234. A sa 22791: séance. le 4 juin. le Conseil a
décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour
le point intitulé:

.. La situution à Chypre:

"Rupport du Secrétuire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre (S/I449O et Add.I)".

235. Avec l'assentiment du Conseil. le Président
u invité. sur leur demande. les représentants de Chypre,
de lu Grèce et de la Turquie à participer au débat sans
droit de vote.

236, Le Président a déclaré qu'au cours de con
sultations les membres du Conseil étaient convenus
que le Conseil adresserait une invitation à M. Nail
Atalay conformément il l'article 39 é~ son règlement
intérieur provisoire. En l'ubsence d·objection. il en
u été ainsi décidé.

237, Le Président u uppelé l'attention sur un projet
de résolution IS/145(0) qui avui! été élaboré au cours
de consultations antérieures. En l'ubsence d'objection,
le projet de résolution u été mis aux voix.

Dé«:ision: .-1 la 2279" .~élII/('(' ,le 4 .iIl iIl 1981, le
P/"(~ic'I (It, résollliioll (S/14500) a été adoplé par 14 l'Oix
(E.~pa~II('. Elltl.\·· Vllis ,/'A lIIériqlu'. Frallce. Ir/mule.
Japoll. M('xiqlle. Niger. Ougailda . Pm/{I/I/ll. Plli/ip
PÏ1/('.~. Répu/;/it/lle démocratiqlle al/elllallde. ROYCll/Ille
VIIi d(' Grcl/I(/e-Hrela!!lIe et ,/'Ir/amle dll Nord, Tu
lIisie' el Vllioll de.~ Ré/;IIh1iqu('.\' .mdali.lres .ml'Ïétiqllt'.I)
co"'re :.éro ('II ta'" ql/(' ré.\'olutioll486 (/98/). VII IlU'111

"1'(' (Chi1/{') Il'a pas participé ail ,·ote.

238. La résolution 486 ( 1981) se lit comme suit:

"1.(' Cllll.\'ei/ de .I·écllrité.

"Pr"lIlmt acte du rapport du Secrétuire général
sur l'opémtion des Nations Unies il Chypre en dute
du 27 mai 1981 IS/l4490 et Add.l),

A. - Communkations reçues par le Conseil de sécu
rité entre le 16 el le 27 juin 1980 el demsade
de convocation

240. Duns une lettre dutée du 26juin 1980 (S/14022),
le représenlnnt de l'Angoln s'est plaint qu'environ
huit bataillo!ls des forces un'nées sud-africaines. y
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"No1tlllt que les parties intéressées ont approuvé
la recommandation du Secrétaire général tendant à
ce que le Conseil de sécurité prolonge le stationne
ment de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre pour une nouvelle pé
riode de six mois.

"Notant éga{elllell1 que le Gouvernement chy
priote est cor.venu qu'en raison de la situation qui
règne dans l'île il est nécessaire de maintenir la
Force à Chypre au-delà du 15 juin 1981.

"RéajjirmClIII les dispositions de sa résolution 186
(1964) et des autres résolutions pertinentes,

"Réitérallt son appui à raccord en dix points pour
la reprise des entretiens intercommunautaires qui
a été élaboré à la réunion de haut niveau les 18 et
19 mai 1979 à Nicosie sous les auspices du Secré
taire général,

"1. Prolollge cl IIOIll'eau, d'Une période prenant
fin le 15 décembre ;981. le stationnement à Chypre
de la Force des Nations Unies chargée du maintien
de la puix qu'il a créée par sa résolution 186(1964);

"2. Note //l'el' .wti.\'jêlctioll que les parties ont
repris les entretiens intercommunautaires dans le
cadre de raccord en dix points et les prie instam
ment de poursuivre ces entretiens assidûment. en
cherchant à obtenir des résultats et en évitant tout
retard:

"3. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa
mission de bons offices, de l'informer des progrès
réalisés et de lui présenter un rapport sur l'applica
tion de la présente résolution le 30 novembre 1981
au plus tard."

239. Après l'adoption de la résolution, le Secré
taire général a fait une déclaration. Le Conseil a pour
suivi l'examen de la question et entendu des déclara
tions des représentants de Chypre. de la Grèce et de
la Turquie. Le Conseil a également entendu une dé
claration de M. Atalay, conformément à sa décision
antérieure. Le représentant de Chypre a fait une nou
velle déclaration. Le Président du Conseil et les repré
sentants de la France, de rOugandâ, de la République
démocratique allemande, de la Oline, du Japon et de
l'URSS ont ensuite rendu hommage au Secrétaire
général adjoint aux affaires politiques et aux affaires
du Conseil de sécurité. M. Mikhail Sytenko, qui allait
quitter le Secrétariat. et M. Sytenko a remercié les
représentants de leurs déclarations.
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res étrangères et de l'information dans laquelle celui-ci
rejetait les allégations concernant des actes d'agres
sion contre l'Angola. Il soutenait que la région fron
talière entre ;a Namibie et l'Angola avait été et était
encore le lieu d'incidents fréquents dus aux activités
terroristes de la South West Africa People's Organiza
tion (SWAPO) et qu'une situation de guerre civile et
d'instabilité prévalait depuis environ cinq ans dans
la région sud de l'Angola. Il déclarait que l'équipe
de combat engagée dans l'opération dirigée contre
la SWAPO avait commencé quelques jours aupara
vant à réintégrer sa base et que le retrait serait ter
miné un ou deux jours plus tard.

242. Par une lettre datée du 27 juin (S/14030), le
représentant de l'Angola a communiqué des détails
sur l'action que les forces armées sud-africaines au
raient menée contre l'Angola depuis le 7 juin. Il a
déclaré que les forces armées sud-africaines se trou
vaient encore en territoire angolais et contestait
l'argument de l'Afrique du Sud à l'effet que ses ac
tions etaient dirigées contre la SWAPO.

B. - Examen de la question aux 2237e
et 224()e séances (26 et 27 juin 1980)

243. A sa 2237e séance, le 26 juin, le Conseil a
décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour
le point intitulé:

.. Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud:

"Lettre, en date du 26 juin 1980, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représen
tant permanent de l'Angola auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (S/14022)".

244. A la même séance, le Président a, avec
l'assentiment du Conseil, invité, sur leur demande,
les représentants de l'Algérie, de l'Angola, du Bots
wana, du Brésil, de Cuba, de l'Inde, du Mozambi
que, du Nicaragua, du Pakistan, de la Roumanie et
de la Yougoslavie à participer au débat sans droit de
vote.

245. Le Président a attiré l'attention du Conseil
sur une let~re datée du 26 juin émanant des représen
tants du Niger, de la Tunisie et de la Zambie (S/14025),
dans laquelle ils priaient le Conseil d'adresser une
invitation, conformément à l'article 39 de son règle
ment intérieur provisoire, à M. Theo-Ben Gurirab,
observateur permanent de la SWAPO auprès de
l'Organisation des Nations Unies. En l'absence d'op
position, le Président a adressé une invitation à
M. Gurirab conformément à l'article 39.

246. Le Conseil a commencé son examen de la
question en entendant des déclarations des représen
tants de l'Angola, du Mozambique, de la Zambie,
de la République démocratique allemande, du Portu
gal. de l'URSS, de la Chine, de la Jamaïque, du
Niger, de la Yougoslavie, du Bangladesh, des Philip
pines, du Brésil, du Mexique, du Nicaragua, de l'Inde,
de la Roumanie, du Pakistan, de Cuba, de l'Algé
rie et du Botswana.

247. Le Conseil a entendu une déclaration de
M. Gurirab, conformément à la décision prise au
cours de la séance.

:23

248. Le représentant de la Zambie a présenté un
projet de résolution (S/14024) parrainé par le Ban
gladesh, la Jamaïque, le Mexique, le Niger, les Phi
lippines, la Tunisie et la Zambie.

249. A la 2240e séance, le 27 juin, le Président
a invité, sur leur demande, les représentants du
Bénin, de la Guinée, de Madagascar et du Nigéria,
à participer au débat sans droit de vote.

250. Le Président a informé le Conseil d'une let
tre du 27 juin émanant du Président par intérim du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans
laquelle celui-ci demandait qu'une délégation du Con
seil pour la Namibie, composée du Président par in
térim et des représentants de l'Inde et de la Yougosla
vie, soit invitée à participer au débat sans droit de
vote. Conformément à la pratique établie, le Prési
dent a proposé que le Conseil adresse une invitation
au Président par intérim et aux autres membres de la
délégation conformément à l'article 39 de son règle
ment intérieur provisoire. Aucune objection n'ayant
été formulée, il en a été ainsi décidé.

251. Le Président a également attiré l'attention
du Conseil sur une lettre datée du 26 juin émanant du
représentant de la Tunisie (S/14026), dans laquelle
celui-ci priait le Conseil d'adresser une invitation à
M. Clovis Maksoud, observateur permanent de la
Ligue des Etats arabes auprès de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à l'article 39 de son
règlement il1térieur provisoire. Aucune objection
n'ayant été formulée, le Président a adressé une invi
tation à M. Maksoud conformément à l'article 39 du
règlement intérieUï provisoire.

252. Le Conseil a poursuivi l'examen de la ques
tion en entendant des déclarations des représentants
de la Tunisie, des Etats-Unis, du Bénin, du Nigéria,
de la Guinée, de Madagascar, du Royaume-Uni, de la
France et du Président, en sa qualité de représentant
de la Norvège.

253. Le Conseil a entendu une déclaration du Pré
sident par intérim du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie.

254. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le
projet de résolution des sept puissances (S/14024).

Décision: A la 2240" séance, le 27 juin /980, le
projet de résolution (5/14024) a été adopté par /2 voix
(Bangladesh, Chine, Jamaïque, Mexique, Niger, Nor
"ège, Philippines, Porlugal, Répuhlique démocrati
que allemande, Tunisie, Union de,\' Répuhliques
s()cÎlIli.\·tes sO\'iétiques et Zlllnhie) contre zéro, (n'e::
3 ahstentions (Etats- Unis d'Amérique, France et
R'Jyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord), en tant que résolution 475 (/980).

255. La résolution 475 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de séCllrité,

"Ayant examiné la demande présentée par le
représentant permanent de l'Angola dans le docu
ment S/14022 en vue de la convocation d'urgence
d'une réunion du Conseil de sécurité,

"Ayant entendu la déclaration du représentant
permanent de l'Angola,

"Rappelant ses résolutions 387 (1976), 428
(1978), 447 (1979) et 454 (1979), par lesquelles il
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a notamment condamné l'agression de l'Afrique
du SlJd contre la République populaire d'Angola
et exigé que r Afrique du Sud respecte scrupuleu
sement l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité
territoriale de la République populaire d'Angola,

"(jrtl\'('lIIent préoccupé par l'intensification des
actes d'agression hostiles, non provoqués et per
sistants et des invasions armées prolongées perpé
trés par le régime raciste d'Afrique du Sud en
violation de la souvenlineté, de l'espace aérien et
de l'intégrité territoriale de la République populaire
d'Angola,

"Cof/ntill('u que l'intensité de ces actes d'inva
sion armée et leur échelonnement dans le temps
ont pour but de faire échouer les efforts en vue
de règlements négociés en Afrique austmle, en par
ticulier en ce qui concerne l'application des résolu
tions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité,

"Ajj1i~é par les pertes tragiques en vies humai
nes, principalement celles de civils, et préoccupé
par les dommages et les destructions de biens, y
compris des ponts et du bétail, résultant des actes
d'agression et des incursions armées de plus en plus
intenses perpétrés par le régime raciste d'Afrique
du Sud contre la République populaire d'Angola,

"(irtl\'elllellt préoc('Ilpé par le fait que ces actes
d'ugression injustifiés de la part de l'Afrique du
Sud constituent un ensemble de violutions systé
matiques et continuelles visant à affaiblir l'appui
inlassable donné par les Etats de première ligne
aux mouvements œuvrant pour la liberté et la Iibé
mtion nationale des peuples de la Namibie et de
l'Afrique du Sud,

"Comci('f/t de la nécessité de prendre des me
sures efficaces pour maintenir la paix et la sécurité
internationales,

"1. Co//(/mlll/e él/e,.~iq/lelllell1 le régime raciste
d'Afrique du Sud pour ses invasions armées pré
méditées, persistantes et prolongées de la Républi
que popublire d'Angola, qui constituent une viola
tion tlagmnte de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de ce pays ainsi qu'une grave menace
pour la paix et la sécurité internationales:

"2, COl/dalllll(' él/('r~iquelllell1 (II/Hi l'utilisa
tion pur l'Afrique du Sud du Territoire internu
tionul de Numibie pour luncer des invasions armées
contre lu République populaire d'Angola et déstabi
liser ce puys:

":;, Erig(' que l'Afrique du Sud retire imrr.édia
tement toutes ses forces milit<lires du territoire de
lu République populaire d'Angola, cesse toutes
violutions de l'espace aérien de l'Angola et res
pecte désormais de fm;on scrupuleuse la !louverai
neté et l'intégrité territoriale de la République
populaire d'Angolu:

"4, D(·f/wl/d(· il tous les Etuts d'appliquer inté
gralement l'embargo sur les armes imposé à' ren
contre de l'Afrique du Sud dans lu résolution 418
(1977) du Conseil de sécurité:

"5, Pri" les Etats Membres de prèter d'urgence
toute l'assistance nécessaire il la République po
pulaire d'Angola et uux autres Etats de première
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ligne pour renforcer leur potentiel de défense face
aux actes d'agression perpétrés par l'Afrique du
Sud contre ces pays:

"6. Demande le paiement par l'Afrique du Sud
à la République populaire d'Angola d'une indem
nisation totale et adéquate pour les pertes en vies
humaines et les dommages matériels résultant de
ces actes d'agression;

"7. Décide de se réunir à nouveau au cas où
de nouveaux actes de violation de la souveraineté
et de l'intégrité territoriale de la République popu
laire d'Angola seraient commis par le régime raciste
d'Afrique du Sud, afin d'envisager l'adoption de
mesures plus efficaces conformément aux disposi
tions appropriées de la Charte des Nations Unies,
y compris son Chapitre VII;

"8. Décide de rester saisi de la question."

C. - Communications reçues par le Conseil de sécurité
entre le 30 juin 1980 et le 24 février 1981

256. Dans une lettre datée du 30 juin (S/14036),
le représentant de l'Angola a affirmé qu'en dépit de
l'adoption de la résolution 475 (1980) les forces sud
africaines continuaient de stationner en territoire an
golais et que les actions des troupes sud-africaines
pendant tout le mois de juin avaient entraîné de nom
breuses pertes en vies humaines et des dommages
matériels considérables pour l'Angola.

257. Dans une lettre datée du 30 juin (S/14037),
le représentant de l'Afrique du Sud a déclaré que
toutes les troupes sud-africaines avaient achevé leur
retrait d'Angola.

258. Dans une lettre datée du 2 juillet (S/14044),
le représentant de l'Angola a déclaré que l'intensité
et l'ampleur des actions militaires sud-africaines en
Angola n'avaient pas diminué et a donné des détails
sur la situation qui aurait régné entre le 23 et le
29 juin.

259. Par une lettre datée du 4 septembre (S/14148),
le représentant de r Angola a transmis le texte d'un
communiqué publié par le Ministère de la défense
d'Angola décrivant les agressions qui auraient été
perpétrées par l'Afrique du Sud contre l'Angola entre
le 25 juillet et le 29 août.

260. Dans une lettre datée du 19 janvier 1981
(S/14335), le représentant de l'Angola a déclaré que
ies atruques sud-africaines contre l'Angola avaient
repris le Il janvier et que des combats acharnés se
poursuivaient dans les provinces de Cunene et Huila.

261. Dans une leure datée du 22 janvier (S/l4340),
le représentant de l'Angola a soutenu que les trou
pes sud-africaines continuaient d'occuper Cuamato et
que des combats acharnés se poursuivaient dans cette
région. .

262. Par une lettre datée du 24 février (S/14385),
le représentant de r Angola u transmis le texte d'un
communiqué du Ministère de la défense d'Angola
décrivant les attaques qui auraient été lancées depuis
le début du mois de février par les troupes sud
africaines contre l'Angola il partir de la Namibie.
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· Chapitre 4

LA QUESTION DE L'AFRIQUE DU SUD

A. - Rapports et communications reçus par le Con- cation de la résolution 473 (1980). Le Secrétaire
seildesécuritéentrele17septembreetle6octobre général a indiqué dans son rapport que, le 13 juin,
1980 et demande de convocation il avait transmis le texte de la résolution au Minis

tre sud-africain des affaires étrangères et que, le
263. Par une lettre datée du 17 septembre 1980 2 juillet, il avait adressé une note à tous les Etats

(5/14156), le Président du Comité spécial contre (5/14167, annexe 1), appehmt leur attention sur le
l'apartheid a transmis le rapport annuel du Comité, paragraphe 10 de la résolution, dans lequel le Con-
adopté à l'unanimité le Il septembre et présenté à seil demandait à tous les Etats d'appliquer stricte-
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité con- ment et scrupuleusement la résolution 418 (\977) et
formément aux dispositions pertinentes des résolu- de promulguer, en tant que de besoin, une législation
tions 2671 (XXV) du 8 décembre 1970 et 34/93 des nationale efficace à cette tin, ainsi que sur le para-
12 et 17 décembre 1979 de l'Assemblée générale. graphe 12, dans lequel le Conseil l'avait prié de faire
[Le rapport a été publié en tant que Documents of- rapport le 15 septembre au plus tard sur l'application
pciels de /'Assemhlée ~énérale. trente-cinquième de la résolution. Le Secrétaire général a précisé qu'au
session. Supplément nU 22 (A/35/22).] 12 septembre il avait reçu 26 réponses d'Etats Mem-

264. Par des lettres datées du4 septembre (S/14156/ bres et d'Etats non membres comme suite à sa
Add.1 et 2), le Président du Comité spécial contre demande de renseignements sur les mesures prises
l'apartheid a transmis des rapports spéciaux du Co- par les gouvernements conformément aux disposi-
mité sur l'application des résolutions de l'Organisa- tions des résolutions. Les 26 Etats dont les répon-
tion des Nations Unies relatives à l'apartheid par les ses sont consignées dans le rapport (S/14167, an-
gouvernements et les organisations intergouverne- nexe Il) sont énumérés ci-après: Angola (S/14128),
mentales et sur les faits survenus récemment dans les Autriche (5/14105), Bénin4 , Brésil (S/14150), Canada4

,

relations entre Israël et l'Afrique du Sud. Par une let- Chine (5/14157), Colombie4 , Cuba4, Danemark
tre datée du 1er octobre (S/14156/Add.3), le Prési- (S/14134), Egypte (S/14130), Etats-Unis (S/14143),
dent du Comité spécial a communiqué un rapport Finlande (S/14142), Inde (S/14162), Irlande (S/14172),
spécial du Comité concernant le projet de conférence Jordanie4, Mexique4, Norvège (S/14161), Pays-Bas4,
internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Pologne (S/14171), République de Corée (S/14112),
5ud. [Les rapports ont été publiés en tant que Docu- République démocratique allemande (S/14104), Répu-
ments officiels de /'Assemhlée ~énérale. trente-cin- blique socialiste soviétique de Biélorussie (S/14092),
quième se.~·\·ion. Supplément nO 22 A (A/35/22/Add.l République socialiste soviétique d'Ukraine (S/14099),
à 3).] Royaume-Uni lS/14165), Suède4 et Union des Répu-

265. Par une lettre datée du 5 septembre (S/14160), bliques socialistes soviétiques (S/14091).
le Président du Comité spécial contre l'apartheid a 269. Dans un additif (S/14167/Add.l) au rapport
communiqué le texte de la Déclaration adoptée par précité publié le 18 décembre, il était indiqué qu'en-
la Conférence internationale des organisations non tre le 13 septembre et le 18 décembre des réponses
gouvernementales pour des sanctions contre l'Afri- avaient été reçues des Il Etats suivants: France4

,

que du Sud, tenue à Genève du 30 juin au 3 juiileL Hongrie (S/14204), Iraq4, Israël4, Japon (S/14188),
266. Par une lettre datée du 23 septembre (S/14189), Koweït4, Nouvelle-Zélande4, Pakistan (S/14233),

le représentant de la Sierra Leone, en sa qualité de Rwanda4, Suriname (S/14299) et Tchécoslovaquie
président du Groupe des Etats d'Afrique pour le mois (S/14177).
de septembre, a demandé que le Conseil se réunisse 270. Le 15 septembre, le Président du Conseil
d'urgence pour examiner la situation en Afrique du a publié une note (S/14166) indiquant que, à la suite
Sud. de consultations officieuses sur la question, il avait

267. Par une lettre datée du 6 octobre (S/14212),le été constaté qu'aucun membre du Conseil n'avait
Ministre des affaires étrangères de Sierra Leone, pré- d'objection à formuler contre la demande du Comité
sident du Conseil des ministres de l'Organisation de du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977)
l'unité africaine, s'est référé à la demande formulée concernant la question de i'Afrique du Sud tendant à
le 23 septembre (S/14189) par le représentant de la reporter au 19 septembre la date de présentation du
Sierra Leone au nom du Groupe des Etats d'Mri- rapport demandé au paragraphe Il de la résolution 473
que et à l'entretien qui avait eu lieu dans la matinée (\980) et que le Président du Comité en avait été in-
avec le Président du Conseil de sécurité. Il a con- formé.
firmé que le Groupe des Etats d' Mrique tenait à ce 271. Le 19 septembre, le Président du Comité du
que le Conseil reste saisi de la question et a ajouté Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977)
qu'après consultation une date appropriée serait pro- a transmis le rapport du Comité (S/14179) sur les
posée pour l'examen de celle-ci par le Conseil. moyens permettant de rendre l'embargo obligatoire

sur les livraisons d'armes à \'Afrique du Sud plus
B. - Rapports au Conseil de sécurité sur l'applica- efficace, adopté par le Comité à sa 45e séance, le

tion de la résolution 473 (1980) et examen de la 19 septembre, et présenté conformément au paragra-
question à la 2261e séance (19 décembre 1980) phe 11 de la résolution 473 (1980). Le rapport traitait

268. Le 12 septembre, le Secrétaire général a des objectifs, du champ d'application et des obliga-
présenté au Conseil un rapport (S/14167) sur l'appli- 4 Réponse dont le texte n'a pas été distribué.
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D. - Examen de la question à la 2264e séance
(5 février 1981)

278. Par une note datée du 4 décembre (S/14284),
le Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil
sur le paragraphe 5 de la résolution 35/32 de l'As
semblée générale, en date du 14 novembre, intitulée
"Conséquences néfastes pour la jouissance des droits
de l'homme de l'assistance politique, militaire, écono
mique et autre accordée aux régimes racistes et
colonialistes d'Afnque a..lstrale".

279. Par une lettre datée du 10 décembre (S/14294),
le représentant de l'URSS a transmis le texte du dis
cours prononcé par le Secrétaire général du Comité
central du parti communiste de l'URSS, président du
Présidium du Soviet suprême de l'URSS, à l'occasion
du vingtième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, et concernant notamment la nécessité
d'éliminer le régime d'apartheid en Afrique du Sud.

280. Par une note datée du 23 décembre (S/14315),
le représentant de Cuba a transmis le texte du com
muniqué adopté par la réunion plénière du mouve
ment des pays non alignés tenue à New York le
23 décembre concernant notamment la situation des
trois Sud-Africains membres de l'ANC condamnés
à mort par le régime de Pretoria.

281. Par une note datée du 16 janvier 1981 (S/
14329), le Secrétaire général a appelé l'attention du
Conseil sur la résolution 35/146 de l'Assemblée géné
rale, en date du 12 décembre 1980, intitulée" Appli
cation de la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique", et en particulier sur les paragraphes 5 et
7 de la résolution 35/146 A, tendant à interdire la
coopération et la collaboration avec le régime d'Afri
que du Sud dans le domaine nucléaire et à empêcher
ce régime d'acquérir des armes nucléaires, et sur le
paragraphe 5 de la résolution 35/146 B, relatif à la
recommandation du Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 421 (1977) concernant la ques
tion de l'Afrique du Sud à propos de la question de
la coopération et de la collaboration avec l'Afrique
du Sud dans le domaine nucléaire.

282. Par une note datée du 4 février (S/14359), le
Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil sur
les résolutions 35/206 A à Q de l'Assemblée géné
rale, en date du 16 décembre 1980, intitulées "Poli
tique d'apartheid du Gouvernement sud-africain", et
en particulier sur les paragraphes 5 et 6 de la réso
lution A, relatifs à un embargo obligatoire sur le pé
trole, sur les paragraphes 2 et 3 de la résolution B,
relatifs à l'embargo sur les armes, sur le paragraphe 1
de la résolution C, relatif à des sanctions globales
et obligatoires, sur le paragraphe 3 de la résolu
tion D, relatif à un embargo obligatoire sur les li
vraisons de pétrole et de produits pétroliers, sur le
paragraphe 6 de la résolution 0, relatif à des sanc
tions immédiates et totales obligatoires, et sur le
dispositif de la résolution Q, relatif aux investisse
ments étrangers.

283. A sa 2264e séance, le 5 février, le Conseil
a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

C, - Communications reçues entre le 28 novembre
1980 et le 4 février 1981

274. Par une lettre datée du 28 novembre (S/14277),
le représentant du Sénégal, président du Groupe des
Etats d'Afrique pour le mois de novembre, a trans
mis, afin que toutes mesures nécessaires soient pri
ses, copie d'une lettre de même date du représentant
de l'African National Congress d'Afrique du Sud
(ANC) au sujet des condamnations à mort de trois
membres de l'ANC prononcées par la Cour suprême
d'Afrique du Sud.

275. Par une lettre datée du 1er décembre
(S/14279), le Président du Comité spécial contre
l'aptlrtheid a communiqué le texte d'une déclaration
qu'il avait publiée le 26 novembre à l'occasion des
peines, infligées par la Cour suprême de Pretoria à
neuf combattants de la liberté, dont trois avaient été
condamnés à mort.

276. Par une lettre datée du 1er décembre
{Sfi4280J, le Président du Comité spécial contre
l'aptmlieid a communiqué le texte d'une déclaration
qu'if avait publiée le 26 novembre à l'occasion des
mesures prises par le régime sud-africain pour accor
der l'''indépendance'' au Ciskei.

277, Par une lettre datée du 28 novembre (S/14281),
le représentant du Bangladesh a transmis une copie
du rapport publié par le Colloque d'experts sur l'in
terdictilJn de "apartheid, du racisme et de la discri
mination raciale et sur la réalisation de l'autodéter
mination dans le droit international, organisé par
l'Institut des Nations Unies pour la fonnation et la
rec~erc;:be conformément il la résolution 33/99 de
l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1978,
et tenu à Genève du 20 au 24 octobre.

..._-------------==.c:,==,,,:;;tWT"'"'7.',;;C"?~~=c:;:;:;:~.,.,,-~-~
tions des Etats énoncés dans la résolution 418 (1977),
du mandat du Comité, des problèmes rencontrés dans
l'application de l'embargo sur les livraisons d'annes,
y compris les méthodes employées pour tourner l'em
bargo et des cas de violations présumées de l'em
bargo, des mesures législatives et autres prises par
les Etats et de la conformité de ces mesures à l'em
bargo sur les annes, des dispositions de la résolu
tion 418 (1977), ainsi que des conclusions et recom
mandations du Comité.

272. A sa 2261e séance, le 19 décembre, le Con
seil a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé :

"La question de l'Afrique du Sud:
"Rapport du Secrétaire général sur l'application

de la résolution 473 (1980) du Conseil de sécurité
(S/14167 et Add.I);

"Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé
par la résolution 421 (1977) concernant la ques
tion de l'Afrique du Sud sur les moyens pennet
tant de rendre l'embargo obligatoire sur les li
vraisons d'armes à l'Afrique du Sud plus efficace
(S/14179)" .

273. Le Conseil a entamé l'examen de la question
en entendant des déclarations des représentants du
Bangladesh, du Mexique, de la Zambie, de l'URSS,
dt; la République démocratique allemande, de la Tu
nisie, de la France et du Royaume-Uni.
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~ .. La question de l'Afrique du Sud:

li "Lettre, en date du 28 novembre 1980, adressée au
1 Président du Conseil de sécurité par le repré-
~ sentant permanent du Sénégal auprès de l'Orga-
li nisation des Nations Unies (S/14277)".
" 284. Le Président a alors fait la déclaration sui-

vante (S/14361) au nom des membres du Conseil:

.. Les membres du Conseil de sécurité m'ont
chargé d'exprimer en leur nom la grave préoccu
pation que leur causent les condamnations à mort
prononcées récemment par la Division du Transvaal
de la Cour suprême de Pretoria contre Ncimbithi
Johnson Lubisi (28 ans), Petrus Tsepo Mshigo
(20 ans) et Naphtali Manana (24 ans), condamna
tions qui peuvent être examinées prochainement
par la Division d'appel de la Cour suprême de
Bloemfontein.

.. Ayant cela à l'esprit, je demande instamment
au Gouvernement sud-africain, pour éviter d'aggra
ver davantage la situation en Afrique du Sud, de
tenir compte des préoccupations qui ont été expri
mées au sujet du sort de ces trois jeunes gens."

E. - Communications reçues entre le 10 avril
et le Il juin 1981

285. Par une lettre datée du 10 avril (S/i4442),
le Président du Comité spécial contre l'apartheid a
communiqué la Déclaration publiée par le Séminaire
international sur la mise en œuvre et le renforcement
de l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud,
tenu à Londres du 1er au 3 avril.

286. Par une lettre datée du 10 avril (S/I4443), le
Président du Comité spécial contre l'apartheid a
communiqué la Déclaration publiée par le Séminaire
international sur les prêts à \' Afrique du Sud, tenu
à Zurich du 5 au 7 avril.

287. Par une lettre datée du II mai (S/I4479), le
Président du Comité spécial contre l'apartheid a
communiqué une déclaration qu'il avait publiée à
cette même date au sujet d'une conférence qu'il était
question d'organiser à Buenos Aires et qui, selon
des informations de presse, discuterait de ridée re
lancée par le régime sud-africain d'une" Alliance de
l'Atlantique sud" .

288. Par une note datée du 25 mai (S/I4486), le
Président du Conseil a appelé l'attention des Etats
Membres sur le texte de son message adressé au
Président de la Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à Paris du
20 au 27 mai, dont son représentant avait donné lec
ture à la Conférence le 25 mai.

289. Par une lettre datée du 22 mai (S/14487), le
représentant du Brésil a transmis une copie de la let
tre q~'il avait adressée au Président du Comité spé
cial c ntre l'apartheid comme suite à la déclaration
de ce ernier en date du Il mai (S/I4479). Il a fait ob
server que le Brésil ne s'était jamais associé à cette
conférence, qui serait organisée par des instituts pri
vés non brésiliens. Il a ajouté que la position du
Gouvernement brésilien, hostile à l'établissement
d'alliances militaires avec le Gouvernement de Pre
toria, était bien connue et restait inchangée.

290. Par une note verbale datée du 5juin (S/14508),
le représentant de Cuba a transmis le texte d'un com
muniqué adopté par la réunion plénière extraordinaire
du mouvement des pays non alignés tenue à New
York le 4 juin concernant notamment la question
de l'Afrique du Sud.

291. Par une lettre datée du Il juin (S/14531), le
Président du Comité spécial contre l'apartheid a com
muniqué le texte de la Déclaration de Paris sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud, adoptée par la Con
férence internationale sur des sanctions contre \' Afri
que du Sud tenue à Paris.

i _

Chapitre 5

LA SITUATION EN NAMIBIE

A. - Communications et rapports reçus par le Con
seil de sécurité entre le 20 juin 1980 et le 28 jan
vier 1981 et demande de convocation

292. Par une lettre datée du 20 juin 1980 (S/140Il)
adressée au Ministre des affaires étrangères et de
l'information de l'Afrique du Sud, le Secrétaire gé
néraI, se référant aux points soulevés dans la lettre
du Ministre du 12 mai 19805, a traité de façon détail
lée les questions relatives à la création d'une zone
démilitarisée sur la frontière septentrionale de la
Namibie au cours de la période de transition propo
sée qui précéderait l'indépendance du Territoire, et a
suggéré de fixer à une date rapprochée l'entrée en
vigueur d'un cessez-le-feu et la mise en œuvre de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

293. Par des lettres datées des 20 juin (S/14014 et
S/14015), 9 juillet (S/14065), 15 juillet (S/l4066),

$ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième
session. Supplément no 2 (A/3S/2), par. 634.
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16 juillet (S/14067) et 1er août (S/14083), le Président
et le Président par intérim du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie ont communiqué les rapports
des missions de consultation du Conseil qui s'étaient
rendues en République fédérale d'Allemagne, en
France et au Royaume-Ur,: (du 21 avril au 1er mai),
en Nouvelle-Zélande et en Australie (du 7 au 15 mai),
aux Etats-Unis et au Canada (du Il au 17 mai), à
Cuba, au Panama, à la Jamaïque, à la Barbade et à la
Trinité-et-Tobago (du 26 avril au 13 mai), en Equa
teur, au Mexique et en Guyane (du 14 au 24 avril
et du 17 au 20 mai) et en Jamahiriya arabe libyenne,
au Koweït et en Iraq (du 2 au Il juin 1980).

294. Dans une lettre datée du 3 juillet (S/14050),
le Président par intérim du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a signalé que, selon les renseigne
ments disponibles, l'Afrique du Sud avait établi un
prétendu conseil des ministres en Namibie, en viola
tion de la résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité,



cherchant par là ~ saper l'application des résolu
tions 385 (1976) et 435 (1978).

295. Dans une autre lettre datée du même jour
(S/14052), le Président par intérim du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie a communiqué le texte
d'une déclaration qu'il avait rendue publique le jour
même et dans laquelle il dénonçait, au nom du Con
seil, l'institution par l'Afrique du Sud d'un prétendu
conseil des ministres en Namibie.

296. Par une lettre datée du 29 juillet (S/I 4078) ,
le représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre adressée le même jour au Secrétaire gé
nérai par le Ministre des affaires étrangères et de
l'information d'Afrique du Sud, dans laquelle il signa
lait une incursion militaire en Namibie d'unités qui
seraient composées de membres de la SWAPO ba
sés en Angola et élevait une protestation à ce sujet.

297. Par une lettre datée du 28 août (S/14133), le
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a communiqué le texte d'un con
sensus adopté le 21 août par le Comité concernant
la question de Namibie et a appelé en particulier
l'attention sur le paragraphe !2, dans lequel le Comité
recommandait que le Conseil de sécurité se réunisse
d'urgence pour envisager d'imposer des sanctions
globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud en
vertu du Chapitre VII de la Charte.

298. Par une lettre datée du 29 août (S/14139),
le représentant de l'Afrique du Sud a transmis le
texte d'une lettre de même date adressée au Secré
taire général par le Ministre des affaires étrangères
et de l'information d'Afrique du Sud, relative aux
arrangements proposés pour la période de transition
antérieure à l'indépendance de la Namibie.

299. Par une lettre datée du 19 septembre (S/14186),
le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a communiqué le texte d'une déclaralion
qu'il avait publiée le jour même au nom du Const:il
concernant l'intention de l'administration illégale
sud-africaine en Namibie d'instituer le service mili
taire obligatoire pour les Namibiens.

300. Par une lettre datée du 19 septembre (S/14184),
le Secrétaire général a informé le Ministre des affai
res étrangères et de l'information d'Afrique du Sud
de son intention d'envoyer en Afrique du Sud à la
fin du mois une équipe de hauts fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies afin de discuter
avec le Gouvernement sud-africain de questions
relatives à l'application du plan d'indépendance des
Nations Unies pour la Namibie.

301. Par une lettre datée du 22 septembre (S/14185),
le représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre adressée le même jour au Secrétaire gé
nérai par le Ministre des affaires étrangères et de
l'information d'Afrique du Sud, dans laquelle celui-ci
prenait note de la proposition contenue dans la lettre
du Secrétaire général du 19 septembre mais suggé
rait que, par suite d'obligations antérieures de hauts
fonctionnaires sud-africains, les hauts fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies retardent leur
visite de trois semaines environ.
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302. Le 25 septembre, le Secrétaire général a
adressé une lettre (S/14202) au Ministre des affaires
étrangères et de l'information d'Afrique du Sud, par
laquelle il déclarait accepter le calendrier proposé par
le Ministre pour la visite de hauts fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies en Afrique du Sud.

303. Par une lettre datée du 15 octobre (S/14220),
le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a communiqué le texte de la déclaration
approuvée à la Conférence internationale de solida
rité avec le peuple namibien en lutte, tenue à Paris
du II au 13 septembre, adoptée le 6 octobre par le
Conseil pour la Namibie.

304. Le 24 novembre, le Secrétaire général a
publié un rapport (S/14266) sur l'issue des entretiens
qui s'étaient déroulés en Afrique du Sud du 20 au
25 octobre entre ses représentants et les autorités
sud-africaines concernant les modalités d'application
des résolutions 435 (1978) et 439 (1978), Y compris
la décision commune de tenir, du 7 au 14 janvier
1981, une réunion multiparties préalable, sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies et sous
sa présidence, à laquelle les parties intéressées aux
élections prévues participeraient, en vue de créer le
climat de confiance et de compréhension voulu.

305. Par une lettre datée du 10 décembre (S/14294),
le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a transmis le texte du message adressé
par le Secrétaire général du Comité central du parti
communiste et Président du Présidium du Soviet
suprême de l'URSS aux participants à la trente
cinquième session de l'Assemblée générale à l'occa
sion du vingtième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, affirmant que l'ONU n'avait pas de tâche
plus pressante que d'assurer l'indépendance véritable
de la Namibie.

306. Le 19 janvier 1981, le Secrétaire général a
publié un rapport complémentaire (S/14333) sur l'ap
plication des résolutions 435 (1978) et 439 (1978).
Ce rapport contenait un compte rendu de la réunion
préalable à la mise en œuvre tenue à Genève du 7 au
14 janvier sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies et sous sa présidence. Après avoir
observé que la réunion n'était pas parvenue à attein
dre ses objectifs, le Secrétaire général a adressé un
appel urgent à l'Afrique du Sud pour qu'elle examine
les conséquences de la réunion et reconsidère le plus
rapidement possible sa position à l'égard de l'appli
cation de la résolution 435 (1978).

307. Par une lettre datée du 28 janvier (S/14356),
le représentant de l'Afrique du Sud a transmis une
lettre de même df.te adressée au Secrétaire général
par le Ministre d',,:s affaires étrangères et de l'infor
mation d'Afrique du Sud, qui présentait ses observa
tions sur le rapport du Secrétaire général en date du
19 janvier et énonçait la position de l'Afrique du Sud
concernant la réunion préalable à la mise en œuvre,
qui s'était tenue à Genève sans aboutir. La lettre
contenait aussi le texte d'extraits des déclarations
faites à cette réunion par trois dirigeants des "partis
internes" de Namibie.

308. Dans une lettre datée du 29 janvier (S/14347),
le représentant de la Tunisie, e'~ sa qualité de prési-
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dent du Groupe africain pour le mois de janvier, a
demandé que le Conseil se réunisse dans les meilleurs
délais possibles afin de prendre connaissance du rap
port complémentaire du Secrétaire général sur l'appli
cation des résolutions 435 (\978) et 439 (1978).

B. - Examen de la question à la 2263e séance
(30 janvier 1981)

309. A sa 2263e séance, le 30 janvier, le Conseil a
décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour
le point intitulé :

"La situation en Namibie:
.. Rapport complémentaire du Secrétaire général

sur l'application des résolutions 435 (\ 978) et
439 (1978) du Conseil de sécurité concernant la
question de Namibie (S/14333);

"Lettre, en date du 29 janvier 1981, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de la Tunisie auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies (Sil4347)".

310. La séance s'est ouverte sur une déclaration
du Secrétaire général. Le Conseil a poursuivi son
examen de la question en entendant des déclarations
des représentants de la Tunisie, du Mexique, du
Panama, de l'URSS, du Japon, de la République
démocratique allemande, des Philippines, du Niger,
de l'Ouganda, de l'Irlande, de l'Espagne, de la
France, du Royaume-Uni, du Président, en sa qualité
de représentant de la Chine, et du représentant des
Etats-Unis.

C. - Communications reçues entre le 1er mars
et le 10 avril 1981 et demande de convocation

311. Par une lettre datée du 1er mars (S/14390),
le représentant de la République-Unie du Cameroun,
en sa qualité de président du Groupe africain pour
le mois de mars, a transmis le texte de la résolution
sur la Namibie adoptée par le Conseil des ministres
de l'Organisation de l'unité africaine à sa trente-sixième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 23 février
au 1er mars, par laquelle le Conseil des ministres
invitait le Groupe africain à l'Organisation des Na
tions Unies à demander la réunion d'une séance du
Conseil de sécurité vers la mi-avril en vue d'adopter
des sanctions globales et obligatoires contre l'Afri
que dt! Sud.

312. Par une lettre datée du 6 mars (S/14395), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre de même date adressé-· au Secrétaire
général par le Ministre des affaires étrangères et de
l'information d'Afrique du Sud, qui formulait une pro
testation et énonçait la position de l'Afrique du Sud
concernant le rejet de ses pouvoirs par l'Assemblée
générale et l'impossibilité où elle s'était par suite
trouvée de participer aux débats sur la question de
Namibie au cours de la reprise de la trente-cinquième
sessiGn de l'Assemblée, du 2 au 6 mars.

313. Par une note datée du 1er avril (S/I4423),
le Secrétaire général a transmis le texte de la résolu
tion 35/227, adoptée le 6 mars par l'Assemblée géné
rale sur la question de Namibie, où l'Assemblée

demandait au Conseil de sécurité d'imposer des sanc
tions obligatoires contre l'Afrique du Sud et priait
le Conseil de prendre des mesures pour que l'Afrique
du Sud ne puisse continuer à acquérir de technolo
gies nucléaires d'autres pays.

314. Par une lettre datée du 10 avril (S/I4434),
le représentant de l'Ouganda, en sa qualité de l'rési
dent du Groupe africain pour le mois d'avril, a de
mandé que le Conseil se réunisse d'urgence pour
examiner la question de Namibie, compte tenu du
refus de l'Afrique du Sud d'appliquer les résolutions
du Conseil sur la Namibie.

D. - Examen de la question aux 2267e à 2277e
séances (du 21 au 30 avril 1981)

315. A sa 2267e séance, le 21 avril, le Conseil a
décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour
le point intitulé:

"La situation en Namibie:

"Lettre, en date du 10 avril 1981, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représen
tant permanent de l'Ouganda auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies (S/14434)".

316. Avec l'assentiment du Conseil, le Président
a invité, sur leur demande, les représentants de l'Afri
que du Sud, de l'Algérie, de l'Angola, du Bénin, de
Cuba, de l'Ethiopie, de la Guinée, de l'Inde, de l'In
donésie, de la Jamaïque, du Mozambique, du Nigé
ria, de la République-Unie de Tanzanie, du Sénégal,
de la Sierra Leone, de Sri Lanka, du Togo, de la
Yougoslavie, du Zaïre, de la Zambie et du Zimbabwe
à participer au débat sans droit de vote.

317. Le Président a fait part au Conseil d'une
lettre datée du 20 avril émanant du Président du Con
seil des Nations Unies pour la Namibie, par laquelle
il était demandé qu'une délégation comprenant le Pré
sident et cinq vice-présidents dudit conseil soient
invités à participer au débat. Conformément à l'usage
établi, le Président a proposé d'adresser une invita
tion au Président et aux autres membres du Conseil
pour la Namibie conformément à l'article 39 du rè
glement intérieur provisoire. En l'absence d'objection,
il en a été ainsi décidé.

318. Le Président a appelé l'attention du Conseil
sur une lettre datée du 20 avril émanant des Etats
Unis, de la France et du Royaume-Uni (S/I4451),
par laquelle il était demandé d'adresser une invitation,
conformément à l'article 39 du règlement intérieur
provisoire, à M. Peter Kalangula et à ceux qui s'étaient
associés à sa demande.

319. Des déclarations relatives à cette proposition
ont été faites par les représentants du Panama, de la
France, de l'Ouganda, du Royaume-Uni, des Fi:ats
Unis et de l'URSS.

320. Le Conseil a alors procédé à un vote sur la
proposition distribuée sous la cote S/I4451.

Décision: La proposition a recueilli 6 voix pour
(Espagne, Etats--Unis d'Amérique, France, Irlande,
Japon et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord) et 9 voix contre (Chine, Mexi
que, Niger, Ouganda, Panama, Philippines, Répu-
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h!ique démocrtltique allemande, Tunisie et Union
des République.\' sodalistes sm'iétiques). N'ayant pas
recueilli III majorité des voix requises. elle n'a pas
été adoptée.

321. A la suite du vote, des déclarations ont été
faites par les représentants du Japon, de la Républi
que démocratique allemande et de l'Espagne, ainsi
que par le Président en sa qualité de représentant de
l'Irlande.

322. Le Président a ensuite appelé l'attention sur
une lettre datée du 20 avril émanant des représentants
du Niger, de l'Ouganda et de la Tunisie (S/I4452),
par laquelle il était demandé qu'une invitation soit
adressée à M. Peter Mueshihange, secrétaire aux rela
tions étrangères de la SWAPO, conformément à l'ar
ticle 39 du règlement intérieur provisoire. En l'ab
sence d'objection, le Président a adressé une invitation
à M. Mueshihange conformément à l'article 39.

323. Le représentant de la France a fait une dé
claration.

324. Le Conseil a commencé !'examen de la ques
tion en entendant les déclarations du Ministre d'Etat
aux affaires étrangères d'Ouganda, du Ministre des
affaires étrangères de Sierra Leone, du Ministre des
relations extérieures de Cuba, du représentant de la
Tunisie, du Ministre èes affaires étrangères et de
la coopération du Niger, du Ministre des affaires
étrangères d'Ethiopie et du Premier Ministre adjoint
et Ministre des affaires étrangères de Jamaïque.

325. A la 2268e séance, le 22 avril, avec l'assen
timent du Conseil, le Président a invité, sur leur
demande, les représentants de la République fédérale
d'Allemagne, du Canada et du Kenya à participer au
débat sans droit de vote.

326. Le Président a appelé l'attention sur une let
tre datée du 21 avril émanant de la Tunisie (S/I4453),
par laquelle !~ était demandé qu'une invitation soit
adressée à M. Clovis Maksoud, observateur perma
nent de la Ligue des Etats arabes auprès de l'Orga
nisation dies Nations Unies, conformément à l'arti
cle 39 du règlement intérieur provisoire. En l'absence
d'objecti,on, le Président a adressé une invitation à
M. MakHoud conformément à l'article 39.

327. Le Conseil a poursuivi son examen de la
question en entendant les déclarations du Ministre
des affaires étrangères d'Indonésie, du Ministre des
affaires étrangères d'Algérie, du Ministre d'Etat aux
affaires étrangères du Sénégal et du Directeur géné
raldes affaires étrangères et de l'information d' Mri
que du Sud.

328. A la 226ge séance, tenue le même jour, le
Président a, avec l'assentiment du Conseil, invité,
sur sa demande, le représentant de la Roumanie à
participer au débat sans droit de vote.

329. Le Conseil a poursuivi l'examen de la ques
tion en entendant les déclarations du Ministre des
relations extérieures du Panama, du Ministre des af
faires étrangères de Zambie, du Ministre des affai
resétrangères et de la coopération du Togo, du
Ministre des affaires extérieures de l'Inde, du repré~

sentant duZaite et du Ministre des affaires étran
gères du Zimbabwe.

30

330. A la 2270e séance, le 23 avril. avec l'as
sentiment du Conseil, le Président a invité, sur sa
demande, le représentant du Brésil à participer au
débat sans drOIt de vote.

331. Le Conseil a poursuivi son examen de la
question en entendant les déclarations du Ministre
d'Etat aux affaires extérieures du Nigéria, du repré
sentant je la République démocratique allemande et
du Secrétaire fédéral aux affaires étmngères de
Yougoslavie.

332. Le Conseil a entendu une déclaration du
Président du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie conformément à la décision prise à la 2267e séance.

333. Le Conseil a également entendu une décla
ration de M. Mueshihange, auquel une invitation
avait été adressée, à la 2267e séance conformément
à l'article 39.

334. A la 2271e séance, le même jour, avec
l'assentiment du Conseil, le Président a invité, sur
leur demande, les représentants du Bangladesh et du
Yémen démocratique à participer au débat sans droit
de vote.

335. Poursuivant son examen de la question, le
Conseil a entendu les déclarations du Ministre des
relations extérieures d'Angola et des représentants
du Bénin, de l'URSS, de la Guinée, du Royaume
Uni, du Kenya, du Brésil et des Etats-Unis.

336. A la 2272e séance, le 24 avril, avec l'assen
timent du Conseil, le Président a invité, sur leur de
mande, les représentants du Burundi, de la Jamahiriya
arabe libyenne et du Pakistan à participer au débat
sans droit de vote.

337. Le Président a attiré l'attention sur une let
tre datée du 23 avril émanant des représentants du
Niger, de l'Ouganda et de la Tunisie (S/14456), dans
laquelle ils priaient le Conseil d'adresser une invita
tion à M. Johnstone Makatini, représentant de l'ANC,
conformément à l'article 39 du règlement intérieur
provisoire. En l'absence d'objection, le Président a
adressé une invitation à M. Makatini conformément
à l'article 39.

338. Le Conseil a poursuivi son examen de la
question en entendant les déclarations des représen
tants de la Chine, de Sri Lanka, du Yémen démocra
tique et de la Roumanie.

339. Le Conseil a également entendu une décla
ration de M. Maksoud, à qui une invitation avait été
adressée à la 2268e séance conformément à l'article 39.

340. A la 2273e séance, le même jour, le Con
seil a poursuivi son examen de la question en enten
dam les déclarations du représentant du Burundi, du
Ministre d'Etat à la présidence du Mozambique, du
Ministre des affaires étrangères du Pakistan, des
représentants du Japon et des Philippines, du Minis
tre des affaires étrangères de la République-Unie de
Tanzanie et du représ.entant de la Jamahiriya arabe
libyenne.

341. A la 2274e séatlce, le 27 avril, avec l'assen
timent du Conseil, le Président a invité, sur sa de
mande, le représentant ~e la Guyane à participer au
débat sans droit de vote,
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342. Le Conseil a poursuivi l'examen de la ques
tion en entendant les déclarations des représentants
du Canada, du Bangladesh, du Mexique et de la Ré
publique fédérale d'Allemagne.

343. Le Conseil a également entendu une décla
ration de M. Makatini, à qui une invitation avait été
adressée à la 2272e séance en vertu de l'article 39.

344. A la 2275e séance, le 28 avril, avec l'assen
timent du Conseil, le Président a invité, sur sa de
mande, le représentant de Singapour à participer au
débat sans droit de vote.

345. Le Président a informé le Conseil qu'il avait
reçu une lettre datée du 28 avril du Président du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ,
dans laquelle le Président du Comité demandait à
participer au débat. Conformément à la pratique éta
blie, le Président a proposé que le Conseil adresse une
invitation au Président du Comité conformément à
l'article 39. En l'absence d'objection, il en a été ainsi
décidé.

346. Le Conseil a poursuivi son débat en enten
dant des déclarations des représentants de Singapour,
de l'Espagne, de la France, de la Guyane et du
Président en sa qualité de représentant de l'Irlande.

347. Le Conseil a également entendu une décla
ration du Présinent du Comité spécial en vertu de la
décision prise au début de la séance.

348. A la 2276e séance, le 29 avril, le Conseil
a poursuivi le débat en entendant une déclaration du
représentant de l'Ouganda, au cours de laquelle
celui-ci a présenté cinq projets de résolution: le pre
mier (S/14459), parrainé par le Mexique, le Niger,
l'Ouganda, le Panama, les Philippines et la Tunisie,
et les quatre autres (S/I4460, S/14461 , S/14462 et
S/I4463), parrainés par le Niger, l'Ouganda et la
Tunisie.

349. Le projet de résolution distribué sous la cote
S/I4459 se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la situation en Namibie,
"Ayant entendu toutes les déclarations faites

devant le Conseil,
"Tenant compte de la déclaration du Président

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
"Tenant compte de la déclaration de M. Peter

Mueshihange, secrétaire aux relations étrangères
de la South West Africa People's Organization,

"Tenant compte des déclarations des ministres
des affaires étrangères mandatés par l'Organisation
de l'unité africaine et le mouvement des pays non
alignés,

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
distribué sous la cote S/14333,

"Réaffirmant les droits inaliénables du peuple
namibien à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960,
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et la légitimité de sa lutte pour s'assurer l'exercice
de ces droits,

"Réajjlrmant ses résolutions pertinentes, en par
ticulier les résolutions 269 (1969), 385 (1976), 431
(1978),432 (1978), 435 (1978) et 439 (\978),

"Réajjlfl/wnt la responsabilité juridique de l'Or
ganisation des Nations Unies à l'égard de la Nami
bie, conformément aux résolutions 2145 (XXI) et
2248 (S-V) de l'Assemblée générale,

"ProjèJlldément préoccupé par le refus persistant
de l'Afrique du Sud d'appliquer les résolutions et
les décisions du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale exigeant que l'Afrique du Sud retire
immédiatement et sans condition de la Namibie
son administration illégale,

"Déplorant le fait que l'attitude du Gouverne
ment sud-africain à l'égard des résolutions et déci
sions du Conseil de sécurité concernant la Namibie
sape l'autorité de l'Organisation des Nations Unies,

"Gral'ement préoccupé par le refus flagrant de
l'Afrique du Sud d'appliquer les dispositions de la
résolution 435 (1978),

"ProjèJlldément préoccupé par les actes répétés
d'agression perpétrés contre des Etats indépen
dants et souverains d'Afrique australe,

"Conscient des obligations qui incombent aux
Etats Membres en vertu de l'Article 25 de la Charte
des Nations Unies,

"Conscient éNa/l'ment du devoir qui lui incombe
en vertu de l'Article 6 de la Charte,

"ANissant en conséquence en vertu du Chapi
tre VII de la Charte,

"1. Constate, dans le contexte de l'Article 39
de la Charte des Nations Unies;

"a) Que le refus persistant de l'Afrique du Sud
de se conformer aux résolutions du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale concernant la
Namibie constitue une grave menace pour la paix
et la sécurité internationales;

"h) Que l'occupation illégale continue de la
Namibie par l'Afrique du Sud constitue une rupture
de la paix internationale et un acte d'agression;

"c) Que les attaques armées répétées perpétrées
par l'Afrique du Sud contre des Etats indépendants
et souverains d'Afrique australe constituent de
graves actes d'agression;

"2. Condamne l'Afrique du Sud pour son
occupation illégale continue de la Namibie et pour
son refus persistant de se conformer aux résolu
tions et décisions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale, défiant ainsi l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies et violant les prin
cipès de la Charte;

"3. Condamne en outre l'Mrique du Sud pour
ses actes d'agression répétés contre les Etats indé
pendants et souverains d'Afrique australe;

"4. Décide, en vertu du Chapitre VII de la
Charte et dans l'exercice de ses responsabilités en
ce qui concerne le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, d'imposer des sanctions
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globales et obligatoires à l'encontre de l'Afrique
du Sud;

"5. Décide en conséquence à cette fin, et à

titre de mesure urgente, en vertu de l'Article 4 \,
de la Charte, d'adopter des mesures efficaces, à

savoir:
"a) Des sanctions économiques et politiques;

"h) Un embargo sur le pétrole;

"c) Un embargo sur les armements;

"6. Denltlnde à tous les Etats Membres, con
formément à l'Article 25 de la Charte, d'aider
efficacement à appliquer les mesures prévues par
la pn' sente résolution et exposées dans les résolu
tions pertinentes dont le Conseil de sécurité est
saisi;

"7. Demande en oUlre aux institutions spéciali

sées de prendre toutes les mesures nécessaires
pour appliquer les résolutions prévues plus haut;

"8. Prie i/uttllnment, compte tenu des princi
pes énoncés à l'Article 2 de la Charte, les Etats
non membres de l'Organisation des Nations Unies
d'agir conformément aux dispositions de la pré
sente réso\Jltion;

"9. Décide de créer, conformément à l'arti

cle 28 du règlement intérieur provisoire, un comité

du Conseil de sécurité chargé de suivre l'applica
tion de la présente résolution;

"10, Demande aux Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institu
tions spécialisées de rendre compte au Secrétaire

général et au Comité du Conseil de sécurité des
mesures prises pour appliquer la présente résolution;

"1]. Im'ite le Secrétaire général à rendre
compte au Conseil de sécurité des progrès accom
plis dans l'application de la présente résolution et
de soumettre son premier rapport le au plus

tard;
"12. Décide de maintenir la question à son

ordre du jour en vue de prendre d'autres mesures,
selon qu'il conviendra, compte tenu de l'évolution
de la situation,"

350. Le projet de résolution distribué sous la cote

S/]446O se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant e:wminé la situation en Namibie,

"Ayant entendu toutes les déclarations faites
devant le Conseil,

"Tenant compte de la déclaration du Président
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

"Tenant compte de la déclaration de M. Peter
Mueshihange, secrétaire aux relations étrangères

de la South West Africa People's Organization,

"Tenant compte des déclarations des ministres

des affaires étrangères mandatés par l'Organisation
de l'unité africaine et le mouvement des pays non

alignés,

"AYttnt examiné le rapport du Secrétaire géné

ral distribué sous la cote S/14333,
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"Réajjirmelllt les droits inaliénables du peuple
namibien à l'autodéterm~nation, à la liberté et à

l'indépendance nationale dans une Namibie unie,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960, et
la légitimité de sa lutte pour s'assurer l'exercice
de ces droits,

"Réajjirmant ses résolutions 276 (1970), 283
(1970),385 (1976), 431 (1978),432 (1978), 435 (1978)

et 439 (1978), ainsi que les autres résolutions et
décisions pertinentes du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale sur la question de Namibie,

"Réaffirmllllt la responsabilité juridique qui in
combe à l'Organisation des Nations Unies à l'égard
de la Namibie aux termes des résolutions 2145 (XXI)

et 2248 (S-V) de l'Assemblée générale,

"Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud
pour son refus persistant d'appliquer les résolutions
et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la question de Namibie,

"Dép/oral!t ~'Ï\'ement la politique des Etats qui,
molgré les décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies et l'avis consultatif rendu par la
Cour internationale de Justice le 21 juin 1971, con
tinuent de coopérer avec l'Afrique du Sud en ce qui
concerne son administration illégale en Namibie,

"Dép/oral!t en outre le fait que ces Etats conti
nuent d'entretenir avec l'Afrique du Sud des rela
tions diplomatiques, éCO'1omiques, consulaires et
autres, de même qu'une collaboration militaire et
stratégique, qui ont toutes pour effet de soutenir
et d'encourager r Afrique du Sud dans son attitude
de défi à l'égard de l'Organisation des Nations
Unies,

"Profondément préoccupé par la situation criti
que créée à l'heure actuelle par l'Afrique du Sud à

l'intérieur et autour de la Namibie, qui constitue
une grave rupture de la paix et de la sécurité
internationales,

"Agissant en conséquence en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies,

"1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple
namibien, à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie,
comprenant Walvis Bay ainsi que les îles Penguin
et les autres îles situées au large des côtes, con
formément à la Charte des Nations Unies et aux
résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assem
blée générale ainsi qu'aux résolutions et décisions
ultérieures du Conseil de sécurité et de r Assem
blée générale relatives à la question de Namibie;

"2. Réaffirme que la Namibie relève de la res
ponsabilité juridique de l'Organisation des Nations
Unies jusqu'à ce que le Territoire parvienne à une
autodétermination et à une indépendance nationale
véritables;

"3. Constate que l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud, son défi persistant à
l'Organisation des Nations Unies, la guerre de ré
pression qu'elle mène contre les Namibiens, les
actes d'agression qu'elle ne cesse de lancer depuis
le, territoire namibien contre des Etats africains
indépendants, son expansion colonialiste et sa
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politique d'apartheid constituent une rupture de la
paix et de la sécurité internationales;

"4. Décide que tous les Etats rompront toutes
relations diplomatiques consulaires et commercia
les avec l'Afrique du Sud;

"5. Décide que, pour servir l'objectif qui est
de mettre fin à l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud conformément aux résolutions
et décisions de l'Organisation des Nations Unies,
tous les Etats empêcheront :

"li) L'importation sur leurs territoires de toutes
marchandises et de tous produits en provenance
d'Afrique du Sud et de la Namibie illégalement
occupée et exportés d'Afrique du Sud et de la
Namibie illégalement occupée après la datt' de la
présente résolution (que lesdites marchandi_es ou
lesdits produits soient destinés à être consommés
ou traités sur leurs territoires et soient importés
ou non sous contrôle douanier et que le port ou
tout autre lieu où ils sont importés ou entreposés
bénéficie ou non d'un statut juridique spécial con
cernant les importations de marchandises);

"h) Toutes activités réalisées par leurs ressor
tissants ou sur leurs territoires qui favoriseraient
ou ont pour objet de favoriser l'exportation de
toutes marchandises ou de tous produits en pro
venance d'Afrique du Sud et de la Namibie occu
pée ainsi que toutes transactions réalisées par leurs
ressortissants ou sur leurs territoires concernant
toutes marchandises ou tous produits en prove
nance d'Afrique du Sud et de la Namibie occupée
et exportés d'Afrique du Sud et de la Namibie
occupée après la date de la présente résolution, y
compris en particulier tous transferts de fonds à
l'Afrique du Sud et à la Namibie occupée aux fins
d'activités ou de transactions de cette nature;

"e) L'expédition par navires ou aéronefs imma
triculés chez eux ou affrétés par leurs ressortis
sants ou le transport (sous contrôle douanier ou
non) par tous moyens de transport terrestres à tra
vers leurs territoires de toutes marchandises ou
de tous produits en provenance d'Afrique du Sud
et de la Namibie occupée et exportés d'Afrique
du Sud et de la Namibie occupée après la date
de la présente résolution;

"d) La vente ou la fourniture par leurs ressor
tissants ou à partir de leurs territoires de toutes
marchandises ou de tous produits (qu'ils provien
nent ou non de leurs territoires, mais à l'exclusion
des fournitures à objet strictement médical, du
matériel d'enseignement et du matériel destiné à
être utilisé dans les écoles et autres établissements
d'enseignement, des publications, des matériaux
d'information et, dans des circonstances humani
taires spéciales, des denrées alimentaires) à toute
personne ou tout organisme en Afrique du Sud et
en Namibie occupée ou à toute autre personne ou
tout autre organisme aux fins de toute activité
industrielle ou commerciale menée en Afrique du
Sud et en Namibie occupée ou dirigée d'Afrique
du Sud et de la Namibie occupée, et toutes acti
vités réalisées par leurs ressortissants ou sur leurs
territoires o;ui favorisent ou ont pour objet de fa-
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voriser la vente ou la fourniture desdites marchan
dises ou desdits produits;

"e) L'expédition par navires ou aéronefs imma
triculés chez eux ou affrétés par leurs ressortis
sants ou le transport (sous contrôle douanier ou
non) par tous moye'1S de transport terrestres à tra
vers leurs territoires de toutes lesdites marchan
dises ou de tous lesdits produits envoyés à toute
personne ou à tout organisme en Afrique du Sud et
en Namibie occupée ou à toute autre personne
ou tout autre organisme aux fins d'activités indus
trielles ou commerciales menées en Afrique du Sud
et en Namibie occupée ou dirigées d'Afrique du
Sud et de la Namibie occupée;

"6. Décide que les Etats, sans exception, ne
mettront à la disposition du régime illégal en Afri
que du Sud et en Namibie occupée, ni d'aucune
entreprise commerciale, industrielle ou publique,
y compris les entreprises de tourisme, en Afrique
du Sud et en Namibie occupée, aucun fonds à
investir ni aucune autre ressource financière ou
économique et empêcheront leurs ressortissants
et toutes personnes se trouvant sur leurs territoi
res de mettre à la disposition du régime ou de
toute entreprise de cette nature de tels fonds ou de
telles ressources et d'envoyer tous autres fonds à
des personnes ou des organismes en Afrique du Sud
et en Namibie occupée, à l'exception des paiements
correspondant uniquement à des pensions ou à des
fins strictement médicales, humanitaires ou édu
catives ou à la fourniture de matériaux d'informa
tion et, dans des circonstances humanitaires spé
ciales, de denrées alimentaires;

"7. Décide que tous les Etats empêcheront
l'entrée sur leurs territoires, sauf pour des raisons
exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute
personne titulaire d'un passeport de l'Afrique du
Sud, quelle que soit la date de sa délivrance, ou
porteuse d'un prétendu passeport délivré par l'admi
nistration illégale de l'Afrique du Sud en Namibie
ou en son nom;

"8. Décide que tous !es Etats interdiront à leurs
ressortissants tout voyage en Afrique du Sud et en
Namibie occupée, y compris à des fins touristiques,
sportives ou d'échanges scientifiques et culturels;

"9. Décide que tous les Etats empêcheront les
compagnies de transport aérien constituées dans'
leurs territoires et les aéronefs immatriculés chez
eux ou affrétés par leurs ressortissants d'effectuer
des vols à destination ou en provenance de l'Afri
que du Sud et de la Namibie occupée ou d'assurer
des correspondances avec toutes compagnies
aériennes constituées ou tous aéronefs immatricu
lés en Afrique du Sud et en Namibie occupée;

"10. Décide que tous les Etats prendront toutes
les mesures possibles pour empêcher les activités
de leurs ressortissants et de personnes se trouvant
sur leurs territoires qui favorisent, aident ou encou
ragent l'émigration en Afrique du Sud et en Nami
bie occupée, en vue de mettre un terme à cette
émigration;

"Il. Décide que les Etats, sans exception,
n'accorderont à leurs ressortissants ou aux socié
tés de leur natiopalité qui ne sont pas placées sous
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leur contrôle direct aucun prêt officiel, aucune
garantie de crédit et aucune autre forme d'appui
financier qui serait utilisé pour faciliter les rapports
ou les échanges commerciaux avec l'Afrique du
Sud et la Namibie occupée;

"12. Dédde que tous les Etats veilleront à ce
que les sociétés et autres entreprises commerciales
appartenant à l'Etat ou placées sous son contrôle
direct ne procèdent à aucun nouvel investissement
en Afrique du Sud et en Namibie occupée;

" n, Déc'idt: que tous les Etats adopteront les
mesures appropriées pour interdire à leurs ressor
tissants ou aux sociétés de leur nationalité qui ne
sont pas placées sous leur contrôle direct d'effec
tuer des investissements ou d'acquérir des conces
sions en Afrique du Sud et en Namibie occupée
et, à cette fin, n'accorderont à de tels investisse
ments aucune protection contre les demandes
d'indemnisation et de réparation éventuelles d'un
futur gouvernement légal de la Namibie;

"14. Demande à tous les Etats de prendre tou
tes autres mesures possibles, en vertu de l'Arti
cle 41 de la Charte. pour mettre fin à l'occupation
illégale de la Namibie et assurer son indépendance
véritable conformément aux résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité;

"15. Demande à tous les Etats de veiller à ce
que leurs législations nationales prévoient des sanc
tions pour les violations des dispositions de la
présente résolution;

"16. Demande à tous les Etats d'appliquer,
conformément à l'Article 25 et au paragraphe 6 de
l'Article 2 de la Charte, les dispositions de la
présente résolution et leur rappelle que tout Etat
qui manquerait ou refuserait de le faire violerait
la Charte;

"17. Demande en outre aux institutions spécia
lisées de prendre toutes les mesures nécessaires
pour appliquer la présente résolution;

"18. Dememde aux Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institu
tions spécialisées de rendre compte au Secrétaire
général et au Comité du Conseil de sécurité des
mesures prises pour appliquer la présente résolution;

"19. Prie le Secrétaire général de rendre compte
au Conseil de sécurité de l'application de la pré-
sente résolution le au plus tard;

"20. Décide de rester activement saisi de la
question."

351. Le projet de résolution distribué sous la cote
S/I4461 se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité.
"Ayant e:ctIminé la situation en Namibie,

"Ayclnt entendu toutes les déclarations faites
devant le Conseil,

"Tenclnt compte de la déclaration du Président
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

"Tenclnt compte de la déclaration de M. Peter
MUeshihange, secNtaire. aux relations étrangères
de ta. South West Aflica People's Organization,
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"TellClnt compte des déclarations des ministres
des affaires étmngères mandatés par l'Organisation
de l'unité africaine et le mouvement des pays non
alignés,

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
distribué sous la cote S/14333,

"Réajjirmant les droits inaliénables du peuple
namibien à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée génémle, en date du 14 décembre 1960,
et la légitimité de sa lutte pour s'assurer l'exercice
de ces droits,

"Reajjirmant la responsabilité juridique qui in
combe à l'Organisation des Nations Unies à l'é~ard

de la Namibie aux termes des résolutions 2145 (XXI)
et 2248 (S-V) de l'Assemblée générale,

"Condamllant energiquement l'Afrique du Sud
pour son refus persistant d'appliquer les résolutions
et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la question de Namibie,

"Conl'llincu de la nécessité urgente d'imposer
un embargo obligatoire sur le pétrole à l'encontre
de l'Afrique du Sud,

"Agissant en conséquence en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies,

"1. Décide d'imposer un embargo obligatoire
sur la fourniture directe et indirecte de pétrole et
de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la
Namibie occupée;

"2. Décide que tous les Etats interdiront:

"a) La vente ou la fourniture de pétrole et de
produits pétroliers à toute personne ou à tout or
ganisme en Afrique du Sud et en Namibie occupée
ou à toute personne ou à tout organisme aux fins
d'une réexpédition vers l'Afrique du Sud et la
Namibie occupée;

"h) Toutes activités réalisées par leurs ressor
tissants ou sur leurs territoires qui favorisent ou
ont pour objet de favoriser la vente ou la livraison
de pétrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du
Sud et à la Namibie occupée;

"c) L'expédition par navires, aéronefs ou tous
autres moyens de transport immatriculés chez eux
ou affrétés par leurs ressortissants de pétrole ou de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la Nami
bie occupée;

"d) Tous investissements dans l'industrie pétro
lière en Afrique du Sud et en Namibie occupée ou
la fourniture de toute assistance technique ou autre,
y compris des conseils techniques et des pièces
de rechange, à ladite industrie;

"e) L'offre de facilités de transit sur leur terri
toire, y compris l'utilisation de leurs ports, aéro
ports, routes ou réseaux ferroviaires par des navi
res, aéronefs ou tous autres moyens de transport
chargés de pétrole ou de produits pétroliers à des
tination de l'Afrique du Sud et de la Namibie
occupée;

"f) Toutes activités réalisées par leurs ressortis
sants ou sur leurs territoires qui favorisent ou ont
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-~ pour objet de favoriser la prospection de pétrole
en Afrique du Sud et en Namibie occupée;

"3. Deml/nde à tous les Etats de prendre tou
tes autres mesures possibles en vertu de l'article 41
de la Charte des Nations Unies afin de mettre un
terme à l'occupation illégale de la Namibie et d'a,,
surer son indépendance véritable, conformément
aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité'

"4. Demande à tous les Etats de veiller à ce que
leurs législations nationales prévoient des sanctions
pour les violations des dispositions de la présente
résolution;

"5. Demande à tous les Etats d'appliquer, con
formément à l'Article 25 et au paragraphe 6 de
l'Article 2 de la Charte, les dispositions de la pré
sente résolution et leur rappelle que tout Etat qui
manquerait ou refuserait de le faire violerait la
Charte;

"6. Demande en outre aux institutions spécia
lisées de prendre toutes les mesures nécessaires
pour appliquer la présente résolution;

"7. Deml/nde aux Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées de rendre compte au Secrétaire géné
rai et au Comité du Conseil de sécurité des mesu
res prises pour appliquer la présente résolution;

"8. Prie le Secrétaire général de rendre compte
au Conseil de sécurité de l'application de la pré-
sente résolution le au plus tard;

"9, Décide de rester activement saisi de la
question."

352. Le projet de résolution distribué sous la cote
S/I4462 se lisait comme suit :

"Le Conseil de sécurité.

"AYl/nt eXl/miné la situation en Namibie,
"AYl/nt entendu toutes les déclarations faites

devant le Conseil,

"Tenl/nt compte de la déclaration du Président
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

"Tenl/nt compte de la déclaration de M. Peter
Mueshihange, secrétaire aux relations étrangères
de la South West Africa People's Organization,

"Tenl/nt compte des déclarations des ministres
des affaires étrangères mandatés par l'Organisation
de l'unité africaine et le mouvement des pays non
alignés,

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
distribué sous la cote S/14333,

"Réaffirmant les droits inaliénables du peuple
namibien à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1%0,
et la légitimité de sa lutte pour s'assurer l'exercice
de ces droits,

"Réaffirmant ses résolutions 276 (1970), 283
(1970),385 (1976), 431 (1978),432 (1978), 435 (1978)
et 439 (1978), ainsi que les autres résolutions et
décisions pertinentes du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale sur la question de Namibie,
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"RéajJirmant la responsabilité juridique qUI 10
combe à l'Organisation des Nations Unies à l'égard
de la Namibie aux termes des résolutions 2145 (XXI)
et 2248 (S-V) de l'Assemblée générale,

"Réajfirmant é!:alement ses résolutions 418
(\977) et 421 (1977) relatives à l'embargo sur les
armes à l'encontre de l'Afrique dl! Sud,

"Condl/mnl/nt énelxiquement l'Afrique du Sud
pour son refus persistant d'appliquer les résolutions
et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la question de Namibie,

"Gravement préoccupé par les actes d'agression
répétés commis par les forces armées de l'Afrique
du Sud contre les Etats voisins, y compris les ac
tes d'agression lancés à partir de bases militaires
en Namibie,

"Proj()fldément préoccupé par la situation criti
que créée à l'heure actuelle par l'Afrique du Sud
à l'intérieur et autour de la Namibie, qui constitue
une grave menace pour la paix et la sécurité int~r

nationales,
"Af.{is.H1nt en conséquence en vertu du Chapi

tre VII de la Charte des Nations Unies,

"1. Comtate, eu égard à la situation critique
créée par l'Afrique du Sud à l'intérieur et autour
de la Namibie du fait de la continuation de son
occupation illégale du Territoire, que les actes
d'agression répétés commis par le régime raciste
d'Afrique du Sud contre des pays africains voisins,
la fourniture à l'Afrique du Sud d'armes et de maté
riel connexe et la collaboration pour la fabrication
d'armes et de matériel connexe constituent une
rupture de la paix et de la sécurité internationales;

"2. Décide que tous les Etats cesseront immé
diatement la fourniture à l'Afrique du Sud d'armes
et de matériel connexe de tous types, y compris la
vente ou la cession d'armes et de munitions, de
véhicules et d'équipements militaires, d'équipe
ments pour la police paramilitaire et de pièces
détachées pour les articles susmentionnés, et ces
seront également la fourniture de tous types d'équi
pements et fournitures et l'octroi d'arrangements
concernant les licences pour la fabrication ou l'en
tretien des articles susmentionnés, qui renforce
raient encore l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud;

"3. Décide que tous les Etats veilleront à ce
que les accords d'exportation d'armes prévoient
des garanties visant à empêcher que les articles
frappés d'embargo ou tout élément desdits articles
ne parviennent en Afrique du Sud par l'intermé
diaire de pays tiers en aucune circonstance, y
compris au moyen de sous-traitance conclue par
des sociétés d'un pays avec des sociétés d'un autre
pays;

"4. Décide que tous les Etats interdiront l'expor
tation de pièces détachées pour les aéronefs et au
tres équipements militaires frappés d'embargo qui
appartiennent à l'Afrique du Sud, ainsi que la
réparation et l'entretien desdits équipements;

"5. Décide que tous les Etats saisiront tous
articles frappés d'embargo destinés à l'Afrique du
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Sud qui poul'r()Ot être tl'ouvés sur leur territoire,
y '1ompris les articles en transit;

"6. /)éc';ût' que tous les Etats interdiront aux
organismes gouvernementaux et sociétés placés
sous leur juridiction de transférer des techniques
pour la fabrication d'armes et de matériel connexe
de tous types à " Afrique du Sud;

"7. Dé('ide que tous les Etats interdiront aux
ol'ganismes gouvernementaux, sociétés et particu
Uers placés sous leur juridiction d'investir des capi
taux dans la fabrication d'armes et de matériel
connelle en Afrique du Sud;

"8. Déc'Mt' que tous les Etats interdiront tou
tes importations d'armes et de matériel con;1exe
de lous types en provenance d'Afrique du Sud et
saisiront tous articles de ce type qui pourront être
trouvés sur leur territoire, y compris les articles
en transit;

"9, Dél'ide que tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait mettront fin aux échanges avec l'Afri
que du Sud de personnel militaire, ainsi que d'experts
spécialisés dans les techniques d'armement et de
personnel des manufactures d'armes relevant de
leur juridiction;

"10. Dédûe que tous les Etats prendront des
mesures efficaces pour empêcher le recrutement, le
financement, l'entraînement et le passage de mer
cenaires appelés à servir en Afrique du Sud et en
Namibie occupée;

"Il. Demtmûe à tous les Etats d'arrêter et
d'empêcher toute coopération ou activités directes
ou indirectes d'organismes publics ou privés, de
particuliers ou de groupes de particuliers, menées
avec l'Afrique du Sud pour développer la capacité
du régime raciste d'Afrique du Sud en matière d'ar

mes nucléaires;

"12. Demunde à tous les Etats de prendre tou
tes autres mesures possibles, en vertu de l'Arti
cle 41 de la Charte des Nations Unies, pour mettre
fin à l'occupation illégale de la Namibie et assurer
son indépendance véritable conformément aux réso
lutions fertinentes du Conseil de sécurité;

"13. ~,"II(mde à tous les E~ats de veiller à ce
que leurs législations nationales prévoient des sanc
tions pour les violations des dispositions de la
présente résolution;

. "14. Demande à tous les Etats d'appliquer,
conformément à l'Article 25 et au paragraphe 6 de

l'Article 2 de la Charte, les dispositions de la pré
sente résolution et leur rappelle que tout Etat qui
manquerait ou refuserait de le faire violerait la

Charte;

"15. Demande en outre aux institutions spé

cialisées de PfCndre toutes les mesures nécessaires
pour appliquer la présente résolution;

"16. Déniandeaux Etats Membres de l'O~'8a

ni!lahon des· Nations Unies ou membres d'insûlU
tionsspêcialisêes{de~ndrecompte au secrétaire

séllél'aletau Cornité.duConseil desécurilé des me·
SUre$pri~pourllppliquer la présente résolution;
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"17, Prie le Secrétaire général de rendre compte
au Conseil de sécurité de l'application de la pré-
sente résolution le au plus tard;

"18. Décide de rester activement saisi de la
question,"

353, Le projet de résolution distribué sous la
cote S/I4463 se lisait comme suit:

"Le Conseil de sél'urité,

"Con\'(lÎncu de la nécessité de disposer d'un mé
canisme approprié pour suivre l'application des
mesures envisagées dans les résolutions _
1981),

"Rappelant ses résolutions (1981), rela-
tives à l'imposition de sanctions globales et obliga
toires à l'encontre de l'Afrique du Sud au sujet de
la question de Namibie,

"Notant qu'il a prié le Secrétaire général de lui
rendre compte de l'application des résolutions
___ (1981),

"1. Dédde de créer, conformément à l'article 28
de son règlement intérieur provisoire, un comité du
Conseil de sécurité, doté de pouvoirs et de moyens
en rapport avec ses responsabilités, qui sera chargé
de s'acquitter des tâches ci-après et de lui faire rap
port à ce sujet avec ses observations:

"a) Demander à tout Etat des informations sur
l'application rigoureuse des résolutions
(1981), y compris sur toutes activités entreprises
par des ressortissants dudit Etat ou sur son' terri
toire et qui pourraient consister à éluder les dispo
sitions de la présente résolution;

"h) Examiner les rapports qui pourront être pré

sentés par le Secrétaire générai sur l'application
des résolutions mentionnées ci-dessus;

"2. Demande à tous les Etats de coopérer plei
nement avec le comité créé en application de l'arti
cle 28 du règlement intérieur provisoire pour qu'il
puisse s'acquitter de ses tâches concernant l'appli

cation effective des dispositions des résolutions
___ (1981) et de communiquer audit comité les
informations qu'il pourra demander en application
de la présente résolution;

"3, Prie le Secrétaire général de fournir au co
mité toute l'aide nécessaire pour lui permettre de
s'acquitter de son mandat."

354. Les représentants de la Tunisie et du Niger
ont fait des déclarations.

355. Le 29 avril, le représentant de l'Ouganda a
présenté une version révisée du projet de résolution
distribué sous la cote S/I4460, dans laquelle les mots
"Décide que tous les Etats interdiront" qui figurent
au paragraphe 8 avaient été remplacés par les mots

"Demande à tous les Etats d'interdire" (S/I446O/

Rev.I).

356. A la 2277e séance, le 30 avril, le Président

a attiré l'attention sur les cinq projets de résolution

dont était saisi le Conseil, distribués sous les cotes
S/14459, S/14460/Rev.I, S/l4461, S/I4462 et S/I4463,
et a annoncé que, sur la demande des auteurs, le~

espaces laissés en blanc dans les quatre premiers pro

jets seraient remplacés par la date "15 juillet 1981".
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I~=~'
357. Les représentants de l'Espagne et de la Répu

blique démocratique allemande ont fait des déclara
tions avant le vote.

358. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur les
projets de résolution.
Les résultats ont été les suivants:

Décisions: A la 22771! séance, le 30 al'ril 1981 :

Le projet de résolution 5/14459 a rer'ueilli 9 \'Dix
pour (Chine, Mexique, Ni~er, Ou!:anda, Panama,
Philippines, République démocratique allemande.
Tllnisie et Union des Républiques socialistes so\'ié
tiqlles) et 3 \'oix contre (Etats-Unis d'Amérique,
Fmnce et Royaume-Uni de Grtlnde-Breta~ne et
d'Irlande dll Nord). avec 3 ahstentions (Espagne,
Irlande et japon), 1/ n'a pas été adopté en raison du
j'ote négatifde trois memhres permanents du Conseil.

Le projet de résolution 5/14460/Rej'.1 a recueilli
9 j'oix pOlir (Chine, Mexiqlle, Niger, Ougctnda, Pana
ma, Philippines, Répuhlique démocratique allemande,
Tllnisie et Union des Répuhliques socialistes sOj'ié
tiques) et 3 j'oix contre (Etats-Unis d'Amérique,
Fmnce et Royaume-Uni de Gmnde-Bretll~ne et
d'Irlande du Nord), (/\'ec 3 ahstentions (Espaxne,
Irlande et japon). 1/ n'a pas été adopté en raison du
j'ote négatifde trois memhres permanents du Conseil.

Le projet de résolution 5/14461 a recueilli II voix
pOlir (Chine, Espa~ne, Irlande, Mexique, Niger,
Ouganda, Panama, Philippines, République démo
cmtique allemande, Tunisie et Union des Républiques
sociaiisi€s soviétiques) et 3 voix contre (EtlIts-Unis
d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande
Bretllxne et d'Irlande du Nord), t/I'ec une abstention
(japon). 1/ n'a pas été adopté en raison du l'Ote néxa
tif de trois memhres permanents du Conseil.

Le projet de résolution 5/14462 a recueilli 12 j'oix
pOlir (Chine, Espagne, Irlande, japon, Mexique,
Niger, Ouga"d(/, PC/1lClma, Philippines, Répuhlique
démocratique allemande, Tunisie et Union des Répu
hliques socialistes soviétiques) et 3 voix contre (Etats
Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord). 1/ n'a pas été adopté
en raison du vote néxatif de trois memhres perma
nents du Conseil.

Compte tenu du résultat des votes sur les quatre
premiers projets de résolution, le cinquième projet de
résolution (5/14463) n'a pas été mis aux voix.

359. Après le vote, des déclarations ont été faites
par les représentants du Royaume-Uni, de la France,
du Japon, des Etats-Unis, de l'URSS et de l'Ouganda,
et par le Président en sa qualité de représentant de
l'Irlande.

360. Le Conseil a entendu des déclarations du Pré
sident par intérim du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie et de M. Mueshihange, auxquels une invi
tation avait été adressée à la 2267e séance en vertu
de l'article 39, et du représentant de Cuba.
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E. - Autres communications reçues pendant et après
l'examen de la question par le Conseil

361. Par une lettre datée du 23 avril (S/14457), au
nom du Canada, des Etats-Unis, de la France, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume
Uni, le représentant du Royaume-Uni a transmis un
document publié par de hautes personnalités des cinq
gouvernements après leur rencontre à Londres les
22 et 23 avril pour examiner la situation en ce qui
concerne la Namibie. Selon ce document, les cinq gou
vernements avaient affirmé leur volonté de parvenir à
une solution internationalement acceptable de la
question namibienne et avaient également convenu
que la résolution 435 (1978) demeurait une base solide
pour la transitiûn vers l'indépendance en Namibie.

362. Par une note datée du 23 avril (S/I4458), le
représentant de l'Algérie a transmis le texte du com
muniqué final publié à l'issue de la réunion ministé
rielle extraordinaire du Bureau de coordination des
pays non alignés sur la question de Namibie, tenue à
Alger du 16 au 18 avril. Le communiqué contenait une
déclaration dans laquelle les ministres du Bureau de
coordination réaffirmaient le plein appui du mouve
ment des pays non alignés à la SWAPO et la validité
du plan de règlement pour la Namibie contenu dans
les résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978).

363. Par une lettre datée du 24 avril (S/I4464), le
représentant de l'Angola a transmis le texte du com
muniqué final publié par les chefs des Etats de pre
mière ligne à l'issue de leur réunion au sommet tenue
il L!!anda le 15 avril. Dans ce communiqué, les chefs
d'Etat réaffirmaient leur appui au plan des Nations
Unies contenu dans la résolution 435 (1978) et souli
gnaient la responsabilité qui incombait aux cinq Etats
occidentaux d'assurer son application.

364. Par une lettre datée du 5 mai (S/I4474), les
représentants du Canada, des Etats-U nis, de la France,
de la République fédérale d'Allemagne et du
Royaume-Uni ont transmis le texte d'un communiqué
commun concernant la Namibie publié à Rome le 3 mai
par les ministres des affaires étrangères de ces Etats,
dans lequel ils réaffirmaient leur conviction "que seul
un règlement sous l'égide de l'Organisation des Na
tions Unies serait acceptable pour la communauté
internationale" et que le plan des Nations Uni~s

approuvé par le Conseil de sécurité en 1978 consti
tuait "une base solide pour l'obtention d'un règlement
négocié".

365. Par une lettre datée du Il juin (S/14531), le
Président du Comité spécial contre l'apartheid a trans
mis le texte de la Déclaration de Paris sur des sanctions
contre l'Afrique du Sud et de la Déclaration spéciale
sur la Namibie, adoptées par la Conférence interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud tenue
à Paris du 20 au 27 mai.
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"Les membres du Conseil sont très préoccupés
à l'idée que ce conflit ne se révèle de plus en plus
grave et puisse constituer une grave menace pour
la paix et la sécurité internationales.

., Les membres du Conseil accueillent avec sa
tisfaction et appuient pleinement l'appel que le Se
crétaire général a adressé aux deux parties le 22 sep
tembre 1980 ainsi que son offre de bons offices pour
résoudre le présent conflit.

.. Les membres du Conseil m'ont demandé de
lancer en leur nom un appel aux Gouvernements de
l'Iran et de l'Iraq, comme première mesure en vue
de résoudre le conflit, afin qu'ils s'abstiennent de
toute activité armée et de tous actes susceptibles
d'aggraver la situation dangereuse existant à l'heure
actuelle et règlent leur différend par des moyens
pacifiques...

371. Par une lettre datée du 24 septembre (S/14192),
le représentant de l'Iraq a transmis une lettre datée
du même jour du Ministre des affaires étrangères
d'Iraq, dans laquelle celui-ci confirmait que l'Iraq,
ayant épuisé tous les moyens pacifiques dont il dispo
sait, avait décidé de réaffirmer ses droits vis-à-vis de
l'Iran et d'exercer son droit de légitime défense. Il a
ajouté que l'Iraq était prêt à exposer son point de vue
devant le Conseil de sécurité.

372. Par une lettre datée du 24 septembre (S/14193
et Corr.I), le Secrétaire général a transmis le texte d'un
appel qu'il avait adressé aux Présidents de l'Iran et
de l'Iraq le 24 septembre pour leur demander de tenir
compte des appels qui leur avaient été adressés en
vue de mettre fin immédiatement aux effusions de sang
et à la destruction des biens matériels et d'user des
divers bons offices qui avaient été offerts pour aider
les deux gouvernements à régler leurs différends par
des moyens pacifiques.

373. Par une lettre datée du 25 septembre (8/14195),
le représentant de la Tunisie a transmis le texte d'une
déclaration publiée le 23 septembre par le Gouver
nement tunisien, dans laquelle celui-ci exprimait sa
profonde tristesse devant l'éclatement des hostilités
entre l'Iran et l'Iraq et lançait un appel aux deux pays
pour qu'ils mettent fin immédiatement aux combats
et recourent à des moyens pacifiques pour le règle
ment de leurs différends.

374. Dans une lettre datée du 25 septembre
(S/l4I97), le Secrétaire général a exprimé sa ,'econ
naissance au Président du Conseil pour avoir publié
une déclaration à l'issue des consultations tenues à
la demande du Secrétaire général. Il a déclaré qu'en
dépit de ses efforts et de ceux du Conseil les combats
terrestres, maritimes et aériens s'étaient intensifiés.
Il a répété que la situation constituait une menace
incontestable pour la paix et la sécurité internationa
les. Il a donc suggéré que le Conseil examine la ques
tion de tonte urgence.

375. Par une lettre datée du 26 septembre (S/l4199),
le Secrétaire général a transmis le texte d'une lettre
que lui avait adressée le Président de l'Iraq en réponse

Chapitre 6

LA SITUATION ENTRE L'IRAN ET L'IRAQ

A. - Communications reçues par le Conseil de sécurité
entre le 20juin et le 26 septembre 1980et demande
de conv~ation

366. Dans une lettre datée du 20juin 1980(S/14020),
le représentant de l'Iraq a rejeté les accusations for
mulées par le Ministre des affaires étrangères d'Iran,
qui avait accusé l'Iraq d'avoir expulsé de son terri
toire des milliers d'Iraniens et de citoyens iraquiens
d'origine iranienne. Il a affirmé qu'au contraire c'était
les Iraniens vivant en Iraq qui avaient commis des
atrocités injustifiables contre le peuple iraquien et
avaient tenté, avec l'encouragement et l'approbation
explicites des autorités iraniennes, de renverser le
Gouvernement iraquien au nom de la "révolution isla
mique".

367. Par une lettre datée du 23 juillet (8/14070),
le représentant de l'Iran a transmis le texte d'un télé
gramme daté du même }uur émanant du Ministre des
affaires étrangères d'Iran, selon lequel l'Iraq, en vue
de saper la stabilité de la nouvelle République isla
mique d'Iran, avait régulièrement fait des incursions
dans des postes frontière et des villages frontaliers
iraniens et avait expulsé et déraciné d'Iraq 40 000
musulmans chi'ites d'origine iranienne dont beaucoup
vivaient en Ira~ depuis des générations et avaient
acquis la nationalité iraquienne.

368, Parune lettre datée du 22 septembre (S/14191),
le représentant de l'Iraq a transmis le texte d'une lettre
datée du 21 septembre émanant du Ministre des affai
res étrangères d'Iraq, dans laquelle celui-ci accusait
l'Iran d'avoir violé le Traité sur les frontières interna
tionales et les relations de bon voisinage conclu par
les deux pays à Alger et signé à Bagdad en 1975, no
tamment ses dispositions concernant la navigation
dans le secteur du Chatt Al-Arab. L'Iraq estimait donc
que, par ses actions, l'Iran avait renoncé à ses obli
gations découlant du Traité et que, par voie de con
séquence, on en était revenu à la situation antérieure
à 1975, ce qui signifiait le rétablissement du contrôle
total et de la pleine souveraineté de l'Iraq sur le Chatt
Al-Arab.

369. Par une lettre datée du 23 septembre (S/14196),
le Secrétaire général, exprimant sa profonde préoccu
pationdevant l'escalade du conflit entre l'Iran et l'Iraq,
qui pouvait à son avis constituer une grave menace à
la paix et à la sécurité internationales, a émis l'opinion
qu'il était nécessaire, à titre de première mesure, que
les membres du Conseil de sécurité tiennent d'urgence
des consultations.

370. Le même jour, le Président du Conseil a publié
la déclaration suivante (S[14190) :

"Les membres du Conseil de sécurité ont pro
cédé aujourd'hui à un échange de vues au cours de
consultations officieuses au sujet de la situation
extrêmement grave qui existe entre l'Iran et l'Iraq.
Ils ont pris note de la sérieuse détérioration de ces
relations e.t de l'escalade des activités armées, qui
ontentrainê des pertes de vies et d'importants dé
gats matériels.
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C. - Communications reçues entre le 29 septembre
et le 13 octobre 1980

'"1. Dt'l1ll/ndt' à l'Iran et à l'Iraq de s'abstenir
immédiatement de tout nouveau recours à la force
et de régler leur différend par des moyens pacifiques
et conformément aux principes de la justice et du
droit international;

"2. Prit' instal1lment ces pays d'accepter toute
offre de médiation ou de conciliation appropriée ou
d'avoir recours à des organismes ou accords régio
naux ou à d'autres moyens pacifiques de leur propre
choix qui faciliteraient l'accomplissement de leurs
obligations au titre de la Charte des Nations Unies;

"3. Deml/nde à tous les autres Etats de f'lire
preuve de la plus grande modération et de s'abste
nir de tout acte qui pourrait avoir pour effet d'inten
sifier et d'étendre encore le conflit;

"4. Appuie les efforts du Secrétaire général et
son offre de bons offices pour le règlement de cette
situation;

..5. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport
dans les quarante-huit heures."

385. Le Secrétaire général a fait une déalaration.
Après le vote, les représentants du Mexique, des Etats
Unis, du Portugal, de la France, de la Jamaïque, du
Royaume-Uni, de l'URSS, du Bangladesh, de la Zam
bie, de la Chine, de la République démocratique alle
mande, du Niger, des Philippines, de l'Iraq, du Japon
et le Président, en sa qualité de représentant de la
Tunisie, ont fait des déclarations.

386. Par une lettre datée du 29 septembre (S/14203),
le représentant de l'Iraq a transmis le texte d'un mes
sage adressé le même jour au Secrétaire général par
le Président de l'Iraq, dans lequel celui-ci déclarait
que l'Iraq était prêt à accepter la résolution 479 (1980)
et à en respecter les dispositions si l'Iran faisait de
même.

387. Le 30 septembre, conformément au paragra
phe 5 de la résolution 479 (1980), le Secrétaire général
a publié un rapport (S/14205), dans lequel il a rappelé
la teneur de la réponse qu'il avait reçue de l'Iraq, dé
claré qu'il avait été informé que la réponse de l'Iran
lui parviendrait dans la matinée du 1er octobre,
donné des informations concernant la mission béné
vole entreprise au nom de la Conférence islamique
et fait rapport sur l'évolution du conflit entre les deux
pays.

388. Par une lettre datée du 1er octobre (S/l4206),
le représentant de l'Iran a transmis le texte d'un mes
sage adressé au Secrétaire général par le Président de
l'Iran, dans lequel celui-ci déclarait que tant que la
guerre d'agression iraquienne se poursuivrait le Gou
vernement iranien ne saurait examiner les proposi
tions figurant dans la lettre du Secrétaire général du
22 septembre et dans la résolution 479 (1980) et que
l'Iran ne voyait pas l'utilité de discussions, directes ou
indirectes, sur le conflit irano-iraquien tant que l'Iraq
violerait la souverainetêterritoriale de l'Iran et que
des agents iraquiens participeraient à des actes
d'agression et de sabot9l;e-en Imn.

B. - Examen de la question aux 2247e

et 2248e séances (26 et 28 septembre 1980)

à son appel du 22 septembre ainsi que le texte d'un
nouveau message qu'il venait d'envoyer au Président
de l'Iraq.

:,76. Dans une lettre datée du 26 septembre
(S/14198). les représentants du Mexique et de la Nor
vège ont prié le Président du Conseil de réunir d'ur
gence le Conseil pour qu'il examine le conflit en cours
entre l'Iran et l'Iraq.

377. A sa 2247e séance, le 26 septembre, le Con
seil a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"La situation entre l'Iran et l'Iraq".

378. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité, sur sa demande, le représentant de l'Iraq à
participer au débat sans droit de vote.

379. Le Secrétaire général a fait une déclaration.
Le Conseil a ensuite commencé l'examen de la ques
tion en entendant des déclarations des représentants
du Mexique, de la Norvège et de l'Iraq.

380. A la 2248e séance, le 28 septembre, le Pré
sident a attiré l'attention du Conseil sur un projet de
résolution (S/14201) présenté par le Mexique.

381. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité, sur sa demande, le représentant du Japon à
participer au débat sans droit de vote.

382. Le Président a fait une déclaration indiquant
qu'il croyait comprendre que le Conseil était prêt à
voter sur le projet de résolution présenté par le Mexi
que et qui était le résultat de longues consultations.

383. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le
projet de résolution.

Décision: A la 2248e séance. le 28 septemhre 1980,
le projet de résolution (5/14201) a été adopté cl l'una
nimité en tant que résolution 479 (1980).

384. La résolution 479 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité.

"Ayant entamé l'examen de la question intitulée
.. La situation entre l'Iran et l'Iraq" ,

"Ayant présent cl l'esprit le fait que tous les Etats
Membres ont assumé, en vertu de la Charte des
Nations Unies, l'obligation de régler leurs diffé
rends internationaux par des moyens pacifiques et
de telle manière que la paix et la sécurité interna
tionales ainsi que la justice ne soient pas mises en
danger,

"Ayant également présent cl l'esprit le fait que
tous les Etats Membres doivent s'abstenir, dans
leurs relalions internationales, de recourir à la me
nace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité ter-

t) ritoriale ou l'indépendance politique de tout Etat,

ii, "Rappelant qu'en vertu de l'Article 24 de la Charte
ri le Conseil de sécurité a la responsabilité principale
~j ~~e~~intien de la paix et de la sécurité internatio-

lJ "Profondément préoccupé par l'évolution de la1 situation en'... l'Iran et l'Iraq, 39
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389. Par une lettre datée du 6 octobre (S/14210),

le représentant de l'Iraq a transmis le texte d'une décla

ration faite le 5 octoGre par le Conseil du comman
dement révolutionnaire de l'Iraq au sujet de la situa
iion su, le front iranien selon laquelle, en dépit du

rejet d'un cessez-le-feu par l'Iran, l'Iraq restait prêt

à cesser immédiatement le feu et à négocier avec
l'lran en vue d'arriver à une solution juste et hono
rable du conflit. L'Iraq observerait donc unilatéra

lement, à certaines conditions, un cessez-le-feu à
partir du 5 octobre à l'aube jusqu'au 8 octobre.

390. Par une lettre datée du 10 octobre (S/14213),

le Secrétaire général a transmis le texte d'un message

qu'il avait adressé le même jour aux Présidents de
l'Iran et de l'lraq concernant les pertes humaines et
matérielles que subissaient les transports maritimes

internationaux du fait des hostilités entre l'Iran et
l'Iraq. Il les priait de suggérer les modalités nécessai

res pour permettre aux navi~es de quitter la région

en sûreté.
391. Par une lettre datée du 12 octob/\: (S/14214),

le représentant de l'Iran a tran..mis le texte d'un mes
~age daté du même jour adressé au Secrétaire général

par le Président de l'Iran, dans lequel celui-ci disait

ne pas avoir comlaissance de pertes humaines ou ma

térielles infligées aux transports maritimes interna
tionaux du fait du conflit entre l'Iran et l'Iraq et assu
rait que l'Iran n'avait absolument aucune intention

d'entraver le trafic maritime pacifique et le commerce

ini~mational légitime dans la zone du conflit.

392. Par une lettre ultérieure datée du 13 octobre
(S/14216), le représentaat de l'Iran a transmis le texte

d'un message daté du même jour émanant du Prési

dent de l'Iran, aux termes duquel l'Iran était prêt à
assurer la sécurité de passage de tcus les navires mar

chands stationnés dans la zone du conflit sous pavillon
des Nations Unies, à condition que le Gouvernement

iraquien soit également disposé à garantir leur sécu

rité.
393. Par une lettre datée du 16 octobre (S/142:L1),

le Secrétaire général a transmis le texte d'un autre mes
sage qu'il avait adressé au Pr~sidentde l'Iraq le 15 oc

tobre concernant la sécurité ~~s navires immobilisés
dans la zone des combats entre l'Iran et l'Iraq, ainsi

que le texte d~ la n1iponse de l'Iraq datée du 16 o~to

bre selon laquelle l'Iraq ne pouvait llccepter la pro

position de faire battre pavillon des Nations Unies

aux navires cherchant à quitter le Chatt Al-Arab.

394 Par une lettre datée du 17 octobre (S/14224),

le représentant de l'Iran a communiqué le nom de
12 employés iraniens du Bureau commun de coordi

nation pour le Chatt Jll-Arab, créé en vertu du Traité

de 1975 entre l'Iran et l'Iraq, qui auraient été arrêtés

sans raison en même temps que leurs familles en vio

lation des dispositions dudit traité.

D. - Examen de la question aux 22SOe à 2254e ~ances

(du 1$ au 29 octobre 1980)

395. A sa 2250C séance, le 15 octobre, le Conseil

a repris con examen de la" ·l'!stioîl.

396. Le Président a, avec r aS!1~l!timent du Con

s,n, invité. sur leur dem&nde, les représentants de

Cuba et de l'Iran à partidper au débat sans droit d~

vote.
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397. Le Ministre ces affaires étrangères dïmq et

le représentant de Cuba ont fait des déclarations.

398. Le représentant de l'Iran a prié le Présilient
de reporter au 17 octobre la prochaine séance du Con
seil car I,~ Premier Ministre d'Iran avait décidé de pré

s~"~.::. :.n personne la position de son gouvernement.

399. A sa 2251e séance, le 17 octobre, le Conseil

a continué ses débats et a entendu des déclarations

du Premier Ministre d'Iran, du Ministre des affaires
étrangères d'Iraq et du représentant des Etats-Unis.

Les représentants de l'Iran et de !'Iraq ont fait des

déclarations dans l'exercice du droit de réponse.

400. A sa 2252e st. nce, le 23 octobre, le Conseil
a poursuivi l'examen de la question et entendu des

déclarations des représentants du Bangladesh, du
Mexique, des Etats-Unis, de la Norvège, de la Répu

blique démocratique allemande, de Cuba et de l'Iraq.
Les représentants de l'Iran et de l'Iraq ont pris la pa

role dans l'exercice du droit de réponse.

401. A sa 2253e séance, le 24 octobre, le Conseil

a poursuivi ses travaux et entendu des déclarations
des représenr.[Jts du Royaume-Uni et des Philippines.

402. A la 2254e séance, le 29 octobre, le débat

s'est poursuivi avec des déclarations des représen
tants de la France, de la Jamaïque, de la Zambie, de
la Chine, du Niger, de la Tunisie, du Portugal et du

Président en sa qualité de représentant de l'URSS.

E. - Communications ultérieures

403. Par une lettre datée du ~I octobre (S/14226),

le représentant de l'Iran a transmis le texte d'un mes
sage du Ministre des affaires étrangères d'iran con

cernant la navigation internationale dans ie détroit

d'Hormuz, dans lequel il réaffirmait l'intention de
l'Iran de veiller à ce que le détroit reste ouvert à la

navigation.

404. Dans une lettre datée du 22 o. Jbre (S/14227),

le représentant de l'Iraq a fait connaître la décision du

Gouvernement iraquien d'autoriser les 12 employés

iraniens du Burt:au cummun de coordination et leurs
familles à quitter l'Iraq pour rentrer en Iran immédia

tement.
405. Par une lettre datée du 27 octobre (S/14236),

le représentant de l'Iraq a transmis le texte d'une lettre

datée du 24 octobre émanant du Ministre iraquien des
affaires étrangères, dans laquelle celui-ci exposait dans

leurs grandes lignes les mesures qui, de l'avis du Gou

vernement iraquien, pourraient conduire à une solu
tion équitable du conflit entre les deux pays, y compris

un cessez-le-feu et l'ouverture immédiate de négo
ciations sous les auspices du Secrétaire général. Il a

réaffirmé la souveraineté absolue de l'Iraq sur la voie

d'eau du Chatt Al-Arab et déclaré que l'Iraq ne reti

rerait ses forces que si l'Iran reconnaissait cette sou

veraineté et si ce retrait était garanti par des arran
gements propres à empêcher une attaque surprise

iranienne dans l'avenir.

406. Le 5 novembre, le Président du Conseil a

publié la déclaration suivante (S/14244) :

"Ces derniers jours, les membres du Conseil de
sécurité ont poursuivi intensivement leurs consul-
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tations au sujet de la situation entre rIran et l'Iraq.
Leur objectif continue d'être la cessation rapide des
hostilités et un règlement pacifique du différend
conformément aux buts et principes de la Charte
des Nations Unies.

"Les merr.lJres du Conseil sont profondément
inquiets de constater que les hostilités se poursui
vent, avec les pertes humaines et matérielles qui
en résultent. Ils continuent à demander instamment
à tous les intéressés de s'inspirer des dispositions
de la Charte qui imposent aux Etats Membres l'obli
gation de régler leurs différends internationaux par
des moyens pacifiques, de telle manière que la p,:ix
et la sécurité internationdles ainsi que la justice ne
soient pas mises en danger, et de s'abstenir dans
leurs relations internationales de recourir à la me
nace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité ter
ritoriale ou l'indépendance politique de tout Etat.

"Le t'ecrétaire général a participé pleinement
aux consultations du Conseil. Les membres du
Conseil ont réaffirmé qu'ils appuyaient pleinement
le recoul s à ses bons offices pour amener l'Iran et
l'Iraq à entamer des négociations pacifiques et par
venir à un juste règlement de leurs divergences. Les
membres du Conseii se félicitent que, dans l'exer
cice de ses bons offices, le Secrétaire général envi
sage d'envoyer un repré~entant dans la région pour
faciliter l'établissement de communications valables
avec ei entre les gouvernements intéressés de ma
nièn: que les négociations pour la paix puissent avoir
I!t:u de toute urgence.

"Les membres du Conseil expriment l'espoir que
l'Iran et l'Iraq continueront à coopére:ï avec le Con
seil, et ils adressent un appel aux deux parties pour
qu'elles appuient les efforts du Secrétaire général.

"Le Conseil prie le Secrétaire général de le tenir
pleinement au courant de ses efforts."
407. Parune lettre datée du JO novembre (S/14249),

le représentant de l'Iran a communiqué le texte d'une
note datée du 26 octobre adressée à l'Iraq par le Mi
nistre des affaires étrangères d'Iran en réponse à la
note du 17 septembre adressée à l'Iran par l'Iraq. Selon
la note du Gouvernement iranien, l'Iraq avait abrogé
unilatéralement le Traité d'Alger de 1975, qui demeu
rait e.1 vigueur, et les activités militaires iraquiennes
étaient une violation du Traité, qui prévoyait des pro
cédures pour le règlement de tout différend concer
nant l'application et l'interprétation du Traité.

408. Dans une lettre datée du II novembre (SI
14251), le Secrétaire général, se référant à la déclara
tion du Président du Conseil en date du 5 novembre,
a inforr:1é le Conseil que, après consultations avec
I1ran et l'Iraq et avec l'accord des deux pay~, il avait
demandé à M. Olof Palme (Suède) de le représenter.
M. Palme devait se rendre dans la région dès que pos
sible pour faciliter l'établissement de communications
valables entre les gouvernements intéressés, de ma
nière que les négociations pour la paix puissent avoir
lieu de toute urgence.

409. Dans une réponse datée du même jour (SI
14252). !.~ Président a déclaré qu'il s'était entretenu de
la lettre du Secrétaire général avec les membres du
Conseil et que ceux-ci avaient accepté les arrange
ments proposés par le Secrétai:-e général.
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410. Par une lettre datée du 12 novembre (S/14255),
le représentant du Japon a transmis le texte d'une
lellre du Ministre des affaires étrangères du Japon,
dans laquelle celui-ci exprimait l'espoir que la mission
de M. Palme permettrait l'ouverture de négociations
pacifiques en vue d'un règlement juste du problème
et précisait que le Japon était disposé à jouer un rôle
utile, le cas échéant.

411. Dans une lettre datée du 25 novembre (SI
14272), le représentant de l'Iraq s'est référé à la lettre
de l'Iran datée du 10 novembre (S/14249) et a com
muniqué le texte des notes échangées par les deux
gouvernements le 17 septembre et le 16 novembre.
Le représentant de l'Iraq a rejeté l'accusation formul:Se
par l'Iran selon laquelle rIraq avait annulé unilatéra
lement le Traité d'Alger de 1975 et contesté l'interpré
tation iranienne des dispositions du Traité relatives
au règlement des différends découlant de l'applica
tion et de l';nterprétation du Traité. L'Iraq a affirmé
que l'Iran avait omis de mentionner certaines disposi
tions du Traité, dont la violation avait annulé de fait
l'ensemble du Traité, et que, par conséquent, les dis
positions relatives au règlement des différends con
cernant le Traité avaient perdu leur effet.

412. Par une note verbale datée du 4 décembre
(S/14289), le représentant de la Jordanie a communi
qué le texte de la Déclaration finale de la onzième
Conférence arabe au sommet, tenue à Amman du 25 au
27 novembre et à laquelle avaient participé 15 chefs
d'Etat. La Déclaration contenait un appel à l'Iran et
à l'Iraq pour qu'ils proclament un cessez-le-feu immé
diat et règlent le conflit par des moyens pacifiques;
les deux pays étaient en outre invités à répondre à un
appel similaire lancé par l'Organisation de la Confé
rence islamique, l'Organisation des Nations Unies et
les pays non alignés.

413. Par une lettre datée du 18 février 1981 (SI
14379), le représentant de l'Iran a communiqué le
texte de deux notes datées du 1er décembre 19bù et
du 14 janvier 1981 adressées à l'Iraq par l'Iran. Dans
la première, l'Iran déclarait que c'était l'Iraq qui violait
constamment les dispositions du Traité d'Alger de
1975 et affirmait que l'Iran continuait de considérer
que le Traité demeurait en vigueur et avait force obli
gatoire. Dans la seconde, l'Iran affirmait que l'abro
gation unilatérale du Traité par l'Iraq était nulle et non
avenue, Par conséquent, le Traité demeurait en vigueur
et l'Iraq portait la pleine responsabilité de l'action
militaire menée contre'l'Iran.

414. Par une lettre datée du 10 mars (S/I4401), le
représentant de I1raq a répondu à la note iranienne
et communiqué le texte de deux notes adressées par
l'Iraq à l'Iran le 6 décembre 1980 et le 31 janvier 1981.
Dans la première, l'Iraq réaffirmait sa position selon
laquelle l'Iran portait l'entière responsabilité des con
séquences de son agression contre I1raq et, dans la
seconde, déclarait que I1raq rejetait les déclarations
contenues dans les notes iraniennes,

415. Dans une lettre datée du 12 juin {S/14529), le
représentant du Yémen, en sa qualité de président du
Groupe arabe pour le mois de juin, a communiqué le
texte d'une résolution adoptée par le Conseil de la
Ligue des Etats arabes à la session extraordinaire
tenue à Bagdad le Il Juin à la demande du Gouverne
ment iraquien.
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LETfRE, EN DATE DU 1er SEPTEMBRE 1980, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ
PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE MALTE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Chapitre 7
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431. Dans une lettre
le représentant de Malt~

ment libyen avait relan
et posé une n, uvelle COI
férend à la Cour. Cette
inspirait de graves préo
maltai", ~t celui-ci, par
sentant, "riait le Consei
les mesu'res nécessaires
légitimes activités paci
armes".

C. - Communications ultérieures

421. Le Conseil a ensuite abordé l'examen de la
question et a entendu les déclarations des représen
tants de Malte et de la Jamahiriya arabe libyenne. Le
Président. accédant à la demande de la Libye, qui
souhaitait disposer de temps pour étudier la déclara
tion maltaise, a dit que l'examen de la question se
poursuivrait après des consultations avec les membres
du Conseil.

427. Dans une lettre datée du 22 octobre (SI 14229),
le Président a informé le Secrétaire général que sa
lettre du 17 octobre avait été portée à l'attention des

422. Dans une lettre datée du II septembre (SI
14170), le représentant de Malte a déclaré que les auto
rités libyennes n'avaient donné aucune assurance
qu'elles -ne menaceraient pas d'employer la force à
l'encontre des compagnies pétrolières auxquelles le
Gouvernement maltais avait accordé des concessions.
Si le recours au Conseil de sécurité ne devait pas don
ner de résultats, son pays n'aurait d'autre solution
que de demander de l'aide à des tierces parties.

423. Dans une lettre datée du 16 septembre
(S/14176), le représentant de la Jamahiriya arabe li
byenne a déclaré que son pays désirait entretenir des
relations amicales avec Malte et que le problème du
plateau continental. qui faisait l'objet de négociations
à la troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, était un problème purement technique
qui pouvait être résolu par voie de négociations, d'arbi
trage de la Cour internationale de Justice ou de mé
diation du président du mouvement des pays non ali
gnt's. II a déclaré qu'il était inacceptable que rune
ou l'autre des parties mène des activités d'explora
tion dans la zone en litige avant qu'une solution ail
été trouvée.

424. Dans une lettre datée du 19 septembre
(S/14181).le représentant de Malte a demandé instam
ment au Conseil de procéder aux délibérations néces
saires et de protéger son pays contre remploi de la
force par la Libye, qui y avait déjà eu recours et pré
senté une revendication "absurde" sur la totalité du
plateau continental entre les deux pays.

425. Dans une lettre datée rlu 13 octobre (S/14217).
le représentant de Malte a demandé instamment au
Conseil de s'acquitter de la tâche que l'on attendait
de lui et a joint les enregistrements officiels des télex
et d~ la correspondance et une photographie relative
11 l'incident. ainsi qu'une note verbale libyenne adres
sée le 10 octobre au Ministère des affaires étrangères
de Malte.

426. Par une lettre datée du 17 octobre (S/14228).
le Secrétaire générai a informé le Président du Conseil
qu'il avait tenu des consultatIons avec les parties et
qu'avec leur assentiment il se proposait d'envoyer un
représentant spécial dans les pays intéressés pour
examiner la question en litige avec les deux gouver
nements.

A. - Communications reçues par le Conseil de sécurité
entre le 1er et le 4 septembre 1980 et demande
de convocation

416. Dans une lettre datée du 1er septembre 1980
(8/14140), le représentant de Malte s'est plaint que,
le 20 août. des navires de guerre libyens avaient fait
cesser par la force des opérations de forage pétrolier
menées par son pays en mer Méditerranée. Il a dé
claré que les autorités libyennes n'avaient pas procédé
comme promis à la ratification de l'Accord signé en
1976 par les deux gouvernements et les engageant à
soumettre à la Cour internationale de Justice la ques
tion de la délimitation du plateau continental entre
les deux pays. De plus, le Gouvernement libyen n'avait
formulé aucune objection écrite à la notification faite
par Malte en novembre 1979 concernant son inten
tion de commencer les opérations de forage. Il priait
le Conseil de se réunir d'urgence pour demander à la
Libye de s'abstenir de proférer de nouvelles menaces
provocatrices et de prendre des mesures d'intimi
dation.

417. Dans une lettre datée du 3 septembre (SI
14145). le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne
a déclaré que son gouvernement considérait le diffé
rend entre Malte et la Libye sur la délimitation du
plateau continental comme un problème bilatéral qui
faisait toujours l'objet de négociations entre les deux
pays. et il a confirmé que ce problème devait être porté
devant la Cour internationale de Justice une fois que
l'on serait parvenu à un accord sur certains points.
Il a également déclaré que le président du mouvement
des pays non alignés avait envoyé deux repréSe:iiants
dans l'un et l'autre pays en vue de trouver une solution
pacifique ~l ce différend.

418. Dans une lettre datée du 4 septembre (SI
14147). le représentant de Malte H soutenu que le re
présentant de la Libye llvait dénaturé les faits et qu'un
navire de guerre libyen était toujours amarré à l'un des
flotteurs de la plate-forme pétrolière pour obtenir le
départ du navire de foruge, qui se trouvait très en
deçà. du côté maltais, de la ligne médiane séparant
les deux pays.

B. - Examen de la question à la 2246e séance
(4 septembre 1980)

419. A sa 2246e séance, le 4 septembre, le Con
seil a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"Lettre. en date du 1er septembre 1980, adressée
uu Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de Malte auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies (S/14140)".

420. Le Président. avec l'assentiment du Conseil,
a invité. sur leur demande. les représentants de Malte
et de la Jamahiriya arabe libyenne il participer au débat
sans droit de vote.
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membres du Conseil et que ceux-ci, après avoir exa
miné la question au cours de consultations, avaient
souscrit à sa proposition.

428. Le 13 novembre, le Secrétaire général a publié
un mpport sur la mission de son représentant spécial.
M. Diego Cordovez, à Malte et en Jamahiriya arabe
libyenne (S/14256).

429. Dans ce rapport, le Secrétaire général aexposé
les mesures qui avaient été prises pour élucider le pro
blème et a conclu que la ratification de l'Accord de
1976 visant à soumettre l'affaire de la délimitation à
la Cour internationale de Justice serait une première
mesure indispensable à la détente rJes relations entre
les deux pays. A cet égard, la Jamahinya arabe libyenne
s'était fermement engagée à soumettre le texte original
de l'Accord aux congrès populaires aux fins de ratifi
cation pendant leur session en cours. Toutefois, la
Jamahiriya arabe libyenne estimait que des opéra
tions de forage dans la zone litigieuse porteraient pré
judice à l'affaire de la délimitation. Le Gouvernement
maltaIs avait indiqué qu'il espérait pouvoir mettre au
point avec la Jamahiriya arabe libyenne un arrange
ment lui permettant de mener à bien son opération de
forage qui avait été suspendue le 20 août.

430. Dans une lettre datée du 14 janvier 1981
(S/14331), le représentant de la Jamahiriya arabe li
byenne a informé le Secrétaire général que les con
grès populaires avaient décidé de ratifier l'Accord
spécial avec Malte et de porter le différend concernant
le plateau continental devant la Cour internationale
de Justice, étant entendu qu'aucun forage ne serait
autorisé tant que la Cour n'aurait pas achevé d'exa
miner la question.

431. Dans une lettre datée du 15 janvier (S/l4332),
le représentant de Malte s'est plaint que le Gouverne
ment libyen avait retardé la ratification de rAccord
et posé une n_ uvelle condition à la soumission du dif
férend à la Cour. Cette dernière notification libyenne
inspirait de graves préoccupations au Gouvernement
maltais, et celui-ci, par l'intermédiaire de son repré
sentant, priait le Conseil de prendre d'urgence toutes
les mesures nécessaires en tant que "protecteur des
légitimes activités pacifiques des petits pays sans
armes".

432. Dans une lettre datée du 23 janvier (S/14343),
le représentant de Malte s'est plaint que la Libye
n'avait pas tenu sa promesse de ratifier l'Accord de
1976 avant le 15 décembre 1980 et avait subordonné
la ratification à une condition que Malte ne pouvait
accepter. II a également déclaré que le Gouvernement
maltais avait accepté inconditionnellement et sans
réserve la juridiction de la Cour dans les différends
concernant la délimitation du plateau continental.

433. Dans une lettre datée du 21 janvier (S/14344),
le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a
rappelé qu'un commencement de forage dans la zone
en litige était inacceptable tant que la question de la
délimitation n'était pas réglée. II a également réaffirmé
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la teneur du paragraphe 6 du rapport du Secrétaire
général (S/14256) et a souligné la volonté de son pays
de maintenir des relations amicales avec Malte.

434. Par une lettre datée du 27 janvier (S/14348),
le représentant de Malte a communiqué les textes d'un
échange de notes verbales des 26 et 27 janvier entre
son gouvernement et la Jamahiriya arabe libyenne
concernant des arrangements en vue de l'achèvement
des formalités et procédures de ratification de l'Accord
de 1976. Il a également joint en anne,œ le texte d'un
projet de lettre d'envoi au Greffier dt~ la Cour inter
nationale de Justice.

435. Par une lettre datée du 2 février (S/l4357), le
représentant de Malte a cité le texte d'une note ver
bale adressée le 29 janvier par la Jamahiriya arabe
libyenne à l'ambassade de Malte à Tripoli, dans
laquelle figurait la condition qu'''aucun forage ne soit
autorisé dans la zone en litige jusqu'à ce que la Cour
internationale de Justice ait achevé l'examen de
l'affaire". Cela était inacceptable pour Malte, qui
tenait de la note verbale libyenne du 26 janvier que
la ratification de l'Accord était inconditionnelle. Du
point de vue de Malte, la ratification devait être incon
ditionnelle et avoir lieu sans plus attendre.

436. Dans une lettre datée du 17 février (S/14375),
le représentant dt vialte, rappelant rengagement pris
par la Jamahiriya arabe libyenne d'échanger les ins
truments de mtification de l'Accord entre Malte et la
Libye et de S0umettre officiellement l'affaire de la
délimitation à la Cour internationale de Justice, a dé
claré que Malte avait été informée par la Libye que
la question de saisir officiellement la Cour devait être
négociée et réglée à une date future non spécifiée.
Accusant la Jamahiriya arabe libyenne d'avoir rompu
une fois de plus un engagement solennel, il a formulé
l'espoir que le Conseil de sécurité n'aurait plus aucun
doute qu'à moins qu'il n'agisse promptement le dif
férend ne serait pas réglé.

437. Dans une lettre datée du 3 juin (S/l4498), le
représentant de Malte a informé le Secrétaire général
que son gouvernement considérait que le Conseil
devrait se réunir afin d'amener la Libye à ratifier
l'Accord de 1976 et a rappelé qu'en octobre 1980 la
Libye s'était engagée à ratifier sans condition l'Accord
visant à porter l'affaire de la délimitation devant la
Cour internationale de Justice.

438. Dans une lettre datée du Il juin (S/14519), le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a déclaré
que son pays souhaitait arriver à une solution de la
question de la délimitation du plateau continental et
a accusé Malte de tergiverser et de créer des obsta
cles. La Jamahiriya arabe libyenne avait tenté d'échan
ger les instruments de ratification de l'Accord, mais
Malte ,avait exigé que la formule employée dans le
document libyen soit modifiée. L'auteur insistait une
fois de plus sur le fait que la nature même du diffé
rend exigeait que ni l'une ni l'autre partie n'exploite
la zone en litige avant que l'affaire soit réglée par la
Cour internationale de Justice.
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Chapitre 8
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8. - Examen de la question aux 2280e li 2283e séances
(du 12 au 15 juin 1981)

444. Par un télégramme daté du 12 juin (S/14532),
le Directeur général de l'Agence internationale de
l'énergie atomique a communiqué le texte d'une réso
lution intitulée" Attaque militaire contre le centre de
recherche nucléaire iraquien et ses conséquences
pour l'Agence". adoptée le 12 juin par le Conseil des
gouverneurs de l'Agence. dans laquelle le Conseil
condamnait vigoureusement l'attaque israélienne.
priait instamment les Etats membres de r Agence de
fournir à l'Iraq une assistance d'urgence pour traiter
des conséquences de cette attaque et réaffirmait sa
confiance dans l'efficacité du système de garanties
de l'Agence en tant que moyen sûr de vérifier l'utili
sation à des fins pacifiques d'une installation nu
cléaire.

445. Par une lettre datée du 15 juin (S/14532/
Add.I). le Directeur général par intérim de l'Agence
a communiqué les comptes rendus analytiques des
débats que le Conseil des gouverneurs de l'Agence
avait consacrés à la question lors des séances qu'il
avait tenues du 9 au 12 juin.

446. Dans une lettre datée du 15 juin (S/14534).
le représentant d'Israël. se référant à la résolution
35/14,ï de l'Assemblée générale, adoptée le 12 décem
bre 1980 et intitulée "Création d'une zone exempte
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient".
a réaffirmé le soutien d'Israël à la création d'une telle
zone et a communiqué le texte d'un projet de résolu
tion présenté à ce sujet par la délégation israélienne à
la trente-cinquième session de r Assemblée générale.

447. A sa 2280e séance, le 12 juin, le Conseil a
décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour
le point intitulé:

"Plainte de l'Iraq:
"Lettre, en date du 8 juin 1981. adressée au Pré

sident du Conseil de sécurité par le chargé d'affai
res de la mission permanente d'Iraq auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/14509)".

448. A la même séance, le Président, avec l'assen
timent du Conseil, a invité, sur leur demande. les re
présentants de l'Algérie, du Brésil, de Cuba, de l'Inde,
de l'Iraq, d'Israël. de la Jordanie, du Koweït. du
Liban, du Pakistan, de la Roumanie, du Soudan, de la
Turquie et de la Yougoslavie à participer au débat sans
droit de vote.

449. Le Président a appelé l'attention du Conseil
sur une lettre datée du Il juin qui lui avait été adres
sée par le représentant de la Tunisie (S/14521) et dans
laquelle ce dernier demandait que le représentant de
l'OLP soit invité ti participer aux débats sur la question,
conformément à la pratique antérieure du Conseil. Le
Président a ajouté que la proposition n'était pas pré
sentée au titre de l'article 37 ou de l'article 39 du rè
glement intérieur provisoire mais que. si le Conseil
donnait son accord à cette invitation, celle-ci confé-
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A. - Communications reçues entre le 8 et le 15 juin
1981 et demande de convocation

439. Par une lettre datée du 8 juin 1981 (S/14509).
le représentant de l'Iraq a communiqué le texte d'une
lettre du Ministre des affaires étrangères d'Iraq dans
laquelle ce dernier demandait une réunion immédiate
du Conseil pour examiner un acte d'agression commis
par !sraël contre son pays. Il y déclarait que. le di
manche 7 juin à 18 h 37, des avions de combat israé
liens avaient effectué un raid sur Bagdad et qu'ils
avaient pour objectif de détruire les installations du
réacteur nucléaire iraquien.

440. Par une autre lettre. datée du lOjuin (S/14514).
le représentant de l'Iraq a communiqué le texte d'une
lettre dü Ministre des affaires étrangères d'Iraq dans
laquelle ce dernier se plaignait de ce que la récente
attaque d'Israël n'était pas la première du genre. Ce
pays avait en effet effectué, le 27 septembre 1980, deux
raids dirigés contre les installations nucléaires.

441. Dans une lettre datée du 8 juin (S/1451O), le
représentant dïsmël a appelé l'attention sur la décla
mtion faite par son gouvernement, à savoir que. le
7 juin. les forces aériennes israéliennes avaient effec
tué un mid sur le réacteur atomique "Ossirac". près
de Bagdad. et avaient détruit le réacteur, qui aurait
été conçu pour fabriquer des bombes atomiques devant
ëtre utilisées contre Israël.

442. Au cours de la période allant du 9 au 15 juin,
les représentants d'lin certain nombre de pays. énu
mérés ci-après, ont adressé des communic\itions expo
sant la position de leur gouvernement concernant
l'attaque isruélienne :

Espagne -lettre dutée du 9 juin (S/l45 11):
Jupon - leUre datée du 9 juin (S/14512):
Egypte -Iettre.dutée du 9juin (S/14513):
Punama - lettre dutée du 10 juin (S/14515):
République démocmtique ullemande - lettre datée

du Il juin (S/14516):
Pakistan -lettre datée du II juin (S/14517):
Philippines -lettre datée du II juin (S/14518):
Tunisie - lettre dutée du Il juin (S/14520):
Zambie - lettre dutée du 12 juin (S/14522):
Inde -lettre datée du 12 juin (S/14523):
Union des Républiques socialistes soviétiques-
I~ure datée du II juin (S/14525):

Viet Nam - lettre datée du 12 juin (S/14526):
Honglie - lettre datée du 12 juin (S/14527):
Roumanie - lettre datée du 12 juin (S/l4528):
SüfJgladesh - lettre datée du 13 juin (S/14530):
Tchëcoslov'iquie -Iettredatéedu 15juin(S/14533):
Qatar - lettre datée du 12 juin (S/14535):
Indonésie -lettre datée du 15 juin (S/l4536):
Pologne - lettre datée du 15 juin (S/14542),

443. P'dr une lettre datée du 12 juin (S/l4529), le
représentant du Yémen. agissaitt en sa qualité de pré
sident du Groupe ambe pour ie mois de juin, a ç. in

munt1lué le texte de la résolution adoptée pa~ ie Conseil
de la Ligue des Etats arabes à sa session extraordi
naire tenue à Bagdad le Il juin.
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remit à l'OLP les mêmes droits de participation que
ceux qui étaient conférés à un Etat Membre invité à
participer au titre de l'article 37.

450. Les représentants des Etats-Unis. de l'Irlande
et du Japon ont fait des déclarations.

Décision: A ICI 22801' séClnce, le 12 juin 1~~fJl, ICI
proposition CI été adoptée pClr Il \·oi.\" (Chine, Espagne,
Irlande, Mexique. Niger. Ouganda, Panama, Philip
pille.I·, Répuhlique démocratique allemande, Tunisie
et Unioll des Répuhlique.\ sociali.l"1t,s .wl'iétique.~)

contrt' IIne (Etats-Unis d'Amérique), CI\'ec 3 ahsten
tion.1 (Fra lice , Japon et Royaume-Uni cie Grande
Bretaglle et cI'lrlallde clu Norcl).

451. Le Président a ensuite appelé l'attention du
Conseil sur une lettre datée du Il juin qui lui avait
été adressée par le représentant de la Tunisie (S/l4524)
et dans laquelle ce dernier demandait qu'une invita
tion en vertu de l'article 39 du règlement intérieur pro
visoire soit adressée à M. Chedli Klibi. secrétaire gé
nérai de la Ligue des Etats arabes. En l'absence
d·objection. le Président a adressé une invitation à
M. Klibi conformément à l'article 39.

452. Le Conseil a entrepris l'examen du point de
l'ordre du jour et entendu les déclarations du Minis
tre des affaires étrangères d·lraq. du représentant
d'Israël. du Ministre des affaires étrangères de Tuni
sie et des représentants de l'Algérie. du Soudan et de
la Jordanie.

453. Le représentant de l'Iraq a fait une déclara
tion dans l'exercice de son droit de réponse.

454. A la 2281e séance. le 13 juin. le Président.
avec l'assentiment du Conseil. a invité. sur leur de-
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mande. les représentants de la Bulgarie. de la Guyane.
de la Somalie. du Viet Nam et de la Zambie à par
ticiper au débat sans droit de vote.

455. Poursuivant l'examen de la question. le Con
seil a entendu les déclarations du Vice-Premier Mi
nistre et Ministre des affaires étmngères du Koweït
ainsi que des représentants de l'Inde. du Brésil. de
Cuba. du Pakistan et de la Bulgarie. Le Conseil a aussi
entendu une déclaration de M. Klibi. auquel une invi
tation avait été adressée à la 2280e séance confor
mément à l'article 39.

456. A la 2282e séance. le 15 juin. le Président.
avec l'assentiment du Conseil. a invité. sur leur de
mande. les représentants du Bangladesh. de l'Egypte.
de la Hongrie. de la Mongolie. de la République arabe
syrienne. de la Sierra Leone et de la Tchécoslovaquie
à participer au débat sans droit de vote.

457. Poursuivant son examen de la question. le
Conseil a entendu les déclarations des représentants
de l'Ouganda. de la France. de la République démo
cratique allemande. de l'Espagne. de la Chine. du
Japon. du Royaume-Uni et du Liban.

458. A la 2283e séance. le 15 juin. le Président.
avec l'assentiment du Conseil. a invité. sur leur de
mande. les représentants de l'Indonésie. de l'Italie.
du Maroc. de la Pologne et du Yémen à participer
au débat sans droit de vote.

459. Le Conseil a poursuivi l'examen de la ques
tion en entendant les déclarations des représentants
de l'Irlande. de la You:Joslavie. de l'URSS. de
l'Egypte. de la Roumanie. du Viet Nam. de la Sierra
Leone. de la Mongolie et de la Zambie.

1
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466. Par une note datée du 8 juin 1982 (S/l4506),

le Secrétaire général a fait distribuer une lettre datée

du 22 mai qui lui avait été adressée par le Premier

Ministre de la République de Vanuatu dans laquelle

celui-ci présentait la demande d'admission de Vanuatu

il l'Organisation des Nations Unies, demande accom

pagnée d'une déclamtion signée par le Premier Minis

tre aux termes de laquelle celui-ci souscrivait aux

obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies

et s'engageait solennellement à s'y conformer.

B. - Demande d'admission de Vanuatu

Décision: A III 2244e séllnce. le 30 juillet 1980.

le projet de résolution a été adopté cl /'unllnimité

ell tant que ré.mlufion 477 (1980),

464. Le Conseil a également décidé. sur la recom
mandation du Comité d'admission de nouveaux Mem

bres, de demander qu'une question intitulée" Admis

sion de nouveaux Membres à l'Organisation des

Nations Unies" soit ajoutée à la liste supplémentaire

de questions à inscrire à l'ordre du jour de la onzième

session extraordinaire de l'Assemblée générale.

465. Ensuite, des déclarations ont été faites par

les représentants du Royaume-Uni. de la Zambie. de

la Chine, de la République démocratique allemande,

du Portugal. de l'URSS, de la France, de la Jamaï
que, du Bangladesh, du Niger, du Mexique, de la

Tunisie, de la Norvège. des Etats-Unis. du Japon,

de la Roumanie. de l'Egypte, de la République fédé

rale d'Allemagne, de l'Algérie. du Pakistan, de la

Sierra Leone et de l'Australie. ainsi que par le Pré

:)ident en sa qualité de représentant des Philippines.

devraient être pourvus conformément à l'Article 14

du Statut de la Cour.

Dé«:ision : A Icc 1155<' .\'éCI/l('(', /" Il I/CJI'e/llhrt' 1980.

ft, prcYt·t de ré.\'olut;ol/ Jïgu/'t/llt dI/ilS /e C!ocllmellt

S/14153 Cl été m/opté cl /' IIIlccl/imité ell tallt que ré,w

IlIIicm 480 (1980).

A. - Date des élKtions destinées à pourvoir à deux

sièges vacants à la Cour internationale de Justice

Deuxième partie

Chapitre 10

460. Dans un télégramme daté du 17 juillet 1980

(S/14064) adressé au Secrétaire général. le Premier

Ministre du Zimbabwe a présenté la demande d'ad

mission de son pays à l'Organisation des Nations

Unies. demande accompagnée d'une déclaration aux

termes de laquelle il souscrivait aux obligations énon
cées dans la Charte des Nations Unies et s'engageait

solennellement à s'y conformer.

461, A la 2243e séance. le 29 juillet. le Président

du Conseil a renvoyé la demande d'admission du

Zimbabwe au Comité d'admission de nouveaux

Membres. pour examen et rapport. conformément à

l'article 59 du règlement intérieur provisoire.

462, A sa 2244e séance. le 30 juillet, le Conseil

a examiné le rapport du Comité (S/14076) concernant

la demande d'admission du Zimbabwe. Dans son rap

port. le Comité recommandait l'adoption du projet

de fégolütiûii ci"'~lprès :

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

A. - Demande d'admission du Zimbabwe

467, Duns une note datée du 7 novembre 1980

(S/14246), le Secrétaire généml a appelé l'attention

du Conseil sur le fait qu'il y avait à la Cour interna

tiomlle de Justice deux sièges devenus vacants qui

"Lt' Cmut'il de ,\'écu";té.

"A."tIIl1 exuminé la demande d'admission à l'Orga

nisntion des Nations Unies présentée par le Zim

babwe (S/14064),

"Rt'COIllI1lClflde il l'Assemblée générale d'ad

meUre le Zimbabwe à l'Organisation des Nations

Unies."

463. Le Président. avec l'llssentiment du Conseil.

II invité. sur leur demande, les représentants de l'Al

gérie, de l'Australie, de r Egypte. du Japon, du Pa

kistun. de la République fédérale d'Allemagne, de la

Roumanie et de III Sierru Leone à participer au débat

suns droit de vote.

1
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468. La résolution 480 (1980) se lit comme suit:

..Le COIl.\e/"I de sécurité.

"ApprellClllt (/l'ec regret les décès de M, Richard
R. Baxter et de M, Salah El Dine TardZi, juges à
la Cour internationale de Justice, survenus les
25 septembre et 4 octobre 1980, respectivement,

"COlIstCltClllt que, de ce fait, il y a deux sièges à
pourvoir à la Cour internationale de Justice pour la
période non encore accomplie du mandat des juges
décédés et qu'il convient de pourvoir à ces sièges
conformément aux dispositions du Statut de la
Cour,

"NotClllt que, conformément aux dispositions de
l'Article 14 du Statut, la date des élections desti
nées à pourvoir à ces sièges doit être fixée par le
Conseil de sécurité,

"Décide que les élections destinées à pourvoir
aux sièges vacants auront lieu le 15 janvier 1981 à
une séance du Conseil de sécurité ainsi qu'à une
séance de l'Assemblée générale lors de la reprise
de sa trente-cinquième session."

469. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration.

470. Le Présil ent, avec l'assentiment du Conseil,
a ensuite invité, sur sa demande, le représentant de
la République arabe syrienne à participer au débat
sans droit de vote. Le représentant de la République
arabe syrienne a fait une déclaration.

B. - Election de deux membres
de la Cour internationale de Justice

471. Dans un mémorandum daté du 6 décembre
1980 (S/14283), le Secrétaire général a décrit les dis
positions qui devaient être prises conformément il
l'Article 15 du Statut de la Cour internatiohlle de
Justice afin de pourvoir aux sièges devenus vacants
à la Cour. Le mémorandum décrivait également la
composition existante de la Cour et la procédure
électorale qui devait être suivie à d'Assemblée géné
rale et au Conseil de sécurité.

472. Le 30 décembre, le Secrétaire général a
publié, conformément à l'Article 7 du Statut, la liste
des candidats présentés par les groupes nationaux
pour pourvoir au siège devenu vacant par suite du
décès du juge Baxter (S/14311). Un additif a été publié
le 13 janvier 1981 (S/14311/Add.I). Dans une note
datée du 29 décembre, le Secrétaire général a dis
tribué les notices biographiques des candidats
(S/14312).

473. Le 30 décembre, le Secrétaire général a pu
blié, conformément à l'Article 7 du Statut, la liste
des candidats présentés par les groupes nationaux
pour pourvoir au siège devenu vacant par suite du
décès du juge Tarazi (S/14313). Les notices biogra
phiques des candidats ont été distribuées dans une
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note datée du 29 décembre (S/14314). Les additifs 1,
2 et 3 au document S/14313 ont été publiés respec
tivement les 2, 13 et 14 janvier 1981.

474. Par une note verbale datée du 23 décembre
(S/14321), le représentant de l'Iraq a informé le Se
crétaire généml que son gouvernement appuyait la
candidature de M, Mustafa Kamil Yasseen.

475. A sa 2262e séance, le 15 janvier. le Conseil
a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"Election de deux membres de la Cour interna
tionale de Justice:

"i) Siège devenu vacant par suite du décès de
M, Richard R. Baxter (S/14283, S/14311 et
Add.l. S/14312);

"ii) Siège devenu vacant par suite du décès de
M. Saiah El Dine Tarazi (S/14283, S/14313 et
Add.l à 3. S/14314, S/14321)".

476. Le Conseil a d'abord examiné l'alinéa i de ce
point et a procédé à un vote au scrutin secret sur le
candidat restant (S/14311 et Add.l).

477. Au premier tour de scrutin. M. Stephen
Schwebel <Etats-Unis d'Amérique) a reçu 15 voix.

478. l ~ Président du Conseil a informé le Prési
dent de l'Assemblée générale que M. Schwebel avait
obtenu la majorité requise au Conseil. La séance a
été ensuite suspendue pendant un court moment. en
attendant les résultats du vote sur la même question
à l'Assemblée générale. A la reprise de la séance. le
Président a informé le Conseil qu'à l'issue du scrutin
qui avait eu lieu simultanément à l'Assemblée géné
rale M. Schwebel avait également obtenu la majorité
requise et avait en conséquence été élu membre de
la Cour internationale de Justice pour un mandat Ve
nant à expiration le 5 février 1988.

479. Le Conseil a ensuite examiné l'alinéa ii du
point de son ordre du jour. Le Conseil a procédé à
un vote au scrutin secret pour élire un des candi
dats énumérés dans les documents S/14313 et Add.1
à 3.

480, Au premier tour de scrutin, les voix se sont
réparties de la façon suivante:

M. Abdallah Fikri El-Khani
(République arabe syrienne) 8

M. Mustafa Kamil Yasseen (Iraq) 6
M, Antoine Fattal (l.:iban) 1

481. La séance a été de nouveau suspendue pen
dant que le Président du Conseil informait le Prési
dent de l'Assemblée générale que M. EI-Khani avait
obtenu la majorité requise au Conseil. A la reprise
de la séance, le Président a informé le Conseil qu'à
l':ssue du scrutin qui avait eu lieu simultanément à
l'Ass,,,mblée générale M. EI-Khani avait également
obtenu la majorité requise et avait par conséquent
été élu membre de la Cour internationale de Justice
pour un mandat venant à expiration le 5 février 1985,

i. -

1
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Troisième partie

LE COMITÉ D'ÉTATeMAJOR

Chapitre Il

TRAVAUX DU COMITÉ D'ÉTAT.MAJOR

482. Pendant la période considérée, le Comité d'état-major a rempli ses
fonctions sans interruption conformément au projet de règlement intérieur et a
tenu 25 séances au total sans examiner de questions de fond.

1
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Quatrième partie

QUESTIONS PORTÉES À L'ATTENTION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ MAIS N'AYANT
PAS ÉTÉ EXAMINÉES PAR LE CONSEIL PENDANT LA PÉRIODE CONSIDÉRÉE

Chapitre 12

COMMUNICATIONS CDNCERNANT LES RELATIONS ENTRE L'ÉGYPTE
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA JAMAHIRlYA ARABE LIBYENNE

483. Par une note datée du 19 juin 1980 (S/1401O),
le représentant de la Jamahiriya "rabe libyenne a
trdnsmis le texte d'une lettre émanant du Secrétaire
aux affaires étrdngères de Libye et d'un communiqué
publié par le Secrétariat aux affaires étrangères de
Libye concernant les déclarations faites par le Gou
vernement égyptien au sujet de mesures visant à ins
taurer un état d'urgence le long de ses frontières
avec la Jamahiriya arabe libyenne.

484. Dans une lettre datée du 3 juillet (S/14062),
le représentant de l'Egypte, se référdnt à la note de
la Jamahiriya arabe libyenne du 19 juin (S/14010),
a indiqué que l'Egypte avait proclamé l'état d'urgence
le long de sa frontière avec la Libye à titre de pré
caution afin de mettre fin au" tentatives d'infiltrdtion
d'agents libyens en Egypte.

485. Par une lettre datée du 1er août (8/14094),
le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a
transmis le texte d'une déclaration datée du 28 juil
let publiée par le Secrétariat aux affaires étrangères
de Libye, dans laquelle celui-ci déclarait que la pré
sence en Egypte, le long de sa frontière avec la Libye,
d'unités des forces aériennes américaines, coïncidant

avec la proclamation par l'Egypte de l'état d'urgence
dans la région frontalière, constituait un plan d'agres
sion contre le peuple libyen. Il accusait également
les Etats-Unis de s'être livrés à des violations de
l'espace aérien libyen et d'y avoir organisé des mis
sions d'espionnage.

486. Dans une lettre datée du Il août (8/14102),
le représentant de l'Egypte, répondant aux accusa
tions de la Libye (8/14094), a déclaré que la tension
qui régnait dans les régions frontalières des deux pays
était le résultat direct de la politique hostile et agres
sive suivie par la Libye contre l'Egypte et que la
Libye porterait la responsabilité de toute nouvelle
détérioration de la situation.

487. Par une lettre datée du 28 novembre (8/14276),
le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a
transmis le texte d'une lettre datée du 24 novembre
du Secrétariat aux affaires étrangères de Libye, dans
iaqueiie celui-ci soutenait que les manœuvres menées
du 16 au 22 novembre en Egypte par les fo(ces amé
ricaines à déploiement rapide avaient été dirigées
essentiellement contre la Libye et constituaient une
intensification de la politique de provocation et
d'agression.

Chapitre 13

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA PLAINTE DU BÉNIN
.~

J-,
.,<

488. Par une lettre datée du 8 octobre 1980
(8/14211), le représentant du Bénin a transmis deux
articles de la revue Historia, nO 406 bis, qui, dé
clarait-il, donnaient des éléments d'information sur
l'agression perpétrée contre le Bénin le 16 janvier
1977. Le premier de ces articles était intitulé "Bob
Denard, vingt ans de mercenariat", par Alain Leluc,
et le deuxième "Bénin, le cuisant échec d'un raid
audacieux", par Véronique Vucher-Bondet.

489. Dans une lettre datée du 13 octobre (S/14219),
le Ministre des affaires étrangères et de la coopéra
tion du Bénin, se référant à la résolution 419 (1977)
du Conseil de sécurité, dans laquelle un appel avait
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été lancé à tous les Etats et à toutes les organisations
internationales appropriées pour qu'ils aident le Bénin
à réparer les dommages causés par l'acte d'agression
du 16 janvier 1977, s'est plaint que les réactions enre
gistrées n'avaient pas répondu aux espoirs du Bénin.
Il demandait que soient examinés au cours de la
trente-cinquième session de l'Assemblée générale les
voies et moyens susceptibles d'aider à la concréti
sation de cette résolution.

490. , Par une note datée du 4 décembre (S/14287),
le representant .du Togo a transmis une note répon
dant aux assertions contenues dans le second article
reproduit dans le document S/14211 et insistant sur

1



RAPPORT SUR L'ASSISTANCE À LA ZAMBIE

50

RAPPORT SUR L'ASSIS'rANCE AU LESOTHO

au point relative à la note togolaise du 4 décembre
(S/14287), d~c1arant qu'en demandant que soient dis

tribués comme document du Conseil de sécurité les
deux articles sur les mercenaires le Bénin avait agi

conformément à la résolution 419 (1977).

Chapilre 18

Chapitre 16

COMMUNICATION CONCERNANT L'ASSISTANCE AU ZIMBABWE

Chapitre 17

494. Le 30 juin 1980, le Secrétaire général li publié un rapport (S/14007)

sur l'assistance au Mozambique, par lequel il communiquait le rapport de la

mission d'étude envoyée au Mozambique du 8 au 17 février conformément à la

résolution 34/129 de l'Assemblée générale et à la résolution 460 (1979) du Con

seil de sécurité.

RAPPORT SUR L'ASSISTANCE AU MOZAMBIQUE

Chapitre 15

492. Le 19 juin 1980, le Secrétaire général a publié un rapport (S/13870)

sur l'assistance au Botswana, par lequel il communiquait le rapport de la mis

sion d'étude envoyée au Botswana du 25 au 28 février conformément à la réso

lution 34/125 de l'Assemblée générale et de la résolution 460 (1979) du Conseil

de sécurité.

493. Le 19 juin 1980, le Secrétaire général a publié un rapport (S/13924)

sur l'assistance à la Zambie, par lequel il communiquait le rapport de la mis

sion d'étude envoyée en Zambie du 17 au 23 février conformément à la réso

lution 34/128 de l'Assemblée générale et à la résolution 460 (1979) du Conseil

de sécurité.

RAPPORT SUR L'ASSISTANCE AU BOTSWANA

Chapilre 14

495. Le 25 août 1980, le Secrétaire général a publié un rapport (S/14121)

sur l'assistance au Zimbabwe, par lequel il communiquait le rapport de la mis

sion envoyée au Zimbabwe en mai, qui décrivait la situation économique et

financière du pays et donnait les grandes lignes du programme de reièvement

et de développement élaboré conformément à la résolution 460 (979) du Con

seil de sécurité.

496. Le 19 septembre 1980, le Secrétaire général a publié un rapport

(8/14153) sur l'assistance au Lesotho, par lequel il communiquait le rapport

de la quatrième mission d'étude, envoyée au Lesotho du 3 au 11 juin confor

mément à la résolution 34/130 de i'Assemblée générale.

le fail que1e Togo n'avait participé en aucune manière
aux opérations de mercenaires contre le Bénin.

491. Dans une lettre datée du 19 décembre

(S/l4310),1c représentant du Bénin a transmis une mise



Chepitre 19

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS t:NTRE LE MOZAMBIQUE
ET L'AFRIQUE DU sun

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION AU TCHAD

Chapitre 20

497. Dans une lettre datée du 2 février 1981
(S/14358), le représentant du Mozambique s'est plaint
que, le 30 janvier, un groupe de commandos sud
africains avait pénétré sur le territoire du Mozambi
que et attaqué et partiellement détruit trois résidences
de réfugiés sud-africains membres de l'African Na
tional Congress situées à Matola.

498. Dans une autre lettre, datée du 5 février
(S/14368), le Ministre mozambicain des affaires étran
gères a exprimé son appréhension devant le fait que les
activités récentes du Gouvernement sud-africain,
comme le rappel du personnel sud-africain en poste à
Maputo, indiquaient que l'Afrique du Sud se préparait
à déclencher une agression de grande envergure contre
son pays.

499. Par une lettre datée du 6 février (S/14367),
le représentant de r Afrique du Sud a transmis le
texte d'une lettre datée du même jour du Ministre
sud-africain des affaires étrangères et de l'informa
tion, qui présentait le point de vue de son gouver
nement en ce qui concernait les accusations formu
lées par le Mozambique.

503. Par une lettre datée du 18 février 1981
(S/14378), le représentant de la Sierra Leone a trans
m:s le texte des documents suivants relatifs à la
situation au Tchad: li) l'Accord de Lagos sur la ré
conciliation nationale au Tchad du 18 août 1979;
h) la résolution sur le Tchad adoptée par la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine (OUA) à sa dix-septième
session ordinaire, tenue à Freetown du 1er au 4 juil
let 1980; c) le communiqué final du Bureau du dix
septième sommet de l'OUA et du Comité permanent
de l'OUA sur le Tchad, publié à Lomé le 14 janvier
1981. L'Accord de Lagos, signé par les dirigeants
des différents partis tchadiens, proclamait un cessez
le-feu au Tchad. L'OUA exprimait son soutien au
gouvernement d'union nationale de transition du
Tchad, condamnait l'accord de fusion signé entre ce
gouvernement et la Jamahiriya arabe libyenne, pro
posait qu'une force africaine de maintien de la paix
composée de troupes venant du Bénin, du Congo,
de la Guinée et du Togo soit envoyée au Tchad, avec
l'aide de l'Organisation des Nations Unies, et don
na~t mandat au Secrétaire général de l'OUA «:J'orga
niser des éjections libres et équitables sous les aus
pices de l'OUA avant la fm du mois d'avril 1981.

504. Dans une lettre datée du 20 février (S/14380),
le représentant du Tchad a déclaré que, depuis la
défaite de la faction rebelle, le calme et la paix étaient
reV~I\Us au Tchad et que la situation ne constituait
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500. Dans une lettre datée du 9 février (S/14370),
le représentant de l'Inde a communiqué un message
du Secrétaire général de la Conférence des mimstres
des affaires étrangères des pays non alignés tenue à
New Delhi, dans lequel les ministrt:s des affaires
étrangères condamnaient l'attaque contre le Mozam
bique par des commandos venus d'Afrique du Sud.

501. Dans un télégramme daté du 18 mars
(S/I4412), le Ministre mozambicain des affaires
étrangères a déclaré que des forc~s sud-africaines
s'étaient infiltrées le 17 mars au Mozambique et
s'étaient heurtées aux forces mozambicaines.

502. Par une lettre datée du 20 mars (S/I4415),
le représentant de l'Afrique du Sud a communiqué le
texte d'un message adressé le même jour au Mozam
bique par le Département sud-africain des affaires
étrangères et de l'information disant que, par suite
de difficultés d'ordre technique, un soldat sud-africain
avait franchi par accident la frontière mozambicaine
et avait été tué par les gardes-frontière mozambi
cains. L'Afrique du Sud protestait contre la réaction
du Mozambique et demandait que soit rendu le corps
du soldat.

pas une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales. Le Tchad exprimait son désaccord concer
nant la publication des documents de l'OUA et
s'opposait énergiquement à tout examen de la situa
tion au Tchad par le Conseil de sécurité.

505. Dans une lettre datée du 22 avril (S/I4455),
le représentant du Tchad a accusé l'Egypte et le Sou
dan de menacer le Tchad d'une agression armée, a
accusé en par~iculier l'Egypte de fournir un appui
militaire au "rebelle Hissène Habré" et a accusé le
Soudan de se préparer en vue d'une invasion mili
taire du Tcha~.

506. Par une lettre datée du 24 avril (S/14465), le
représentar.t de l'Egypte a transmis le texte d'une
lettre datée du même jour du Ministre d'Etat égyptien
aux affaires étrangères, qui démentait les accusations
contenues dans la lettre du Tchad du 22 avril (S/I4455)
et affirmait que l'Egypte respectait les résolutions
de l'OUA relatives au Tchad. Le Ministre condam
nait "l'invasion libyenne du Tchad" comme consti
tuant une menace à la paix et à la sécurité en
Afrique.

5U7. Dans une lettre datée dü 27 avril (S/14466),
le représentant du Soudan a démenti les accusations
contenues dans la lettre du Tchad du 22 avril (S/I4455)
et a affirmé que le Soudan appuyait tous les efforts
déployés par les Africains pour aider le Tchad à réali
ser la paix et l'unité nationale.



Chapitre 21

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS

ENTRE LA MAURITANIE ET LE MAROC

5~'3. Dans une lettre datée du 17 mars 1981 (S/144IO), le représentant de

la Mauritanie a affirmé qu'un groupe de mercenaires, dirigé par d'anciens offi

ciers de l'armée mauritanienne condamnés pour trahison, avait attaqué Nouak

chott avec l'intention d'assassiner les principales personnalités mauritaniennes

et a déclaré que la Mauritanie, considérant que la responsabilité de cette action

incombait au Maroc, avait en conséquence décidé de rompre les relations

diplomatiques entre les deux pays.

509. Dans une lettre datée du 26 mars (S/I4419), le représentant du Maroc

a rejeté les accusations du représentant de la Mauritanie (S/I4410) et déclaré

que le Maroc ne pouvait être tenu responsable de l'instabilité qui régnait en

Mauritanie depuis le premier coup d'Etat. En annexe à la lettre du Maroc

étaient joints le texte d'une déclaration du Premier Ministre et Ministre de la

justice du Maroc et celui d'un télégramme adressé par ce ministre au Premier

Ministre de Mauritanie le 25 mars.
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B. - COI

Chapitre 22

COMMUNICATIONS CONCERNANT LE TÉLÉGRAMME EN DATE DU 3 JANVIER 1979 ÉMANANT DU

VICE·PREMIER MINISTRE CHARGÉ DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU KAMPUCHEA DÉMOCRA

TIQUE
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d) Lettre datée du 8 septembre (S/14155), commu
niquant le texte d'une déclaration datée du 2 sep
tembre du porte-parole du Ministère des affaires
étrangères du Kampuchea démocratique;

e) Lettre datée du 15 septembre (S/14174), trans
mettant le texte d'un aide-mémoire daté du 8 sep
tembre du Ministère des affaires étrangères du Kam
puchea démocratique sur le problème des réfugiés
du Kampuchea;

j) Lettre datée du 28 octobre (S/14240), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 18 octo
bre de la présidence du Conseil des ministres du
Kampuchea démocratique;

g) Lettre datée du 19 novembre (S/14260), com
mm,iquant le texte d'une déclaration datée du 8 no
vembre du Ministère des affaires étrangères du
Kampuchea démocratique;

h) Lettre datée du 12 janvier 1981 (S/14327), com
muniquant le texte d'une déclaration datée du 7 jan
vier du Conseil des ministres du Kampuchea d~mo

cratique;
i) Lettre datée du 28 janvier (S/14349), communi

quant le texte d'une déclaration datée du 21 janvier
du Ministère des affaires étrangères du Kampuchea
démocratique relative à la Conférence des ministres
des affaires étrangères des pays non alignés tenue à
New Delhi du 9 au 12 février;

j) Lettre datée du 4 février (S/14364), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 2 février
du porte-parole du Ministère des affaires étrangères
du Kampuchea démocratique au sujet de la Confé
rence mentionnée à l'alinéa; ci-dessus;

k) Lettre datée du 2 avril (S/14425), communiquant
le texte d'une déclaration datée du 29 mars du Gou
vernement du Kampuchea démocratique au sujet des
élections organisées au Kampuchea;
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A. - Communications émanant du représenta.lt
du Kampucbea démucratique

510. Entre le 17 juin 1980 et le 3 juin 1981,
28 communications ont été adressées au Conseil par
le représentant du Kampuchea démocratique. Au
nombre de ces communications, 14 lettres, datées du
30 juin 1980 au 3 juin 1981, transmettaient les textes
de déclarations et de communiqués de presse relatifs
à l'évolution des hostilités armées qui, selon le repré
sentant du K~mpuchea démocratique, se poursui
vaient dans son pays et le long de la frontière
entre la Thaïlande et le Kampuchea, ainsi que des
plaintes relatives au comportement des forces viet
namiennes (S/l4038, S/l4053, S/14069, S/14154,
S/l417S, S/14178, S/14194, S/14259, S/14265, S/14339,
S/14360, S/14408, S/14473 et S/14505).

Sil. Ces 14 autres communications ci-après ont
été adressées au Conseil par le représentant du Kam
puchea démocratique entre le 19juin 1980 et le 1er juin
1981 :

(1) Lettre datée du 17 juin 1980 (S/14OO5), transmet
tant le texte d'un communiqué daté du 7 juin de la pré
sidence du Conseil des ministres concel-nant la réu
nion du Conseil des ministres du Gouvernement du
Kampufhea démocratique;

h) I.ettre:datée du 25 juin (S/14021), communiquant
le texte d'une déclaration datée du 24 juin du porte
parole du Ministère des affaires étrangères du Kam
puchelldémoçratique sur la réunion ministérielle de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est
(ANA$~)à Kuala Lumpur;

c) ~ttredatée du S août (S/14Q93), communiqliant
le text~_d'une.·déclaratio~ datée du 2 août du p'Jrte
parole du Ministère des affaires étrangères du Kam

puchea démocratique à propos de la mission du
Secrétaire général dans des pays du Sud-Est asiatique;



/) Lettre datée du 30 avril (S/14471), communiquant
le texte d'une déclaration datée du 25 avril du porte
parole du Ministère des affaires étrangères du Kam
puchea démocratique approuvant la décision de
l'Assemblée générale de convoquer une conférence
internationale sur le Kampuchea;

111) Lettre datée du 26 mai (S/14489), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 23 mai du
porte-parole du Ministère des affaires étrangères du
Kampuchea démocratique rejetant une proposition
vietnamienne de "conférence régionale";

n) Lettre datée du 1er juin (S/14494), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 19 mai du
Conseil des ministres du Gouvernement du Kampu
chea démocratique.

B. - Communications émanant du représentant
du Viet Nam

512. Entre le 26 juin 1980 et le 1er juin 1981, les
II communications ci-après ont été adressées au Con
seil par le représentant du Viet Nam:

li) Lettre datée du 26 juin 1980 (S/14027), commu
niquant le texte d'une déclaration datée du 13 juin
du porte-parole du Ministère des affaires étrangères
de la République populaire du Kampuchea au sujet
du rapatriement de réfugiés kampuchéens par la
Thaïlande;

h) Lettre datée du 27 juin (S/14033), transmettant
le texte d'un message daté du 15 juin adressé au Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés par
le Ministre des affaires étrangères de la République
populaire du Kampvchea;

c) Lettre datée du 27 juin (S/14034), communiquant
le texte d'une déclaration datée du même jour du
Ministère des affaires étrangères du Viet Nam concer
nant la tension qui régnait à la frontière entre le
Kampuchea et la Thaïlande;

d) Lettre datée du 27 juin (S/14035), communi
quant le texte d'une déclaration du Ministère des
affaires étrangères de: la République populaire du
Kampuchea s'Ir les relations Kampuchea-Thaïlande;

e) Lettre datée du 30 juin (S/14039), communiquant
des informations de presse indiquant que des trou
pes et des avions thaïlandais avaient pénétré en ter
ritoire kampuchéen;

f) Lettre datée du 18 juillet (S/14068), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 15 juillet
du porte-parole du Ministère des affaires étrangères
de la République populaire du Kampuchea se plai
gnant de nouvelles violations de la souveraineté du
Kampuchea par les autorités thailandaises;

g) Lettre datée du 4 août (S/14087), transmettant
le texte d'un mémorandum daté du 31 juillet du Mi
nistère des affaires étrangères de la République popu
laire du Kampuchea sur la tension à la frontière
Kampuchea-Thaïlande;

h) Lettre datée du 29 août (S/14141), transmettant
le texte d'un mémorandum daté du 26 août du Minis
tère des affaires étrangères du Viet Nam sur la ten
sion qui régnait en Asie du Sud-Est;

i) Lettre datée du 15 janvier 1981 (S/14334), com
muniquant le texte d'une déclaration datée du Il jan
vier du Ministère des affaires étrangères du Viet Nam
concernant la situation à la frontière Kampuchea
Thailande;

j) Lettre datée du 6 février (S/14369), communi
quant le texte d'une information publiée le 5 février
par l'agence SPK de la République populaire du
Kampuchea signalant de nouvelles violations de la
souveraineté du Kampuchea par les forces thaïlan
daises en janvier;

k) Lettre datée du 1er juin (S/14495), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 20 mai du
porte-parole du Ministère des affaires étrangères de
la République populaire du Kampuchea au sujet du
trafic d'armes dans la région.

c. - Communications émanant du représentant
de la République démocratique populaire tao

513. Entre le 19 janvier et le 29 mai 1981, le!l
quatre communications ci-après ont été adressées au
Conseil par le représentant de la République démo
cratique populaire lao :

li) Lettre datée du 19 janvier (S/14336), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 10 janvier
du porte-parole du Ministère des affaires étrangères
Ile la République populaire du Kampuchea affirmant
que la situation était instable et tendue dans la région
de la frontière entre le Kampuchea et la Thaïlande;

h) Lettre datée du 13 avril (S/14440), communi
quant le texte d'une déclaration datée du 3 avril du
porte-parole du Ministère des affaires étrangères de
la République populaire du Kampuchea concernant
les élections récemment organisées au Kampuchea;

c) Lettre datée du 27 avril (S/I4467), transmettant
le texte du communiqué de presse publié à la suite
de la consultation qui avait eu lieu le 24 avril à
Vientiane entre les Ministres des affaires étrangères
de la République démocratique populaire lao, du
Viet Nam et de la République populaire du Kpm
puchea "à propos du règlement du problème de
l'Asie du Sud-Est";

d) Lettre datée du 29 mai (S/14493), transrl1ettant
le texte d'un télégramme et celui d'une déclaration
du Ministre d~s affaires étrangères de la République
populaire du Kampuchea au sujet du résultat des
élections générales qui avaient eu lieu au Kampuchea
le 1er mai.

D, - Communications communes émanant des repré.
sentants de la République démocratique popu.
laire lao et du Viet Nam

514. Par une lettre datée du 23 juillet 1980
(S/14071), les représentants de la République démo
cratique populaire lao et du Viet Nam ont commu
niqué le texte d'une déclaration et d'une résolution
adoptées à Vientiane le 18 juillet par la Conférence
des Ministres des affaires étrangères du Laos, du Kam-

,puchea et du Viei Nam au sujet des problèmes inter
nationaux.
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515. Par une lettre datée du 29 janvier 1981

(S/1435l), les représentants de la République démo

cratique populaire lao et du Viet Nam ont tmnsmis

les textes d'une déclaration et d'un communiqué

de la Conférence des Ministres des affaires étmngè

res du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea sur la

paix, la stabilité et l'amitié, tenue les 27 et 28 janvier

à Hô Chi Minh-Ville.

516. Par une lettre datée du 21 mai (S/I4488), les

représentants de la République démocmtique popu

laire lao et du Viet Nam ont tmnsmis le texte d'un

message daté du 19 mai des Ministres des affaires

étmngères de la République démocratique populaire

lao, du Viet Nam et de la République populaire du

Kampuchea, qui se déclamient en faveur de consul

tations régionales entre les trois pays indochinois et

les pays membres de l'ANASE et exprimaient leur

opposition à la conférence internationale sur le Kam

puchea prévue dans la résolution 35/6 de l'Assem

blée générale en date du 22 octobre 1980.

E. - Communica~ions émanant du représentant
de la Thailande

517. Entre le 24 juin 1980 et le 25 mars 1981, les

sept communications ci-après ont été adressées au

Conseil par le représentant de la Thaïlande :

a) Lettre datée du 24 juin 1980 (S/14019), décla

mnt que les forces vietnamiennes avaient pénétré en

territoire thailandais la veille et s'étaient heurtées aux

forces militaires thaïlandaises;

h) Lettre datée du 1er juillet (SI 14046), signalant

de nouveaux incidents le long de la frontière entre

la Thaïlande et le Kampuchea et demandant que

soient mis en jeu tout le poids et toute l'autorité des

Nations Unies pour influer sur révolution de la situa

tion et qu'une équipe d'observateurs des Nations

Unies soit stationnée sur le côté thaïlandais de la

frontière;

c) Lettre datée du 23 juillet (SI 14072), communi

quant le texte d'une déclaration datée du 15 juillet

du Département de l'information du Ministère thaï

landais des affaires étmngères rejetant les allégations

du Viet Nam selon lesquelles des troupes thaïlandai

ses auraient pénétré à l'intérieur du Kampuchea;

d) Lettres datées du 5 septembre 1980, des 5 et

27 janvier et du 25 mars 1981 (S/14164, SI 14323,

S/14345 et S/l4420), se plaignant de nouvelles viola

tions de la souveraineté et de l'intégrité territoriale

de la Thaïlande par les troupes vietnamiennes ainsi

que de la destruction de camps de réfugiés kampu

chéens et de villages thaïlandais.

F. - Communications émanant du représentant
des PhiHppines

518. Entre le 9 juillet 1980 et le 15 avril 1981, les

sept communications ci-après ont été reçues du repré

sentant des Philippines, au nom des Etats membres

de l'ANASE, ou du Ministre des affaires étmngè

res des Philippines, en qualité de président du Comité

permanent de l'ANASE :

CI) Lettre datée du 9 juillet 1980 (S/14060), tmns

mettant le. texte du communiqué commun de la trei-
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zième réunion ministérielle de l'ANASE, tenue à

Kuala Lumpur les 25 et 26 juin;

11) Lettre datée du 2 août ~S/14085), tmnsmettant

le texte d'une lettre adressée au Secrétaire généml

ei celui d'une déclaration, toutes deux datées du

1er août, se félicitant de la visite du Secrétaire gé

néml en Asie du Sud-Est et réaffirmant la position

de l'ANASE en ce qui concernait l'application de la

résolution 34/22 de l'Assemblée génàale en date du

14 novembre 1979;

c) Lettre datée du 19 septembre (S/14182), trans

mettant le texte d'un communiqué de presse daté du

même jour qui réitérait les propositions de l'ANASE

en vue d'une solution politique d'ensemble au conflit
kampuchéen;

d) Lettre datée du 25 février 1981 (S/14386), trans

mettant le texte d'une déclaration datée du 6 février

réaffirmant l'appui de l'ANASE à une conférence

internationale sur le Kampuchea organisée sous les

auspices de l'Organisation des Nations Unies;

e) Lettre datée du 25 février (S/14388), communi

quant le texte des pamgraphes concernant le Kam

puchea qui figuraient dans la Déclaration finale adop

tée à la Conférence des ministres des affaires étrangères

des pays nOil alignés tenue à New Delhi;

j) Lettre datée du 25 mars (S/I4417), contenant le

texte d'une déclamtion datée du même jour concer

nant les élections tenues au Kampuchea, qui, selon

l'ANASE, étaient contraires aux dispositions de la

résolution 35/6 de l'Assemblée génémle;

g) Lettre datée du 14 avril (S/14444), contenant le

texte d'un communiqué de presse publié le 10 avril

pour remercier le Secrétaire général d'avoir nommé

M. M'Hamed Essaafi comme son représentant spé

cial dans la région de l'Asie du Sud-Est.

G. - Autres communications

519. Par une lettre datée du 26 juin 1980 (S/14029),

le représentant de la Chine a transmis le texte d'une

déclaration datée du même jour du Ministère chinois

des affaires étmngères, déclarant que des troupes

vietnamiennes avaient pénétré en territoire thaï

landais.

520. Dans une lettre datée du ï juillet (S/14058),

le Secrétaire général a répondu à la demande thaï

landaise concernant le stationnement d'observateurs

des Nations Unies le long de la frontière entre la

Thaïlande et le Kampuchea (S/14046). En exprimant

sa préoccupation face à la gravité de la situation dans

la région, le Secrétaire général rappelait l'appel qu'il

avait lancé le 25 juin à toutes les parties afin qu'elles

rétablissent les conditions de paix et de sécurité

indispensables et déclarait qu'il n'était pas en mesure

d'envoyer de son propre chef des observateurs des

Nations Unies en Thaïlande, une telle opération rele

vant normalement des pouvoirs du Conseil de sécurité.

521. Par une lettre datée du 25 juillet (S/14077),

le représentant du Luxembourg a communiqué le

texte d'une déclaration publiée le 2 juillet à Bruxelles

par les ministres des affaires étrangères des neuf

pays membres de la Communauté européenne au

sujet de la situation en Asie du Sud-Est.
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522. Par une lettre datée du 10 février 1981
(S/1437'3), le représentant de la Chine a communiqué
le texte d'extraib de la déclaration faite par le Pre-

mier Ministre du Conseil d'Etat de la République
populaire de Chine lors d'une conférence de presse
tenue le 1er février à Bangkok.

Chapitre 23

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION EN ASIE DU SUD-EST ET SES INCIDENCES SUR
LA PAIX ET LA SÉCURITÉ INTERNATIONALES, [LETTRE, EN DATE DU 22 FÉVRIER 1979,
ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LES REPRÉSENTANTS DES ÉTATS
UNIS D'AMÉRIQUE, DE LA NORVÈGE, DU PORTUGAL ET DU ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD (S/13111)]

A. - Communications émanant du représentant
de la Chine

523. Entre le 2 juillet 1980 et le 16 mai 1981, les
sept lettres ci-après ont été adressées au Conseil par
le représentant de la Chine au sujet des négociations
sino-vietnamiennes et de la tension régnant dans les
zones frontalières :

li) Lettre datée du 2 jumet 1980 (S/l4047), commu
niquant le texte d'une note datée du 23 juin adressée
à l'ambassade du Viet Nam en Chine par le Ministère
chinois des affaires étrangères;

h) Lettre datée du 7 juillet (S/l4055), communi
quant le texte d'une note datée du 5 juillet adressée
à l'ambassade du Viet Nam en Chine par le Minis
tère chinois des affaires étrangère~;

c) Lettre datée du 17 octobre (S/14222), communi
quant le texte d'une note datée du 16 octobre adres
sée à l'ambassade du Viet Nam en Chine par le Mi
nistère chinois des affaires étrangères;

d) Lettre datée du 16 décembre (S/l4300), commu
niquant le texte d'une note datée du 15 décembre
adressée à l'ambassade du Viet Nam en Chine par le
Ministè(e chinois des affaires étrangères;

e) Lettre datée du 23 décembre (S/l43 18), commu
niquant le texte d'une note datée du 22 décembre
adressée à l'ambassade du Viet Nam en Chine par le
Ministère chinois des affaires étrangères;

J) Lettre datée du 5 mai 1981 (S/I4475), commu
niquant le texte d'une note datée du même jour adres
sée à l'ambassade du Viet Nam en Chine par le
Ministère chinois des affaires étrangères;

g) Lettre datée du 16 mai (S/I4481), communi
quant le texte d'une note datée du même jour adres
sée à l'ambassade du Viet Nam en Chine par le Minis
tère chinois des affaires étrangères.

B. - Communications émanant du représentant
du Viet Nam

524. Entre le 17 juin 1980 et le 19 mai 1981, les
13 lettres ci-après ont été adressées au Conseil par
le représentant du Viet Nam au sujet des négociations
sino-vietnamiennes et de la tension régnant dans les
zones frontalières :

li) Lettre datée du 17 juin 1980 (S/14006), commu
niquant le texte d'une note datée du 16 juin adressée
au Ministère chinois des affaires étrangères par le
Ministère vietnamien des affaires étrangères;
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h) Lettre datée du 7 juillet (S/l4054), communi
quant le texte d'une note datée du 3 juillet adressée
au Ministère chinois des affaires étrangères par le
Ministère vietnamien des affaires étrangères;

c) Lettre datée du ~ juillet (S/l4061), communi
quant le te:<te d'une note datée du 4 juillet adressée
à l'ambassade de Chine à Hanoi par le Ministère
vietnamien des affaires étrangères;

d) Lettre datée du 22 août (S/14122), communi
quant le texte d'une déclaration faite par le porte
parole du Ministère vietnamien des affaires étrangères
le 21 août;

e) Lettre datée du 7 novembre (S/l4254), conte
nant des extraits d'un communiqué publié le 5 novem
bre par une "commission d'enquêt~";

J) Lettre datée du 25 novembre (S/14270), commu
niquant le texte d'une note datée du 21 novembre
adressée au Ministère chinois des affaires étrangères
par le Ministère vietnamien des affaires étrangères;

,.:) Lettre datée du 5 décembre (S/14288), commu
niquant le texte d'une note datée du 3 décembre
adressée. a~ ~inis.tère c~inois des a!Iair~s étrangères
par le Mmlstere vietnamien des affaires etrangères;

h) Lettre datée du 8 janvier 1981 (S/l4325), com
muniquant le texte d'un mémorandum du Ministère
vietnamien des affllires étrangères daté du 29 décem
bre 1980;

i) Lettre datée du 13 février (S/l4374), communi
quant le texte d'une déclaration faite par le porte
parole du Ministère vietnamien des affaires étrangè
res le Il février;

j) Lettre datée du 18 février (S/14377), contenant
le texte d'un communiqué publié le 16 février par
une "commission d'enquête";

k) Lettre datée du 3 avril (S/I4428), contenant
des extraits d'un communiqué publié le 30 mars par
une "commission d'enquête";

1) Lettre datée du 8 mai (S/I4478), communiquant
le texte d'une déclaration faite le 6 mai par le porte
parole du Ministère vietnamien des affaires étrangè
res et celui d'une note datée du 6 mai adressée au
Ministère chinois des affaires étrangères par le Mi
nistère vietnamien des affaires étrangères;

m) Lettre datée du 19 mai (S/14483). communi
quant le texte d'une note datée du 17 mai adressée
au. ~i?istè~e chiIl:0is des art:aires étrangères par le
MIDlstere vletnamle{l des affaIres étrangères.



F. - Communication émanant du représentant
de la Thailande

529. Par une lettre datée du 3 mars 1981 (S/14392).
le représentant de la Thaïlande. répondant à des
accusations formulées le 13 février par le représen
tant du Viet Nam (S/14374). a fait tenir au Conseil
des extraits d'un communiqué de presse publié par le
Ministère thailandais des affaires étrangères le
27 février.

E. - Communication émanant du représentant
des Philippines

528. Par une lettre datée du 2 août (S/14085). le
représentant des Philippines a transmis le texte d'une
ii:ttre adressée au Secrétaire général et celui d'une
déclaration, tomes deux datées du 1er août. émanant
du Ministre philippin des affaires étrangères. prési
dent du Comité permanent de l'ANASE. et concer
nant la visite du Secrétaire général en Asie du Sud
Est.

c. - C..,.,.-u.....mmums -.... des ..p~n:::::::d~:.,.t'on:Obl:e le 2;:' -=1;~~'~
sentants de la République démocratique popu- à Bruxelles par les ministres des affaires étrangères
laire Iao et du Vlet Nam des neuf pays membres de la Communauté euro

péenne au sujet de la situation en Asie du Sud-Est.
525. Par une lettre datée du 23 juillet 1980

(S/14071), les représentants de la République dé
mocratique populaire lao et du Viet Nam ont commu
niqué le texte d'une déclaration et d'une résolution
sur les problèmes internationl1ux adoptées à Vien
tiane le 18 juillet par la Conférence des Ministres des
affaires étrangères du Laos. du Kampuchea et du
Viet Nam.

526. Par une lettre datée du 29 janvier 1981
(S/14351), les représentants de la République démo
cratique populaire lao et du Viet Nam ont fait tenir
au Conseil le texte d'une déclaration et d'un commu
niqué de la Conférence des Ministres des affaires
étrnngères du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea
sur la paix, la stabilité, l'amitié et la coopération en
Asie du Sud-Est, tenue à Hô Chi Minh-Ville les
27 et 28 janvier.

no. - Communication émanant du représentant
du Luxembourg

527. Par une lettre datée du 25 juillet 1980
(S/14077), le représentant du Luxembourg a commu-

Chapitre 24

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA LETfRE EN DATE DU 25 NOVEMBRE 1979 ADRESSÉE AU
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET LA LETTRE EN
DATE DU U DÉCEMbRE 1979 ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE
REPRÉSENTANT PERMANENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE AUPRÈS DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

530. Par une lettre .tatée du 19 janvier 1981
(S/14338), le représentant des Etats-Unis a trf.nsmis
le texte d'un message du Président des Etats-Un;s
par lequel celui-ci déclarait qu'un accord avait été
conclu en vue de libérer les 52 Américains retenus
comme otages en Iran et que les Etats-Unis esti·
maient que l'Iran, en les libérant, s'était pleinement
conformé aux résolutions 457 (1979) et 461 (1979) du
Conseil de sécurité, en date respectivement des 4 et
31 décembre 1979, ainsi qu'à l'arrêt de la Cour inter
nationale de Justice en la matière. Au nom des Etats
Unis, le Président rendait hommage aux efforts dé
ployés à cet égard par le Secrétaire général, le Conseil
de sécurité et d'autres Etats Membres.

531. Par une lettre datée du 3 mars (S/14393).
le représentant des Etats-Unis a transmis le texte d'un
message du Secrétaire d'Etat américain qui. se réfé
rant au message du président Carter daté du 19 jan
vier (S/14338), affirmait que, sauf pour ce qui était
de la libération des otages, l'Iran ne s'était pas plei
nement conformé à toutes les dispositions des résolu
tions 457 (1979) et 461 (1979) ni à celles de l'arrêt
de la Cour internationale de Justice dont, par exem
ple, celles concernant la restitution aux Etats-Unis
des locaux, biens. archives et documents de l'ambas
sade des Etats-Unis à Téhéran et de ses consulats
en Iran.

,\
'1

Chapitre 25

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES îLES ABOU MOUSSA,
GRANDE-TUMB ET PETITE-TUMB

532. Par une lettre datée du 8 août 1980 (SI14111
et Corr.I), le représentant des Emirats arabes unis a
transmis le texte d'une lettre datée du 6 août du
Ministre d'~tat aux affaires étrangères des Emirats
arabes unis, dans laquelle celui-ci manifestait son
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regret de savoir que l'Iran était déterminé à poursui
vre l'occupation des trois îles arabes (Abou Moussa,
Grande-Tumb et Petite-Tumb) qui appartiennent aux
Emirats arabes unis. Il soulignait le ferme attache
ment des Emirats arabes unis à ces îles et invitait



Chapitre 26

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA LETTRE EN DATE D~ 3 JANVIER 1980 ADRESSÉE AU PRÉ·
SIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LES REPRÉSENTANTS DE L'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D', DE L'ARABIE SAOUDITE, DE L'AUSTRALIE, DES BAHAMAS, DE BAHREÏN, DU
BANGLADESH, DE LA BELGIQUE, DU CANADA, DU CHILI, DE LA CHINE, DE LA COLOMBIE,
DU COSTA RICA, DU DANEMARK, DE L'EGYPTE, D'EL SALVADOR, DE L'ÉQUATEUR, DE
L'ESPAGNE, DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, DE FIDJI, DE LA GRÈCE, D'HAÏTI, DU HONDURAS,
DE L'INDONÉSIE, DE L'ISLANDE, DE L'ITALIE, DU JAPON, DU LlBÉRIA, DU LUXEMBOURG,
DE LA MALAISIE, DE LA NORVÈGE, DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE, DE L'OMAN, DE L'OUGANDA,
DU PAKISTAN, DU PANAMA, DE LA PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE, DES PAYS-BAS, DES PHI·
LlPPINES, DU PORTUGAL, DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE, DU ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORp, DE SAINTE-LUCIE, DU SAMOA,- DU SÉNÉGAL, DE SINGA
POUR, DE LA SOMALIE, DE LA SUEDE, DU SURINAME, DE LA THAILANDE, DE LA TURQUIE,
DE L'URUGUAY ET DU VENEZUELA
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, l'Iran à engager un dialogue entre les deux pays afin
de mettre un terme à ce problème en restituant ces
îles à leurs propriétaires légitimes.

53.1. Dans une lettre datée du 19 août (S/14117),
le représentant de l'Iraq a déclaré q'Je les arguments
exposés dans la lettre de l'Iran datée du 6 juin6

n'étaient fondés ni en fait ni en droit, car à aucun
moment de l'histoire aucune de ces trois îles n'avait
été soumise à l'autorité iranienne.

534. Par une lettre datée du 26 novembre (S/ 14274),
le représentant de l'Iran a transmis le texte d'une
lettre du Ministre iranien des affaires étrangères par
intérim datée du 12 novembre, qui affirmait, à pro
pos de la lettre des Emirats arabes unis (S/ 14111 et
Corr.I), que ces trois îles du golfe Persique avaient

• lhid.. par. 664.

536. Dans une lettre datée du 16juin 1980 (S/14003),
le représentant de l'Italie a communiqué le texte
d'une déclaration sur la situation en Afghanistan
publiée à Venise le 13 juin par les chefs d'Etat et
de gouvernement et les ministres des affaires étrangè
res de la Communauté européenne, réunis en Conseil
européen, dans laquelle ils réaffirmaient leur position
quant aux mesures tendant à résoudre !a sitüatiûn
en Afghanistan.

537. Par une note datée du 18 septembre (S/ 14183),
la mission permanente d'Afghanistan a communiqué
le texte d'une lettre que le Président et Premier Mi
nistre d'Afghanistan avait adressée le 9 septembre
aux participants au "Parlement mondial des peuples
pour la paix".

toujours fait partie intégrante de l'Iran et que les ar
guments avancés par les Emirats arabes unis à ce
propos faisaient partie "d'une machination et d'une
provocation délibérées, préméditées de longue
date", que l'Iran attribuait à la pression exercée par
le Goavernement iraquien dans la région.

535. Par une lettre datée du 1er décembre
(S/14290), le représentant des Emirats arabes unis
a démenti les affirmations parues dans la presse et
attribuées au Président de l'Iran selon lesquelles
l'ancien Shah d'Iran aurait versé de l'argent à cer
tains cheiks en échange de leur sik:nce concernant
l'occupation des îles Abou Moussa, Grande-Tumb et
Petite-Tumb par l'Iran. Il réaffirmait la volonté des
Emirats arabes unis de négocier avec le Gouverne
ment iranien en vue de mettre fin à ce problème sur
la base de la reconnaissance de leur pleine souve
raineté sur ces trois îles.

538. Par une lettre datée du 6 novembre (S/ 14245),
le représentant du Pakistan a protesté contre trois
actes de violation de sa frontière avec l'Afghanistan
perpétrés par des avions militaires aux couleurs de
l'Afghanistan et venant de ce pays.

539. Dans une lettre datée du 26 mars 1981
(S/I4422), le représentant des Pays-Bas a communi
qué le texte d'une déclaration sur la situation en
Afghanistan publiée à Maastricht le 24 mars par les
chefs d'Etat et de gouvernement et les ministres des
affaires étrangères des 10 pays membres de la Com
munauté européenne, 'réunis en Conseil européen,
déclaration qui se référait notamment à la résolu
tion 35/37 de l'Assemblée générale, en date du
20 novembre 1980.

Ch.Jpitre 27

RAPPORTS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE
DES ÎLES DU PACIFIQUE
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540. Le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité concernant
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour la période allant du 16 juin
1979 au 12 juin 1980 a été communiqué au Conseil de sécurité sous la cote
S/14258 (Docllment.~ officiels du Conseil de sécurité. trente-cinquième année.
SlIpp/émellt spécial Il'' 1).
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541. Conformément au paragraphe 3 de la résolution 70 (1949) du Conseil
de sécurité, le Secrétaire général, par une note datée du 2 juin 1981 (S/I4496), a
transmis aux membres du Conseil le rapport du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique sur l'administration du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
pour la période allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980.

Chapitre 28

COMMUNICATION CONCERNANT LA QUESTION DE CORÉE

542. Par une lettre datée du 1er juin 1981 (S/I4499), le représentant des
Etats-Unis, agissant au nom du Commandement unifié établi en vertu de la
résolution 84 (1950) du Conseil de sécurité, a transmis un rapport du Comman
dement des Nations Unies concernant l'application de la Convention d'armis
tice de 1953 pendant la période allant du 16 décembre 1979 au 16 décembre
1980.

Chapitre 29

COMMUNICATION CONCERNANT LES RELATIONS
ENTRE LES BAHAMAS ET CUBA

543. Dans une lettre datée du 16 juin 1980 (S/14004), le représentant de
Cuba a signalé que I~ Gouvernement cubain et le Gouvernement des Bahamas
étaient convenus d'une formule pour résoudre le problème causé par l'incident
du 10 mai et a communiqué le texte d'une note adressée au Ministère des
affaires extérieures des Bahamas par le Ministère cubain déS relations exté
rieures confirmant la position du Gouvernement cubain au sujet de cet inci
dent. En annexe à la lettre figurait une déclaration concernant les circonstances
de cet incident.

Chapitre JO

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS ENTRE L'ÉQUATEUR ET LE PÉROU

544, Par une lettre datée du 30 janvier 1981
(S/14352), le Secrétaire général de l'Organisation des
Etats américains (OEA) a communiqué, conformé
ment à l'Article 54 de la Charte des Nations Unies,
le texte d'une résolution adoptée le 29 janvier par le
Conseil permanent de l'OEA concernant sa décision
de convoquer une réunion de consultation des minis
tres des relations extérieures aux fins d'examiner la
situation qui s'était créée sur la frontière entre
l'Équateur et le Pérou.

545. Dans une lettre datée du 1er février
(S/14353), le représentant de l'Equateur a appelé
l'attention du Conseil sur la plainte concernant une
agression perpétrée par le Pérou dont son pays avait
déjà saisi l'OEA et sur les faits nouveaux à ce sujet.

546. Dans un télégramme daté du 5 février
(S/14362), le Secrétaire général de l'OEA a commu
niqué le texte de la résolution adoptée à la dix-neuvième
Réunion de consultation des ministres des relations
extérieures concernant la décision de l'Equateur et
du Pérou de cesser le feu dans la zone du conflit
entre ces deux pays et d'accepter d'accueillir une
commission composée de représentants de l'Argen
tine, du Brésil, du Chili et des Etats-Unis pour véri
fier le cessez-le-feu.
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547. Par une lettre datée du 5 février (S/l4363 et
Corr.!), le représentant de l'Equateur a communiqué
le texte d'une résolution adoptée le 4 février à la
dix-neuvième Réunion de consultation des ministres
des relations extérieures de l'OEA au sujet du conflit
opposant l'Equateur et le Pérou.

548. Par une lettre datée du 10 février (S/14371 et
Corr.I). le représentant du Pérou a communiqué.
outre le texte de la résolution de la dix-neuvième
Réunion de consuIttltion, le texte de la déclaration
pronom:ée lors de la Réunion par les représentants
spéciaux de r Argentine. du Brésil, du Chili et des
Etats-Unis. en leur qualité de pays garants du Proto
cole de paix. d'amitié et de délimitation des fron
tières signé à Rio de Janeiro le 29 janvier 1942, ainsi
que celui des explications formulées par le Ministre
péruvien des relations extérieures lors de ladite
réunion.

549. Par une lettre datée du 23 février (8/14384),
les représentants de l'Argentine. du Brésil. du Chili
et des Etats-Unis ont communiqué le texte de la
déclaration faite à la dix-neuvième Réunion de con
sultation des ministres des relations extérieures de
l'OEA par leurs représentants spéciaux au sujet du
règlement du conflit frontalier qui opposait l'Equa
teur et le Pérou.
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Chapitre 31

COMMUNICATIONS CONCERNANT LE DÉSARMEMENT

550. Dans une note datée du 16 janvier 1981 (S/14329),le Secrétaire géné
raI a appelé l'attention du Conseil sur les résolution~ 35/146 A et B de l'Assem
blée générale, en date du 12 décembre 1980, intitulées "Application de hi
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique", et tout particulièrement sur
les paragraphes 5 et 7 de la résolution A et le paragraphe 5 de la résolution B,
relatifs à la coopération avec le régime d'Afrique du Sud dans le domaine
nucléaire.

551. Dans une lettre datée du 26 février (S/14387), le représentant de
l'Egypte a fait savoir que le Gouvernement égyptien avait ratifié le Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires [résolution 2373 (XXII) de l'Assem
blée générale] le 22 février et que les instruments de ratification avaient été
déposés le 26 février auprès du Gouvernemènt du Royaume-Uni. Une décla
ration publiée par le Ministère égyptien des affaires étrangères à l'occasion du
dépôt des instruments de ratification du Traité était annexée à la lettre.

Chapitre 32

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE ISLAMIQUE

552. D?ns une lettre datée du 20 août 1980 (S/14129), le représentant
du Pakistan, d'ordre du Ministre des affaires étrangères de son pays, en sa
qualité de président de la onzième Conférence islamique des ministres des af
faires étrangères, tenue à Islamabad du 17 au 22 mai, a communiqué le texte
des résolutions politiques et d'information et des résolutions économiques,
sociales, financières et culturelles adoptées par la Conférence, ainsi que celui
du Communiqué final de cette conférence.

Chapitre 33

COMMUNICATIONS CONCERNANT LE RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE
OU DES RELAT!("NS BILATÉRALES OU MULTILATÉRALES
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553. Par une lettre datée du 23 juillet 1980
(S/14071), les représentants de la République dé
mocratique populaire lao et du Viet Nam ont com
muniqué le texte de la déclaration et de la résolu
tion concernant certains problèmes internationaux
d'intérêt commun adoptées par la Conférence des
Ministres des affaires étrangères du Laos, du Kam
puchea et du Viet Nam à Vientiane le 18 juillet.

554. Par une lettre datée du 23 octobre (S/14231),
le représentant de la Pologne a fait p~rvenir le texte
du communiqué publié à l'issue de la réunion du
Comité des ministres des affaires étrangères des
Etats parties au Traité de Varsovie, tenue à Varso
vie les 19 et 20 octobre aux fins d'examiner les
questions ayant trait aux préparatifs de la réunion de
Madrid de la Conférence sur la sécurité et la coopé
ration en Europe et à la convocation d'une cûnfé
rence sur la détente militaire et le désarmement en
Europe.

555. Par une lettre datée du 17 décembre (S/14301),
le représentant de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques a communiqué le texte d'un document
intitulé "Réunion des dirigeants des Etats parties au
Traité de Varsovie", adopté à la réunion des chefs
de parti et de gouvernement des Etats parties au
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Traité de Varsovie tenue à Moscou le 5 décembre
pour examiner l'évolution de la situ<l.tion internatio
nale au cours de!') derniers mois.

556. Dans une lettre datée du 10 mars 1981
(S/14397), le Secrétaire général, se référant à la réso
lution 35/158 de l'Assemblée g6nérale, en date du
12 décembre 1980, intitulée "Application de la Dé
claration sur le renforcement de la sécurité interna
tionale", a appelé l'attention du Conseil sur le
paragraphe 15 de cette résolution par lequel l'Assem
blée priait le Secrétaire général de transmettre la
résolution au Conseil et d'inviter le Conseil à faire
rapport à l'Assemblée, lors de sa session suivante,
sur les mesures prises en vue de l'application des
dispositions figurant aux paragraphes 13 et 14.

557. Par une lettre datée du 27 avril (8/14468),
le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a
transmis le texte d'une lettre du colonel Kadhafi,
chef de la révolution AI-Fatah de la Jamahiriya arabe
libyenne populaire et socialiste, qui déclarait que la
mise en place de forces de déploiement rapide au
Moyen-Orient par les Etats-Unis pouvait être inter
prétée comme une menace directe pour la paix et la
sécurité régionales et internationales ainsi que comme
une violation de la Charte des Nations Unies.



Chapitre 34

COMMUNICATIONS TRANSME'ITANT LE TEXTE DE RÉSOLUTIONS ADOPTÉES
PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA TRENTE.CINQUlÈME SESSION

558. Dans une note datée du 16 janvier 1981
(8/14330), le Secrétaire général, se référant à la réso
lution 35/154 de l'Assemblée générale, en date du
12 décembre 1980, intitulée "Conclusion d'une con
vention internationale sur le renforcement de la sé
curité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires", a appelé l'attention du Conseil sur le
paragraphe 6 de cette résolution, dans lequel l'As
semblée recommandait au Conseil d'examiner les
déclarations que I,ourraient faire les Etats dotés
d'armes nucléaires sur le renforcement des garanties
de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires
et, s'il les jugeait compatibles avec l'objectif men
tionné dans la résolution, d'adopter une résolution
appropriée les approuvant.

559. Dans une note datée du 23 janvier (8/14341),
le Secrétaire général. se référant à la résolution 35/117

de "Assemblée générale, en date du 10 décembre 1980,
intitulée "Coopération entre l'Organisation des Na
tions Unies et 1'0rganisation de l'unité africaine",
a appelé l'attention du Conseil sur le paragraphe 17
de cette résolution, dans lequel l'Assemblée deman
dait aux organes de l'Organisation des Nations
Unies, en particulier au Conseil de sécurité, de con
tinuer d'associer étroitement l'OUA à tous leurs
travaux relatifs à l'Afrique.

56G. Dans une note datée du II février (S/14372),
le Secrétaire général, se référant aux résolutions
35/219 A et B de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1980, a appelé l'attention du Conseil
sur le paragraphe 2 de la résolution A, dans lequel
l'Assemblée lui dem~ndait d'inclure l'arabe parmi
ses langues officielles et langues de travail.
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APPENDICES

I. - Membres du Conseil de sécurité en 1980 et 1981

1980 1981

Bangladesh
Chine
Etats-Unis d' Amérique
France
Jamaïque
Mexique
Niger
Norvège
Philippines
Portugal
République démocratique allemande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Iriande du Nord
Tunisie
Union des Républiques socialistes soviétiques
Zambie

Chine
Espagne
Etats·Unis d' Amérique
France
Irlande
Japon
Mexique
Niger
Ouganda
Panama
Philippines
République démocratique allemande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Tunisie
Union des Républiques socialistes soviétiques

II, - Représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par intérim
accrédités auprès du Conseil de sécurité

Les représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par intérim
dont le nom suit ont siégé au Conseil de sécdrité pendant la période allant du 16juin 1980 au 15juin 1981 :

BClIlgladesh" Elals,Ulli.' d'Amérique (suite)

M. Khwaja Mohammed Kaiser
M. Waliur Rahman
M. Reaz Rahman
M. Farooq Sobhan
M. Anwarul Karim Chowdhury
M. Alimul Haque
M. Syed Shah Mohammad Ali
M. A. M. Basharat Ali

Chille

M. Chen Chu
M. Ling Qing
M. Lai Ya-li
M. Mi Guojun
M. Chou Nan
M. Yang Hushan

Espagne h

M. Jaime de Piniés
M. José Luis Xifra
M. Emilio Artacho
M. Fermin Zelada
M. Jorge Fuentes
M. Eduardo Garrigues
M. Agustin Font
M. Antonio Vinai

Elal."Ulli.' d'Amérique

M. H. Carl McCall
M. Charles M. Lichenstein
M. Dirk H. G1eysteen
M. Herbert K. Reis

Frallce

M. Jacques Leprelle
M. Philippe Husson
M. Philippe Louet
M. Michel Lennuyeux-Comnène
M. Albert Turot

Ir/allde"

M. Noel Dorr
M Jeremy Michael Craig
M. Patrick O'Connor
M. Bernard Davenport
M. Declan O'Donovan
M. Eugene Hutchinson
M. Declan Kelleher

Jamaïque"

M. Donald O. Mills
M. Frank Francis
M: Harold Peter Bartlell
M. Stafford O. Neil
M. Earl Carl'

M. Masahiro Nisibori
M. Wataru Miyakawa
M. Kimio Fujita
M. Katsumi Sezaki
M. Hideki Harashima

Japoll"
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M. Donald F. McHenry
Mme Jeane J. Kirkpatrick
M. WHliam J. vanden Heuvel
M. Richard W. Petree

"Jusqu'au 31 décembre 1980.
" A dater du l''r janvier 1981.
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M. Polfirio Muiioz Ledo
M. Luis Weckmann
M. Eugenio Anguiano Roch
M. Oscar Gonzâlez

M. Idé Oumarou
M. Abdou Garba
M. Soumana Ousseini
M. Adamou Scydou
M. Abdoulaye Moumouni
M. Moutari Ousmane

M. Ole Âlgilrd
M. Pcr Aaser:
M. Ole Peter Kolby
M. Bj~rn Skogmo

O"glll/(/ll"

Répllhliqll" dé",o('rlltiqll.. 1I1/..",lInd..

M. Peter Florin
M. Siegfried Zachmann
M. Kurt Kutschan
M. Gerhard Richter
M. Guenther Maennig
M. Hans·Georg Schleicher
M. Willi Schlegel

ROYlIl/m...Vni d.. Grand..·Br..tttgn....t d·Ir/llnd.. dll Nord

Sir Anthony Parsons
M. Philip R. A. Mansfield
M. W. E. Hamilton Whyte
M. Marmck 1. Goulding
M. David H. Anderson
Mlle Sheila E. Harden
M. W. Kiemn Prendergast
M. Simon W. J. Fulk,r
Mlle Maeve G. Fort
M. Gmham S. Burton

Vniolld.... Ré

M. Oleg AI
1980)

ROYIII/IIIt',Vlli

Sir Anthony

Etat.I,Vlli.' d'A

M. Donald

Chin..

M. Ling Qin

Sidm'r
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2234" Id"11

2235" Id,,"

M. OIam Otunnu
M. Nathan lrumba
M. Kakima Ntambi
M. Ale" Okwonga
Mlle Elizabeth Anyoti
M. Idule Amoko
M. Bernard Odoch·Jato

P",,,,,,w"

M. Jorge E. lIIuec:,
M. Curlos Ozores Typaldos
Mme Mirla Pl1nizu de Bellavitu
M. Augusto Luis Villarreal

Plrilippil/('.'

M. Curlos Romulo
M. Alejandro D. Ynngo
M. Josue L. Villn
M. Leandro 1. Verceles
M. LlIuro L. BIUU
M. Ruben Santos·Cuyugan
M. Oscar G. Valenzuela
M. Reynaldo O. Arcilla

Port"gll/"

M. Vasco Futscher Pereim
M. Leonardo Malhias
M. Fernando Andresen
M. Filipc de Albuquerque
M. Fernando Neves
M. Joùo Afonso Ascensùo

TI/lli.,i..

M. M'Hamed Essuafi
M. Taieb Slim
M. Abdermouf Ounaïes
M. Ali Tekllia
M. Mohamed Fourati
M. Habib Kaabachi
M. Raouf Said
M. Béchir Chebaane
M. Hamda Kbaier

Vllioll dl'.' Répl/I>liql/".I' .."dalüt......,,\'iétiql/I'.I·

M. Oleg Aleksandrovitch Troyanovsky
M. Mikhail Averkiyevitch Kharlamov
M. Richard Sergeyevitch Ovinnikov
M. Valentin Vadimovitch Lozinsky
M. Vladimir Viktorovitch Shustov
M. Igor Mikhailovitch Palenykh

M. P. J. F. Lusaka
M. K. Mutukwa
M. Humphrey B. Kunda
Mme G. N. Mutukwa
M. B. M. Siunga
M. M. D. Lungu
M. E. M. C. Kazembe

Ill. - Présidents du Conseil de sécurité
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Au cours de la période allnnt du 16 juin 1980 au 15 juin 1981. In présidence du Conseil de sécurité
a été assurée par les représentnnts dont le nom suit :

M. Ole Âlgilrd (du 16 au 30 juin 1980)

Plrilippil/(·.'

M. Cnrlos Romulo (du l'" nu 31 juillet 1980)
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P"rtllgal

M. Vasco Futscher Pereim (du l'" au 31 août 1980)

T,,"i.lit'

M. Tnieb Slim (du l'" nu 30 septembre 1980)
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U"io" d..., Rép"hliq'l(''' .wciali."".' wl'iétiC/II""

M. Oleg Aleksandrovitch Troyanovsky (du 1"' au 31 octobre
1980)

Royallllll'-U"i d.. Crll/ld..-Br"'llg".. .., d·lr/lIIld.. dll Nord

Sir Anthony Parson. (du le' au 30 novembre 1980)

Elal.•-U"i.• d'AlllériC/lI"

M. Donald F. McHenry (du le' au 31 décembre 1980)

Chi"..

M. Ling Qing (du l'" au 31 janvier 1981)

Ffi/ill'"

M. Jacques Leprette (du l'" au 28 février 1981)

RépllhliC/lIl' délllo('/'(/liC/l/(' all..lIIl1/ll/..

M. Peter Florin (du le' au 31 mars 1981)

Ir/a"d..

M. Noel Dorr (du l'" au 30 avril 1981)

Japa"

M. Masahiro Nisibori (du le' au 31 mai 1981)

M..xiC/l/(·

M. Portirio Muiioz Ledo (du le' au 15 juin 1981)

1. _

IV. - Séances tenues par le Conseil de sécurité entre le 16 juin 1980 et le 15 juin 1981

2232"

2233"

2234"

2235"

2236"

2237"

2238"

Objr' Dtllt'

La situation au Moyen-Orient: 17 juin 1980
Rapport du Secrétaire général sur

la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban (S/I3994)

La situation au Moyen-Orient: 24 juin 1980
Lettre. en date du 28 mai 1980.

adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le représen-
tant permanent par intérim du
Pakistan auprès de l'Organi-
sation des Nations Unies
(S/13966)

Id('111 24 juin 1980

Il/elll 26juin 1980

Il/1'1Il 26 juin 1980

Plainte de l'Angola contre l'Arri- 26 juin 1980
que du Sud:

Lettre. en date du 26 juin 1980.
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représen
tant permanent de l'Angola
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/14022)

La situation au Moyen-Orient: 27 juin 1980
Lettre. en date du 28 mai 1980.

adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le représen-
tal.t permanent par intérim du
Pakistan auprès de l'Organisa-
tion des Nations Unies
(S/13966)

2241"

2242"

2243"

2244"

2245"

2246"

Ohjt'1 [htlr

La situation au Moyen-Orient: 30 juin 1980
Lettre. en date du 28 mai 1980.

adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le représen-
tant permanent par intérim du
Pakistan auprès de l'Orga-
nisation des Nations Unies
(S/13966)

Il/l'III 30 juin 1980

Admission de nouveaux Mem- 29 juillet 1980
bres:

Télégramme. en date du 17 juillet
1980. adressé au Secrétaire
généntl par le Premier Minis·
tre du Zimbabwe (S/14064)

Admission de nouveaux Mem· 30 juillet 1980
bres:

Rapport du Comité d'admission de
nouveaux Membres concer
nant la demande d'admission
du Zimbabwe à l'Organisation
des Nations Unies (S/14076)

La situation au Moyen-Orient: 20 août 1980
Lettre. en date du 1e' août 1980.

adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le repré-
sentant permanent par intérim
du Pakistan allprès de l'Orga-
nisation des Nations Unies
(S/14084) .

Lettre. en date du le' septembre 4 septembre 1980
1980. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le repré-
sentant permanent de Malte
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/1414O)
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2239'"

2240"

Il/l'III

Plainte de l'Angola contre l'Afri
que du Sud:

Lettre. en date du 26 juin 1980.
adressée au Président du Con
seil de sécurité !laI' le représen
tant permanent de l'Angola
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/14022)

27 juin 1980

27 juin 1980
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2247"

2248"

2249"
(privée)

2250"

2251"

La situation entre l'iran et l'Iraq

Idelll

Examen du projet de rdpport du
Conseil de sécurité à l'Assem-
blée générale .

La situation entre l'l,dO et l'Iraq

Il/l'Ill

26 septembre 1980

28 septembre 1980

14 octobre 1980

15 octobre 1980

17 octobre 1980



Ici".", 23 octobre 1980

La situlltion dllns les territoires 19 décembre 1980
limbes occupés

2.-

22 avril 1981

22 avril 1981

23 avril 1981

24 avril 1981

23 avril 1981

28 avril 1981

27 avril 1981

24 avril 1981

Id".",

Idl''''

Idl''''

/dl''''

/dl''''

/dl''''

l,le,,,, 29 avril 1981

Idl''''

Lu situation en Namibie: 21 avril 1981
Lellre, en date du 10 avril 1981,

adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le représen-
tant permanent de l'Ouganda
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/I4434)

/d"", 30 avril 1981

Lu situmion au Moyen-Orient: 22 mai 1981
Rapport du Secrétaire générul sur

la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégage-
ment (S/I4482)

Lu situation au Moyen-Orient: 9 mars 1981
Lellre, en date du 3 mars 1981,

adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le chargé
d'affaires par intérim de la mis-
sion permanente du Liban
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/14391)

Lu situation au Moyen-Orient : 19 mars 1981
Lellre, en date du 3 mars 1981,

adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le chargé
d'affaires par intérim de la mis-
sion permanente du Liban
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/14391):

Rapport spécial du Secrétaire gé
nérul sur la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban
(S/I4407)

2267"

2275"

2270"

2271"

2273"

2266"

2268"

2269"

2271"

2278"

2276"

2274"

Duit'

19 décembre 1980Idl''''

Lu situation au Moyen-Orient: 17 décembre 1980
Rapport du Secrétaire général sur

III Fon.e intérimaire des Nations
Unies IIU Liban (S/1429.5)

LII question de 1"Afrique du Sud: 19 décembre 1980
Rllpport du Secrétuire généml sur

I"lIpplication de la résolution 473
C1980) du Conseil de séc'.Jrité
(S/14167 et Add.l):

Rllpport du Comité du Conseil de
sécurité créé par III résolution
421 Il977) concernllOl la' ques
tion de l'Afrique du Sud sur les
moyens permellllnt de rendre
l'embllrgo obligatoire sur les
livraisons d'armes il l'Afrique
du Sud plus efficace (S/l4179)

Election de deux membres de la 15 janvier 1981
Cour intern:ltionale de Justice:

Siège devenu vacant par suite du
décès de M. Richard R. B:lxter
cS/14283, S/14.111 et Add.1 et
S/143121:

Siège devenu VIIC:lOt pllr suite du
décès de M, S:Ilah El Dine Ta
razi (S/14283, S/143 13 el Add.1
à 3, S/14314 et S/14321)

Lu situation au Moyen-Orient: 26 novembre 1980
Rapport du Secrétaire général sur

la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégage-
ment (S/14263)

D-dte des élections destinées il 12 novembre 1980
pourvoir il deux sièges vacants
il la Cour internationale de Jus-
tice (S/l4246)

Ici".", 24 octobre 1980

'1/".'" 29 octobre 1980

Lu situation il Chypre: Il décembre 1980
Rapport du Secrétaire générdl sur

I"opénllion des Nations Unies
il Chypre CS/l427.5 et Add.l)

22.57"

22.56"

22.58"

22.5.5"

22.52'

22.59"

2261"

2260"

2262"

2263"

2264"

Lu situlltiun en Namihie: 30janvier 1981
Rapport complémentaire du Se-

crétaire généml sur l'applica-
tion des résolutions 435 (1978)
et 439 (1978) du Conseil de sécu-
rité .:oncernant la question de
Namihie CS/(4333):

Lellre. en date du 29 janvier 1981.
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représen
tant permanent de la Tunisie
:IUprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/14347)

Lu question de l'Afrique du Sud: 5 lëvrier 1981
Lellre. en date du 28 novemhre

1980, adressée :IU Président du
Conseil de sécurité par le repré-
sentant perm:lOellt du Sénégal
auprès de l'Organisation des
Nmions Unies (S/142771
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2279"

2280"

22tll"

2283"

La situation il Chypre: 4 juin 1981
Rapport du Secrétaire généml sur

l'opémtion des Nations Unies il
Chypre cS/I4490 et Add.1)

Plainte de-l'lraq : 12 juin 1981
Lellre. en date du 8 juin 1981.

:Idressée au Président du Con-
seil de sécurité par le chargé
d'afT:lires de la mission perma-
nente de l' Imq auprès de l'Orga-
nisation des N:llions Unies
(S/145091

Id,'''' 13 juin 1981

"le'", 15 juin 1981

/d"", 15 juin 1981
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V. - Résolutions adoptées par le Conseil de sét~urité au cours de la période
allant du 16 juin 1980 au IS juin 1981

l\,umt'ru
Jt' ,,,

Ir"\oIUIIOII [JUIt' (ffu/uplum

474 (1980) 17 juin 1980

475 (1980) 27 juin 1980

476 (1980) 30 juin 1980

477 (1980) 30 juillet 1980

478 (1980) 20 août 1980

La situation au Moyen-Orient

Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud

La situation au Moyen-Orient

Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations
Unies [Zimbabwel

La situation au Moyen-Orient

479 (1980) 28 septembre 1980 La situation entre l'Imn et l'Iraq

480 (1980) 12 novembre 1980 Date des élections destinées à pourvoir à deux sièges vacants il la
Cour internationale de Justice

481 (1980) 26 novembre 1980 La situation au Moyen-Orient

482 (1980) Il décembre 1980 La situation à Chypre

483 (1980) 17 décembre 1980 La situation au MO'yen-Orient

484 (1980) 19 décembre 1980 La situation dans les territoires ambes occupés

485 (\981) 22 mai 1981 La situation au Moyen-Orient

486 (\981) 4 juin 1981 La situation à Chypre

VI. - Réunions des organes subsidiaires du Conseil de sécurité au cours de h période
allant du 16 juin 1980 au IS juin 1981

l, - Comilé cI'lIdmüsio/l cie /lOIll'eIlUX Membre.' S~(/n('(' DUIt!

2, - Comiré du CO/lseil de sécurité créé pllr III ré.lOlulio/l421
(1977) CO/lcemll/ll III quesfio/l de l'Afrique du Sud

~3, - Commi.....ùJll du CO/lseil de sécurilé créée e/l IIppliClllio/l
cie III résolulio/l 446 (1979)

66·

Séance

31·
32·
33·
34"
35"
36"
37"
38"
39"
40·
41·
42"
43"

Date

29 juillet 1980

Dalt'

'18juin 1980
26juin 1980
1"' juillet 1980
10 juillet 1980
6 août 1980
8 août 1980

29 août 1980
8 septembre 1980
9 septembre 1980

JO septembre 1980
16 septembre 1980
17 septembre 1980
18 septembre 1980

65

44·
45·
46·
47"
48·
49·
50·
51·
52"
53·
54·

Sétlnce

25"
26
27"
28
29-

18 septembre 1980
19 septembre 1980
30 mars 1981
31 mars 1981
20 avril 1981
30 avril 1981
4 mai 1981
6 mai 1981
7 mai 1981

Il mai 1981
14 mai 1981

Deite

18 juin 1980
18 août 1980
27 août 1980
11 septembre 1980
25 novembre 1980
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vu. - Liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est sai.i, publiée conformément à
l'article Il du règlement intérieur provisoire du Conseil, parait au déb!!t de chaque année civile. La
liste publiée le Il janvier 1980 est contenue dans le document S/13737 et celle publiée le 9 janvier
1981 dans le document S/14326.

38.

A. - Ali 15jllllll98I, III liste de's qlle.ftloll.• dOllt e.ft .ml.fi /e Conseil
de' .wJcllrlté t:.ft III .fllil·tl/Ue' :

1. Accords spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte et organi
sation des forces armées à meUre à la disposition du Conseil
de sécurité.

2. Règlement intérieur du Conseil de sécurité.

3. Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major.

4. Réglementation et réduction générale des armements et ren
seignements sur les forces armées des Nations Unies.

S. Question égyptienne.

6. Procédure de vote au Conseil de sécurité.

7. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du
Pacifique établis en exécution de la résolution adoptée le
7 mars 1949 par le Conseil de sécurité.

8. Admission de nouveaux Membres.

9. Question de Palestine.

10. Question Inde-Pakistan.

Il. Question tchécoslovaque.

12. Question d'Hyderabad.

13. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le
29 septembre 1948, par les Gouvernements de la République
française. du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique.

i4. Contrôle international de l'énergie atomique.

IS. Plainte pour invasion armée de l'île de Taiwan (Formose).

16. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine.

17. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole
de Genève de 1925 concernant la prohibition de l'arme bac
térienne et à ratifier ledit protocole.

18. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre
bactérienne.

19. LeUre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant par intérim de la Thaï
lande auprès de l'Organisation des Nations Unies.

20. Télégramme, en date àu 19 juin 1954, adressé au Président
du Conseil de sécurité par le Ministre des relations exté
rieures du Guatemala.

21. I..eure, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant des Etats-Unis
d'Amérique.

22. Lettre, en date du 28 janvier 19S5, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de la Nouvelle
~Iande, concernant la question d'hostilités dans la région de
certaines îles situées au large de la Chine continentale; lettre,
en date du 30 janvier 19S5, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques concernant la question d'actes d' agres
sion commis par les Etats-Unis d'Amérique contre la Répu-
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blique populaire de Chine dans la région de Taiwan et
cl'autres îles chinoises.

23. Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement
égyptien, meUant fin au système de gestion internationale
du canal de Suez, système confirmé et complété par la Con
vention du canal de Suez en 1888.

24. Mesures que certaines puissances, notamment la France et
le Royaume-Uni, ont prises contre l'Egypte et qui meUent
en danger la paix et la sécurité internationales, et sont de
graves violations de la Charte des Nations Unies.

25. La situation en Hongrie.

26. Aide militain; apportée par le Gouvernemem égyptien aux
rebelles en Algérie.

27. Lellre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de l'Egypte.

28. Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire
général par le représentant du Soudan.

29. Plainte du représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, comenue dans une lettre en date du 18 avril
1958 au Président du Conseil de sécurité et imitulée "Adop
tion de mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs
militaires des Etats-Unis d'Amérique armés de bombes ato
miques et de bombes à hydrogène dans la direction des fron
tières de l'Union soviétique".

30. Rapport du Secrétaire général concernant la leure du Mi
nistre des affaires étrangères du Gouvernement royal du
Laos, transmise le 4 septembre 1959 par une l'Iole de la mis
sion permanente du Laos auprès de l'Organisation des Nations
Unies.

31. Lettre, en dale du 25 mars 1960, adressée au Président du
Conseil de sécurilé par les représentants de l'Afghanistan, de
l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, du Cambodge, de Ceylan,
de l'Elhiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana, de la
Guinée, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du
Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la
Libye, du Maroc, du Népal, du Pakistan, des Philippines,
de la République arabe unie, du Soudan, de la Thaïlande,
de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen.

32. Câblogramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Mi
nistre des affaires étrangères de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques au Président du Conseil de sécurité.

33. Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du
Conseil de sécurité par les représentants de l'Argentine, de
Ceylan, de l'Equateur et de la Tunisie.

34. Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

35. Lettre, en date du Il juillet 1960, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des relations extérieures
de Cuba.

36. Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Ministre des relations exté
rieures de Cuba.

37. Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant du Libéria.

39.

40.

41.

42.

43.

44.

45.

46.

47.

48.

49.

50.

51.

52.



57. Lellre. en date du 2 août 1966. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent adjoint du
Royaume-Uni.

58. La situation au Moyen-Orient.

Lettre. en date du 9 décembre 1964. adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent de la
République démocratique du Congo.

55. Lettre, en date du l'" mai 1965. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques.

56. Lettre. en date du 31 janvier 1966. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats
Unis d'Amérique.

54.

39. Plainte du Koweït concernant la situation créée par l'Irak.
qui menace l'indépendance du territoire du Koweït et met
en danger la paix et la sécurité internationales. Plainte du
Gouvernement de la République d'Imk concernant la situa
tion créée par la menace que les forces armées du Royaume
Uni font peser sur l'indépendance et la sécurité de l'Irak.
situation qui semble devoir menacer le maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

40. Lettre. en date du 21 novembre 1961, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent de
Cuba.

-~. -:~~~--- .'--"::=--=.. =.-=.""",=~,-,,=======~------------
38. Lellre. en date du 26 mai 196 t. adressée au Préside-nt au 53. Lettre, en date du le' décembre 1964, adressée au Président

Conseil de sécurité par les représentants de l'Afghanistan. du Conseil de sécurité par les représentants de l'Afghanistan,
de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie. du Cambodge. du de l'Algérie. du Burundi. du Cambodge. du Congo (Br~-
Cameroun. de Ceylan. de Chypre. du Congo (Brazzaville), ville). du Dahomey. de l'Ethiopie, du Ghana, de la Gumee.
du Congo (Léopoldville). de la Côte d·lvoire. du Dahomey. de l'Indonésie. du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mau-
de l'Ethiopie. de la Fédération de Malaisie. du Gabon. du ritanie. de l'Ouganda. de la République arabe unie. de la
Ghana. de la Guinée. de la Haute-Volta. de l'Inde, de l'Inda- République centrafricaine, de la Somalie, du Soudan. de la
nésie. de l'Irak, de l'Ira... du Japon, de la Jordanie, du Laos. Tanzanie. de la Yougoslavie et de la Zambie,
<:lu Liban. du Libéria. de la Libye. de Madagascar. du Mali,
du Maroc. du Népal, du Nigéria. du Pakistan. des Philip
pines, de la République arabe unie, de la République cen
trafricaine. du Sénégal. de la Somalie, du Soudan, du Tchad.
du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie.

41. Lettre. en date du 22 octobre 1962. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats
Unis d'Amérique; lettre. en date du 22 octobre 1962, adres
sée au Président du Conseil de sécurité par le représentant
permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962. adres
sée au Président du Conseil de sécurité par le représentant
permanent adjoint de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

42. Télégmmme. en date du 5 mai 1963. adressé au Président
du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étmngères
de la République d'Haïti.

43, Rapports du Secrétaire généml au Conseil de sécurité sur
les faits nouveaux relatifs au Yémen.

59. La situation en Namibie.

60. Lettre, en date du 25 janvier 1968. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats
Unis d'Amérique.

61. Lettre. en date du 21 mai 1968. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent par intérim
d'Haïti.

62. Lettre. en date du 12 juin 1968, adressée au Président du
Conseil de sécurité par les représentants permanents des
Etats-Unis d' Amérique. du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques
socialistes sovié~iques.

44. Question concernant la situation dans les territoires sous
administration portugaise.

45. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par
la politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine.

63. Lettre. en date du 21 août 1968. adressée au Président du
Conseil de sécurité par les représentants du Canada, du
Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la Fmnce. du
Pardguay et du Royaume-Uni de Grdnde-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

46. Lettre, en date du 10 janvier 1964. adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent du
Panama.

47. Lellre. en date du le' avril 1964. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent adjoint.
chargé d'affaires par intérim. du Yémen.

64. Plainte de la Zambie.

65. Lettre, en date du 18 août 1969. adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats
Unis d'Amérique.

66. Plainte de la Guinée.

48. Plainte pour agression contre le territoire et la population
civile du Cambodge.

67. Question de l'organisation de réunions périodiques du Conseil
de sécurité. conformément au paragraphe 2 de l'Article 28
de la Charte.

49. Lellre, en date du 4 août 1964, adressée au Présideni du
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats
Unis d'Amérique.

68. La situation créée par l'al.gmentation du nombre d'incidents
impliquant le détournement par la force d'aéronefs com
merciaux.

50. Lettre, en date du 3 septembre 1964, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent de la
Malaisie.

69. La situation dans le sous-continent indo-pakistanais.

51. Lettre. en date du 5 septembre 1964. adressée au Président
du Conseil de sécurité pal' le représentant permanent de !a
Grèce, et lettre, en date du 8 septembre 1964. adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant perma
nent de la Grèce.

70. Lettre. en date du 3 décembre 1971, adressée au Président
du Conseil de sécurité par les représentants permanents de
l'Algérie, de l'!rdk, de la République ardbe libyenne et de la
République démocratique populaire du Yémen auprès de
l'Organisation des Nations Unies.

52. Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent de la
Turquie.

71. Demande de l'Organisation de l'unité africaine portant sur
la tenue de réunions du Conseil de sécurité dans une capitale
africaine.
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9!l. La situation en Asie du ~ud-Est el ses incidences sur lu paix
et lu sécurité internatl<Jnales. (Lettre. en date du 22 février
1979. adressée .tu Pr:sidenl du Conseil de sécurité par les
représentanls des Etats-Unis d' Amérique. de la Norvège.
du Portugal et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne cl
d'Irlande du Nord·1

B. - t.·IIf/'(' 1" l''-jllill l'J.WI ,'1 ft· 15 jllill 19I:iI. ft·, POill/1 1113. 1114 ,,/
1115 ci-d""II' 0111 l'l'; tljoll/';' ti 1" li,/,' d," CI"C',/illII' dolll 1"
COII\('i/ de \(il "";1(; ('\' ,ai'" cf /c" 1I1odUkal;OIl\ .\U;l"lll'((·'

\011/ i,,(cl"\,('IlIU'\ .

Etant donné que plusieurs questions dont est saisi le Conseil de
sécurité se rapportaient il l'ancien régime illégal de Rhodésie du
Sud et que cet Etat est devenu Memhre de l'Organisalion des
Nations Unies sous lc nom de Zimhahwe. il la suite de consultations
au sein des memhrcs du Conseil qualre points ont été supprimés
de la liste dcs q'lestions d"nt le Conseil esl saisi. Il s'agit de :

tI) Queslion concernant la situalion en Rhodésie du Sud:

hl Demandc présenlée par le MOlamhique conformément "
l'Article 50 de la Charte dcs Nations Unies il propos de la situation
résullanl de la décision prisc par cc pays d'imposer des sanctions
conlre la Rhodésic du Sud cn stricle application des décisions per
tinentcs du Conseil Jc sécurilé:

tl Plainlc du (jouvcrncmenl du Botswana contre le rél!ime
illégal en Rhodésie Ju Sud concernant des violations de sa so-uve
mineté tcrritorialc. contenue dans la lellre en date du ~~ décemhre
1971l adressée au Présidenl du Conseil de sécurité par le représen
tant permanent du Botswana auprès de l'Organisation des Nations
Unies;

dl Plainte du Mozamhique.

99. Lettres. en dale du 13juin 1979 et du 15juill 1979. udressées
au Président du Conseil de sécurité pur le représentant per
manent du Muroc auprès de l'Organisation des Nations
Unies.

103. Lellre. en date du l'" septemhre 19110. adressée uu Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent de
Malte auprès de l'Orgunisation des Nations Unies_

104. La siluation entre l'Iran et l'Iraq.

105. Plainte de l'Iraq.

102. Lellre. en dute du 1 Janvier 19110, adressée au Président du
Conseil de sécurilé par les representanls de l'Allemagne.
République fédémle d'. de l'Arabie saoudite. de l'Austmlie.
des Bahamas. de Bahrein. du Bangladesh. de la Belgique.
du Canadu. du Chili. de la Chine. de la Colombie. du Costa
Rica. du Danemark. de l'Egypte, d'EI Salvador. de l'Equa
teur. de l'Espagne. des EtUis-Unis d' Amérique. de Fidji.
de la Grèce. d·Haili. du Hondums. de l'Indonésie. de
l'Islande. de l'Italie. du Japon. du Libéria. du Lu"embourg,
de la Malaisie. de la Norvège. de la Nouvelle-Zélande. de
l'Oman, de l'Ouganda. du Pakistan. du Panama. de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée. des Pays-Bas, des Philippines.
du Portugal. de la Répuhlique dominicaine. du Royaume
Uni de Grande-Bretagne el d'Irlande du Nord. de Sainte
Lucie. du Samoa. du Sénégal. de Singapour. de lu Somalie.
de la Suède. du Suriname. de la Thailande. de la Turquie.
de l'Uruguay et du Venezuela.

101. Lettre. en date du 22 décemhre 1979. adn·,,,ée au Présldenl
du Conseil de sécurité par le représentant permanent des
ElllIs-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations
Unies.

100. Lettre. en date du 25 novembre 1979. u..; .,ée au Président
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général.
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Illl. Question de l'exercice pur le peuple puleslinien de ses droils
inaliénahle,.

93. Plainte du Lesotho contre l'Afrique du Sud.

89. La situution en Afrique du Sud: ma"acres el actes de vio
lence commis il Soweto et dans d'autres régions pur le ré
gime d'tlpl/I'/Iu'id en Afrique du Sud.

92. Pluinte de la Grèce conlre la Turquie.

liS. Demande du Pllkistlln et de la Répuhlique ambe lihyenne
tendunt il ce que le Con,eil de sécurité e"amine lu grave
situution résuhunt des récents événements survenus dans les
territoires aruhes occupés.

lI7. La situation dans le, tcrriloires ul1lhes occupés.

91. Plainte de la Zamhie contre l'Afrique du Sud.

9S. Lu question de l'Afrique du Sud.

96. Plainte de l'Angola conlre l'Afrique du Sud.

li:!. Le prohlème du Moyen-Orient. y compris la question pales
tinienne.

Ill. Lettre. en dale du I:! décembre 1975. adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent de
I"Islande uuprès de l'Organislltion des Nations Unies.

97. Télégmmme, en date du 3 janvier 1979, adressé au Président
du Conseil de sécurité par le Vice-Premier Ministre chargé
des uffaires étmngères du Kampuchea démocmtique.

90. Plainte du Premier Minlslre de Maurice. président en exer
cice de l'Organisation de l'unité africaine. au sujel de
l'''acte d'agression" commis par hmél contre 1:1 Répuhlique
de l'Ouganda.

79. La situution en ce qui concerne le Suham occidentlli.

94. Plainte du Bénin.

711. Rupports entre l'Organisation des Nutions Unies et l'Afrique
du Sud.

77. La situation il Chypre.

76. Plainte de Iïmk relative il des incidents survenus sur la fron
tière uvec I"Imn.

114. Communicutions de la France et de la Somalie concernant
l"incident du 4 février 1976.

!l6. Plainte du Kenya. au nom du Groupe des EUlts d' Afrique
il l'Organisulion des Nulions Unies. concernanl l'acte
d'ugression perpetré par l'Afrique du Sud contre la Répu
hlique populuire d'Angolu.

74. Plainte de Cuba.

1I3. La situution UUl( Comores.

n. Ellumen de, que'lion, relulive, ù l'Afrique dont le' Conseil
de sécurité e,l uctuellement suisi et upplication des résolu
tion, pertinentes du Con,eil.

1I0. La situlltion il Timor.

73. Ellumen de, mesure, propres ù maintenir et il renforcer lu
pui~ ct la sécurilé intemutionales en Amérique latine. con
formément uu" dispo,ition, ct au" principes de la Charte.

7S. Dispo,ition, il prendre en vue de la Conférence de la pail< sur
le Moyen·Orient.
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